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UNIONS INTERNATIONALES 

Union de Paris 
Adhésion à l'Acte de Lisbonne 

RÉPUBLIQUE DU DAHOMEY 

D'après une communication du Département politique fé- 
déral suisse, la note suivante a été adressée par les Ambassades 
de la Confédération suisse dans les pays de l'Union de Paris 
aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées, le 
10 décembre 1966, par le Département politique fédéral, l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des Affaires étrangères que le Président de la Répu- 
blique du Dahomey, par lettre du 22 septembre 1966, ci-jointe 
en copie *), adressée au Président de la Confédération suisse, 
a confirmé l'appartenance du Dahomey à l'Union internatio- 
nale de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
du 20 mars 1883. Par cette lettre, le Président de la Répu- 
blique du Dahomey a, en outre, notifié au Gouvernement suisse 
l'adhésion de son pays à la Convention de Paris telle qu'elle a 
été revisée à Lisbonne le 31 octobre 1958. 

« Conformément à l'article 16, alinéa (3), de ladite Conven- 
tion, l'adhésion de la République du Dahomey prendra effet le 
10 janvier 1967. 

« En ce qui concerne sa participation aux dépenses du 
Bureau international de l'Union, cet Etat est rangé, selon sa 
demande, en sixième classe de contribution, au sens de l'ar- 
ticle 13, chiffres 8 et 9, de la Convention de Paris revisée à 
Lisbonne. » 

* * * 

L'adhésion notifiée ci-dessus portera le nombre des Etats 
membres de l'Union de Paris à 75 2). 

»)  Texte omis. 
2) Ou 76 si l'on considère l'Allemagne orientale ou République démo- 

cratique allemande comme partie à cet Arrangement (voir La Propriété 
industrielle, 1964, p. 259). L'accord n'a pas pu se faire entre les Etats 
membres sur cette question. 

Union de Madrid 
Invocation de l'article 3bis de l'Acte de Nice 

ITALIE 

D'après une communication du Département politique fé- 
déral suisse, les notes suivantes ont été adressées par les Am- 
bassades de la Confédération suisse dans les pays de l'Union 
de Paris aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été communi- 
quées le 14 décembre 1966 par le Département politique fédé- 
ral, l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la connais- 

sance du Ministère des Affaires étrangères que le Ministère 
italien des Affaires étrangères, par note du 25 novembre 1966, 
adressée à l'Ambassade de Suisse à Rome, a fait savoir au Gou- 
vernement suisse que la République italienne invoque le béné- 
fice de l'article 3bu de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce, du 14 avril 1891, revisé en dernier lieu à Nice, le 
15 juin 1957. » 

ROUMANIE 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées, 
le 10 décembre 1966, par le Département politique fédéral, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance 
du Ministère des Affaires étrangères que, par note du 24 no- 
vembre 1966, l'Ambassade de la République socialiste de Rou- 
manie à Berne a fait savoir au Département politique fédéral 
que son Gouvernement invoque le bénéfice de l'article 31"" de 
l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement interna- 
tional des marques de fabrique ou de commerce, du 14 avril 
1891, revisé en dernier lieu à Nice le 15 juin 1957. » 

Révocation par la Tchécoslovaquie de la réserve 
formulée relative à l'article 3b!s de l'Acte de Nice 

D'après une communication du Département politique fé- 
déral suisse, la note suivante a été adressée par les Ambassades 
de la Confédération suisse dans les pays de l'Union de Madrid 
aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées, 
le 12 décembre 1966, par le Département politique fédéral, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur d'informer le Ministère des 
Affaires étrangères de ce qui suit: 

« Par note du 19641). l'Ambassade avait fait 
savoir au Ministère que, selon une communication du Minis- 
tère français des Affaires étrangères, l'instrument de ratifica- 
tion de la République socialiste tchécoslovaque relatif à l'Ar- 
rangement de Madrid concernant l'enregistrement internatio- 
nal des marques de fabrique ou de commerce, du 14 avril 1891, 
revisé en dernier lieu à Nice le 15 juin 1957, était accompagné 
d'une déclaration invoquant le bénéfice de l'article 3b" dudit 
Arrangement. 

« Comme suite à cette communication, l'Ambassade porte à 
la connaissance du Ministère des Affaires étrangères que, par 
note du 5 décembre 1966, ci-jointe en copie8), l'Ambassade 
de la République socialiste tchécoslovaque à Berne a fait part 
au Département politique de la révocation par la Tchécoslova- 
quie de la réserve formulée à l'article 3b'9 de l'Arrangement 
précité. » 

')  Dates auxquelles les différentes Ambassades ont envoyé leurs notes 
respectives. (Réd.) 

2)  Texte omis. 
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Entrée en vigueur de l'Acte de Nice 
L'Acte de Nice de l'Arrangement de Madrid est entré en 

vigueur le 15 décembre 1966, entre les quinze pays suivants: 
Allemagne (République fédérale), Belgique, Espagne, France, 
Italie, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Portugal, République 
Arabe Unie, Roumanie, Saint-Marin, Suisse, Tchécoslovaquie 
et Yougoslavie. 

Pour ce qui concerne la République démocratique alle- 
mande ou l'Allemagne orientale, voir La Propriété industrielle, 
1964, p. 259. 

L'article 3bis de l'Acte de Nice dispose que chaque pays 
peut, en tout temps, notifier par écrit au Gouvernement de la 
Confédération suisse que la protection résultant de l'enregis- 
trement international ne s'étendra à ce pays que si le titulaire 
de la marque le demande expressément. Les neuf pays suivants 
ont, à ce jour, procédé à de telles notifications (les dates entre 
parenthèses indiquent les dates auxquelles ces notifications 
sont ou deviendront effectives): Belgique (15 décembre 1966), 
Espagne (15 décembre 1966), Italie (14 juin 1967), Luxem- 
bourg (15 décembre 1966), Monaco (15 décembre 1966), Pays- 
Bas (15 décembre 1966), Portugal (15 décembre 1966), Répu- 
blique Arabe Unie (1er mars 1967), Roumanie (10 juin 1967). 

L'Espagne a déclaré qu'elle ne désire plus être liée par des 
textes antérieurs à celui de l'Acte de Nice. Cette déclaration 
est devenue effective à partir du 15 décembre 1966. 

Au 15 décembre 1966, les six pays suivants étaient liés uni- 
quement par l'Acte de Londres de 1934 (et n'étaient pas en- 
core liés par l'Acte de Nice de 1957) : Autriche, Hongrie, Liech- 
tenstein, Maroc, Tunisie, Viet Nam. 

BIRPI Symposium de propriété industrielle 
Est-Ouest 

(Budapest, 1966) 

Note 
Sous le titre de « BIRPI Symposium de propriété indus- 

trielle Est-Ouest », une réunion a été organisée par les BIRPI 
en coopération avec les autorités hongroises, à Budapest, du 
30 octobre au 4 novembre 1966. 

Le Symposium se composait de vingt-quatre cours, chaque 
cours étant suivi d'une discussion générale. Les discussions ont. 
pour la plupart, consisté en questions posées par les partici- 
pants individuels et en réponses données par les orateurs. 

Ces derniers ont traité les aspects pratiques de la protection 
concernant les brevets et les marques, et notamment l'obten- 
tion de la protection, l'exploitation au moyen de cessions et de 
licences ainsi que la défense en cas d'infraction. Les orateurs 
étaient des spécialistes connus dans le domaine de la propriété 
industrielle. Ils étaient en nombre égal aussi bien des pays de 
l'Ouest que des pays socialistes de l'Europe orientale. Le texte 
des cours sera publié par les BIRPI dans un volume qui sera 
disponible au printemps 1967. 

Les cours se sont échelonnés sur six sessions d'une demi- 
journée chacune, chaque cours étant dirigé par un modérateur. 

Ces modérateurs étaient les suivants: le Professeur G. H. C. 
BODENHAUSEN, Directeur des BIRPI; Monsieur Yuri MAK- 
SAREV, Président du Comité des inventions et des découvertes 
de l'Union soviétique; Monsieur Edward J. BRENNER, Com- 
missioner of Patents of the United States of America; Mon- 
sieur lgnaczy CZERWINSKI, Président de l'Office des brevets 
de Pologne; le Dr Kurt HAERTEL, Président de l'Office des 
brevets de la République fédérale d'Allemagne; Monsieur Emil 
TASNÂDI, Président de l'Office national des inventions de 
Hongrie. 

Les cours ont été donnés, dans l'ordre chronologique, par 
les orateurs suivants: 

Monsieur le Professeur M. M. BOGUSLAWSKII, Moscou; 
Monsieur le Professeur Rudolf BYSTRICKY, Prague; Dr Ri- 
chard MOSER VON FILSECK, Avocat, Düsseldorf; Monsieur 
Christopher ROBINSON, Q. C, Attorney-at-Law, Ottawa; 
Monsieur N. A. CHIKHACHEV, Collaborateur, Comité d'Etat 
pour les inventions et les découvertes, Moscou; Monsieur CM. 
R. DAVIDSON, Ingénieur-conseil, La Haye; Monsieur S. Iljich 
KOMOW, Directeur, Institut de recherches de l'URSS pour les 
priorités concernant les inventions, Moscou; Monsieur J. LA- 
VOIX, Ingénieur-conseil, Paris; Monsieur Jan DALEWSKY, 
Chef de Section, Office des brevets polonais, Varsovie; Monsieur 
Martin KALIKO W, Ingénieur-conseil, Compagnie générale d'é- 
lectricité, New York; Dr Péter KATONA, Chef du Département 
juridique, Ministère du Commerce extérieur, Budapest; Mon- 
sieur Jean MONNET, Directeur, Société des usines chimiques 
Rhône-Poulenc, Paris; Monsieur Yuri Ivan SVYADOSTS, Col- 
laborateur, Comité d'Etat pour les inventions et les décou- 
vertes de l'URSS, Moscou; Monsieur Francis C. BROWNE, 
Attorney-at-Law, Washington; Monsieur L. A. INOZEMTSEV, 
Collaborateur, Comité d'Etat pour les inventions et les décou- 
vertes de l'URSS, Moscou; Monsieur Mario G. E. LUZZATI, 
Ingénieur-conseil, Milan; Dr K. NEUMANN, Ingénieur-conseil, 
Prague; Dr Rudolf E. BLUM, Ingénieur-conseil, Zurich; Mon- 
sieur Alberto DE ELZABURU, M., Ingénieur-conseil, Madrid; 
Dr Miloslav SPUNDA, Chef du Département des marques de 
fabrique, Office tchécoslovaque des brevets et des inventions, 
Prague; Professeur Ernesto D. ARACAMA-ZORRAQUIN, 
Agent de brevets, Buenos Aires; Dr Jenö DÂN, Chef du Dépar- 
tement juridique, « NIKEX », Budapest; Monsieur L. A. ELL- 
WOOD, Solicitor, Londres; Dr Nenad JANKOVIC, Conseiller 
juridique, Office des brevets yougoslave, Belgrade. 

La participation au Symposium était ouverte à tous. Malheu- 
reusement, les demandes d'inscription reçues pendant les quel- 
ques semaines précédant le Symposium ont dû être refusées, 
car le nombre d'inscriptions dépassait le nombre de places de 
la salle de conférence. 

Il y avait en tout 469 participants se répartissant comme 
suit: Algérie 2, République démocratique allemande (ou Alle- 
magne de l'Est) 11, République fédérale d'Allemagne 52, Ar- 
gentine 3, Autriche 10, Belgique 17, Bulgarie 11, Canada 3, 
Danemark 5, Espagne 3, Etats-Unis d'Amérique 26, Finlande 2, 
France 48, Hongrie 122, Israël 3, Italie 13, Norvège 1, Pays- 
Bas 9, Pérou 1, Pologne 7, Royaume-Uni 39, Roumanie 4, 
Suède 9, Suisse 25, Tchécoslovaquie 15, Union des Républiques 
socialistes soviétiques 10, Yougoslavie 10, Institut internatio- 
nal des brevets 3, BIRPI 5. Plus de cent participants prove- 
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nant de pays autres que la Hongrie étaient accompagnés de 
leurs femmes ou par d'autres membres de leurs familles. 

Le Symposium a été inauguré dans la Grande Salle de 
l'Académie des sciences de Hongrie par le Professeur G. H. C. 
Bodenhausen, Directeur des BIRPI, et par le Dr Jenö Szilbe- 
reky, Ministre adjoint de la Justice de Hongrie. Le Directeur 
des BIRPI a prononcé l'allocution suivante: 

« (Test pour moi un honneur et un grand plaisir de pouvoir 
participer, au nom des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle, à cette cérémonie 
d'ouverture du Symposium de propriété industrielle Est-Ouest, 
organisé par nos Bureaux à la demande des autorités hon- 
groises et en collaboration avec elles. C'est une grande satis- 
faction pour moi de constater la présence ici non seulement 
d'une importante délégation de ces autorités, à la tête de la- 
quelle se trouve son Excellence le Dr Szilbereky, Ministre ad- 
joint de la Justice, secondé par Monsieur Tasnâdi, Président 
de l'Office national des inventions de Hongrie, mais également 
des Directeurs d'Offices de brevets ainsi que d'autres fonction- 
naires supérieurs d'autres pays et d'organisations internatio- 
nales. J'ai le grand plaisir de remarquer ici également la pré- 
sence de ce que nous pourrions considérer comme le nec plus 
ultra des spécialistes des diverses parties de monde en matière 
de propriété industrielle. Nous avons seulement un regret, ce- 
lui d'avoir été obligés de refuser un certain nombre d'inscrip- 
tions, étant donné que le nombre maximum de participants 
que la salle de Conférence peut contenir a été atteint. 

« L'intérêt qui a été ainsi manifesté pour le Symposium est 
un heureux présage de son succès. Il semble que le Symposium 
mérite en effet un tel succès, étant donné son but qui est 
l'échange d'informations en matière de protection de la pro- 
priété industrielle dans les régions qui sont, faussement mais 
communément, appelées aujourd'hui l'Est et l'Ouest. 

« Les pays appartenant à ces régions adhèrent à des sys- 
tèmes économiques et sociaux différents. Nous-mêmes, aux 
BIRPI, sommes absolument convaincus que dans tous ces 
systèmes la protection de la propriété industrielle, de quelque 
manière que ce soit, favorise l'économie et est une question 
de justice pour l'esprit créateur. Pendant les dernières années, 
nous avons consacré une attention particulière aux relations 
entre l'Est et l'Ouest dans ce domaine, et nous avons fait de 
notre mieux pour améliorer ces relations. Nous n'aurions ce- 
pendant jamais pu obtenir un succès appréciable si les circons- 
tances n'avaient pas été favorables et, en particulier, si de 
nombreux Gouvernements tant de l'Est que de l'Ouest, n'a- 
vaient pas travaillé pour un même objectif. 

« Un de ces efforts gouvernementaux a été l'initiative hon- 
groise d'organiser le présent Symposium. Ce n'est certes pas 
la première réunion de ce genre, mais c'est la première qui se 
tient dans un pays d'Europe orientale avec la collaboration 
active d'un Gouvernement. C'est un plaisir pour moi de féli- 
citer le Gouvernement hongrois pour cette initiative et de lui 
exprimer mes remerciements les plus chaleureux pour l'extra- 
ordinaire hospitalité qu'il offre à ce Symposium. 

« Dans l'exercice de nos fonctions aux BIRPI, que j'ai men- 
tionnées ci-dessus, il nous a paru possible de traiter d'une ma- 
nière objective les problèmes de propriété industrielle qui sont 

d'une nature juridique et administrative et qui n'impliquent pas 
d'aspects politiques. Nous voulons croire et espérer que le Sym- 
posium prouvera une fois de plus et illustrera cette possibilité 
et qu'il contribuera à une meilleure entente entre les systèmes 
de protection de la propriété industrielle adoptés dans les dif- 
férents pays. Le Symposium devrait également contribuer à 
établir des relations personnelles appréciables. C'est seulement 
par le truchement de cette entente et par ces relations que la 
protection de la propriété industrielle peut se développer sur 
le plan international et devenir un facteur important dans le 
rapprochement des pays. 

« Ceci dit, j'exprime mes plus sincères et meilleurs vœux 
pour le succès de ce Symposium. » 

Les hôtes hongrois ont organisé un magnifique programme 
de manifestations tant sociales que touristiques. 

Lors de la soirée précédant l'ouverture, le Dr Szilbereky a 
donné une réception pour tous les participants à l'Hôtel Gel- 
iert. Le 2 novembre, une excursion d'une journée, par train 
spécial, a amené tous les participants à la Cité de Debrecen et 
à Hortobâgy, un site caractéristique de la plaine hongroise. Le 
3 novembre, une représentation spéciale a été organisée en 
l'honneur des participants au Symposium ù l'Opéra d'Etat hon- 
grois avec un programme entièrement consacré aux œuvres de 
Bêla Bartok. Il y eut également des excursions spécialement 
organisées à Budapest pour les dames, pour lesquelles un pro- 
gramme avait été conçu. Le Symposium se termina par un ban- 
quet d'environ 500 personnes, offert par les Présidents de 
l'Office hongrois des inventions et de la Chambre de commerce 
de Hongrie. 

Les participants ont en général considéré le Symposium 
comme étant couronné d'un très grand succès. Le plus grand 
mérite de ce succès revient aux hôtes hongrois et en particulier 
à Monsieur Emil Tasnâdi, Président de l'Office hongrois des 
inventions, et à son personnel dévoué. C'est un devoir agréable 
pour les BIRPI de réitérer dans cette note leurs plus sincères 
remerciements pour l'excellent travail que les hôtes hongrois 
ont accompli et pour tout ce qu'ils ont fait pour rendre le 
séjour des participants aussi profitable qu'agréable. 

Liste des participants 
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KNOPF, H. J. KRIEGER, Heidrun KRIEGER (M">«), Hermann LEIN- 
WEBER, Erich LICHTENSTEIN, MEURER-INFFELD, Richard MOSER 
VON FILSECK, Rudolf MÜLLER, Richard MÜLLER-BÖRNER, Erich 
NEUGEBAUER, Walter OPPENHOFF, Eckehart Freiherr von PECH- 
MANN, Wolfgang PISTORIUS, Bruno RE1TZNER, Anita RONSDORFF 
(M'»*),    Martin  RÖTTGER,    Volker SCHMIED-KOWARZIK,    Dieter 
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Helmut EXNER, Harry FELLHAUER, Joachim HEMMERLING, Franz 
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NATHAN, Wolfgang SEIFFERT, Günter STILLER, Ernst WINKL- 
BAUER, Udo WOLF. 
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Ernesto D. ARACAMA-ZORRAQUIN, Martin GUERRICO, Alfredo 
Domingo O'FARRELL. 

AUTRICHE / AUSTRIA 

Erich DUDESCHEK, Walter HAMBURGER, Walter A. HAMBURGER, 
Gerhard KARSCH, Heinrich PRETTENHOFER, Georg PUCHBERGER, 
Karl-Otto REGIUS, Alexander SONN, Gottfried THALER, Erich 
ZEINER. 

BELGIQUE / BELGIUM 

A. van der AUWERAER, Michel BEDE, Daniel BOCKSTAEL, Mario 
BOCKSTAEL, Jürgen BORNHÖVD, J. de CLERCK, Raymond DÜSSEL- 
DORF, Florent GEVERS, R.GRAND'RY, Larissa GRUSZOW (Mme), 
Bartholomew J. KISH, Jules LECOMTE, Camille MASSART, Fred S. 
SCHEUERMANN, Hans Rudolf STOCKLI, Henri VANDERBORGHT, 
Maurice VANDER HAEGHEN. 

BULGARIE / BULGARIA 

ANGELOV, Elena Dimitrova BANKOVA (M««), Elena DIMITROVA 
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Pierre CHEREAU, Jean-Claude COMBALDIEU, Lucien CONVERT, 
Jacques CORRE,   COUPRY,   André CUER,   Pierre DEVANT,   Henri 

DURY, Georges FOLDES, Alexandre FRIDENSON, GAJAC, Renée 
GARITAINE (M»«), Philippe GUILGUET, Alain GUYARD, Sophocles 
A. HERO, Anne HOSXE (M•«), Georges HOUSSARD, Guy KANN, 
Jacques KESSLER, J. LA VOIX, Jean LECAS, LECLERCQ, Jean LE- 
MOINE, Jean-Charles MAGNIN, Casimir MASSALSKI, Paul MATHÉLY, 
Jean MONNET, Pierre MOREAU, Bernard de PASSEMAR, Yves PLAS- 
SERAUD, Jean PROST, Serge RADMILOVITCH, Léonard SOEP, Jean- 
Pierre STENGER, Nicolas TCHERNTLOVSKY-SOKOL, Philippe VEIL- 
LON, Andrée VUILLERMOZ (M««), Zinori WEINSTEIN, 

HONGRIE / HUNGARY 

Lajos ALKÉR, Mihâly ACS, Lajos BALOGH, Jânos BATTA, Miklôs 
BAUER, Tamis BAN, Andrâs BELICZAY, Anrél BENARD, Istvân 
BENSE, Magda BERNAUER, Endre BÉCSY, Jôzsef BÉNYI, Imre 
BIRÔ, Attila BOGSCH, Jôzsef CZUCZOR, Gyorgy CSANÄDL, Jenô 
DAN, Vilmos DERZSL Catherine DOMBROVSZKY (M»*), Gyula 
EORSI, Lôrând FALUDL. Sândor FALUS, Lâszlô FARAGÔ, Sândor 
FÄBRY, Kâroly FÂY, Tibor FEHÉR, Ivân FÖLDES, Istvân GAZDA, 
Sândor GEDEON, JenÔ GÖNCZY, Ernô GYÖRGY, György HAJÔS, 
Lâszlô HALMOS, Kâzmér HOOS, Gyula HORVÂTH, Jenô HORVÂTH, 
Sândor HORVÂTH, Jânos HORCHER, Lipôt HUBERT, Gynla JARAY, 
Henriette KALMÂR (M•), Sândor KAPÂS, Bêla KARÂCSONYI, 
Gyula KARÂDI, Péter KATONA, Lorant KARPÂTHY, Lajos KEME- 
NES, Bêla KENDE, GyBrgy KERTÉSZ, Nândor KESZTHELYI, Gyorgy 
KIRÄLY, Istvân KTRÂLY, Andrâs KISS, Gyorgy KOLBEN, Istvân 
KOLOSSVÂRY, Imre KOÔS, Istvân KOVÂCS, Sândor KOVÂCS, Istvân 
KOCK, Dezsö KÖVESDL Andor KRÂL, Pâl KÜRTI, Miklôs LÂZÂR, 
Atilla LEEL-ÖSSY, Henrik LOVEY, Sândor MELEGA, Lâszlô MEZEY, 
Gyula MÉSZÂROS, Bêla MOLNÂR, Jôzsef MENYHÂRT, Jôszef NAGY, 
Géza ÔHEGYI, Tivadar PALÂGYL Lâszlô PATAKI, György PÂLOS, 
Jânos PÂSZTORFL Zoltân PESTHY, Agnes POKOL (M»«), Frigyes 
POZSONYL Gyula PUSZTAI, Robert RADNÔTI, Kâroly ROSTA, Zol- 
tân SARFY, Gyorgy SARKÖZI, Ferenc SEBES, Gyula SEBESTYÉN, 
Péter SEBESTYÉN, Lâszlô SEBÔK, Leô SINAL Artnr SOLT, Jôzsef 
SÔLYI, Tibor SOMLAL Ottô SOMORJAI, Marguerite SOMOS (M—), 
Géza SCHMOR, Sândor SZALADNYA, Attila SZAMÖSVOLGYL. Tibor 
SZÄSZ, Lâszlô SZEPESY, Pâl SZÉKELY, Jenô SZILBEREKY, Zoltân 
SZILVÄSSY, Bêla SZÖNYI, Jôzsef TALLÔS, Emil TASNÂDI, Ernô 
TARKÄNYI-SZÜCS, Kâroly TÖRÖ, Sândor TURL. Gabor ÜRMÖSL. 
Ernô VAJDA, Ferenc VAJTAY, Gyula VARRÔ, Gyorgy VASZILU, 
Istvân VÂLYI TÔTH, Lorinc VAMBÉRY, Sândor VÉKONY, Sândor 
VIDA, Adrienne VIGH-SOMOGYI (M»«), Miklôs VTLÂGHY, Andrâs 
WEICHINGER, Egon ZAKARIAS, Bêla ZELEN. 

ISRAËL / ISRAEL 

Benjamin BARISH, Hevion BEN-HORIN, Yitzhak HESS. 

ITALIE / ITALY 

Bruno BELLOMO, Paolo CARRA, Diana DOMENIGHETTI (M•), 
Alberto Mario FERRARI, Mario G. E. LUZZATI, Gianfranco MAN- 
NUCCI, Lazzaro MARTINI, Roberto MESSEROTTI-BENVENUTI, 
Guido MODIANO, Giuseppe PORSIA, Adele RACHELI (M•«), Sergio 
RICCARDI, Eugenio ROBBA. 

NORVÈGE / NORWAY 

Gnnnar LILLETVEDT. 

PAYS-BAS / NETHERLANDS 

C.N.R. DAVIDSON, J.G. FRIELINK, C.J. de HAAN, T. MARS, H. 
MATHOL, E. J. MEBIUS, J. STORM, C. H. J. TIMMERS, G. F. de WIT. 

PÉROU / PERU 

José VALENCIA. 

POLOGNE / POLAND 

BRATEK, Ignaczy CZERWINSKI, Jan DALEWSKI, S. GIERCZAK, B. 
JANICKI, J.JASINSKI, ZBROZINSKL 
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ROUMANIE / RUMANIA 

Lucian MARINETE, Jon RADU COPACEANU, SORJAN, Mariana 
VASILESCU (M»»). 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD / 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 

John William ARTHUR, James William BARRETT, Elizabeth Anne 
BENNETT (Miss), L. E. T. BRANCH, L. CLAYTON, B. C. COUCH, 
Edward T. CSEH, Thomas Edward DAVIES, L. A. ELL WOOD, Fyfe 
GILLIES, John S. GWATKIN, F. J. HACKETT, Michael Godfrey HAR- 
MAN, Michael Peter JACKSON, Richard JONAS, Leonard E. JONES, 
James Ridley KENEFORD, J. KEOUGH, Brian LAPTHORNE, B.J. 
LUCAS, Frank A. LUKASIK, Raph LUNZER, H. M. MORGAN, H. Nor- 
man NEWEY, D. E. PARKER, Robert Wilfred PITKIN, C. S. RICHEN- 
BERG, John Willett RIDDING, Sydney RUBACK, Harry SAUNDERS, 
Richard Geoffrey STUART-PRINCE, George S. A. SZABO, Thomas 
Gwyn TERRELL, Leigh Alan TRANGMAR, Harold A. L. VENNER, 
Ralph WALTER, Graham WATT, Frank Alan WEBSTER, Gerald 
James WHITE. 

SUÈDE / SWEDEN 

Ludwig BRANN, Bo H. CALDEGREN, Goran EMILSON, Thomas 
GRAHN, George KARCZAG, William Rustan MACFIE, Christer ONN, 
Fredrik SZEMERE, Äke von ZWEIGBERGK. 

SUISSE / SWITZERLAND 

Fritz ANTONY, Valentin BALASS, Peter BERGER, Marc M. F. BESSO, 
Rudolf BLUM, Pierre BOLOMEY, Heinz BOSSHARD, Erhard BÜCHI, 
W. Robert COUTTS, Arnold R. EGLI, Christian FINSLER, Elisabeth 
FISCHER (MM«), Georges GANSSER, Horst GOLDMANN, Hans 
GÛBLER, Fritz ISLER, Alb recht HÜNI, Hans KUONI, Denis C. 
MADAY, Maurice MATHEZ, Heinz WEIDMANN, WEINSTOCK, Jean 
WILLMANN, Millicent S.YUNG (M11*), Egon ZÜRRER. 

TCHÉCOSLOVAQUE / CZECHOSLOVAKIA 

Emil BORSKY, Rudolf BYSTRICKY, Karel CERMAK, Milos CHRAS- 
TIL, Josef CONK, Theodor DONNER, Jiri DUBCÂK, Milan HOREJS, 
Thomas KLAUBER, Milan KYJOVSKY, Lubos LACINA, K. NEU- 
MANN, M. SPUNDA, Jaroslav TUSEK, JifÏ VlZEK. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES / 
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS 

M. BOGUSLAWSKII, N. A. CHIKHACHEV, Vladimir Evgenjevick G0- 
LANOV, GORODISSKY, S. Iljich KOMOV, L. A. INOZEMTSEV, Yuri 
E. MAKSAREV, Michail Ivanovîch PAPITCHEV, Vjaceslav SATROV, 
Yuri Ivan SVYADOSTS. 

YOUGOSLAVIE / YUGOSLAVIA 

Zeljko BEDEKOVIC Andrej FRIMERMAN, Milorad JANICIJEVIC, 
Nenad JANKOVIC, Milos PAVLOVIC, Iur Slobodan A. POPOVIC, 
Stojan PRETNAR, Foze STULAR, Albert VERONA, Lojze VTDMAJER. 

INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS / INTERNATIONAL 
PATENT INSTITUTE 

G. FINNISS, D. MERLE, P. van WAASBERGEN. 

BIRPI 

Prof. G. H. C. BODENHAUSEN, Directeur. 
Dr Arpad BOGSCH, Vice-Directeur, Secrétaire general-du Symposium. 
M. Vladimir DOLEZIL, Conseiller. 
M. Albert Henri JACCARD, Chef des Services financiers. 
M. Henry ROSSIER, Chef de la Chancellerie. 

Comité d'experts pour l'étude d'une loi-type 
pour les pays en voie de développement 

concernant les marques, les noms commerciaux, 
les indications de provenance 

et la concurrence déloyale 
(Genève, 7-11 novembre 1966) 

Note 

Le Comité d'experts pour l'étude d'une loi-type pour les 
pays en voie de développement concernant les inventions et 
les perfectionnements techniques, qui s'était réuni à Genève 
du 19 au 23 octobre 1964, avait, dans sa Recommandation fi- 
nale, pris « note avec satisfaction que les BIRPI se proposent 
d'établir des projets de lois-types, pour les pays en voie de dé- 
veloppement, concernant la protection des marques de fabri- 
que ou de commerce et d'autres formes de propriété indus- 
trielle, et de soumettre de tels projets, pour avis et examen, 
à des comités d'experts de pays en voie de développement, à 
convoquer en 1965 en ce qui concerne les marques et en 1966 
en ce qui concerne les autres formes de propriété industrielle » 
(Recommandation du Comité d'experts, publiée dans La Pro- 
priété industrielle, 1964, p. 239-240). 

Avec l'autorisation des organes compétents des BIRPI, un 
projet de loi-type, et un commentaire l'accompagnant, ont été 
préparés, groupant en un tout unique les marques et les sujets 
voisins des marques, à savoir les noms commerciaux, les indi- 
cations de provenance et la concurrence déloyale, ces sujets 
touchant la concurrence entre entreprises dans des domaines 
difficilement dissociables. 

Ces textes ont été communiqués aux soixante-seize pays en 
voie de développement invités à participer aux travaux du Co- 
mité d'experts ainsi que, pour commentaires éventuels, ù ceux 
des Etats membres de l'Union internationale pour la protection 
de la propriété industrielle (Union de Paris) qui, n'étant pas 
des « pays en voie de développement » au sens où ce terme est 
employé dans les milieux des Nations Unies, n'ont pas été in- 
vités au Comité. Les Gouvernements de certains de ces pays 
ont fait usage de l'occasion qui leur était donnée et ont pré- 
senté des suggestions concernant le projet. Les mêmes textes 
ont également été communiqués pour commentaires aux Na- 
tions Unies et à sept autres organisations internationales qui, 
toutes, ont été représentées, à titre d'observateurs, à la réunion 
du Comité et qui ont pris une part active aux discussions du 
Comité. Les noms de ces organisations figurent dans la liste 
des participants. 

Le Comité d'experts s'est réuni à Genève, au siège des 
BIRPI, du 7 au 11 novembre 1966. 

Les 32 pays suivants étaient représentés: Algérie, Argen- 
tine, Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Congo (Kinshasa), Ethiopie, 
Ghana, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jordanie, Kenya, Liban, 
Libéria, Libye, Malaysia, Malte, Maroc, Nicaragua, Ouganda, 
Pakistan, Pérou, Philippines, République arabe unie, Singa- 
pour, Thaïlande, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay. 

Le Comité a été présidé par le Dr A. Jogarao (Inde). Les 
deux Vice-Présidents élus ont été: M. A. A. Hab tu (Ethiopie) 
et le Dr O. Holguin Nunez del Prado (Pérou). 
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Le Comité a examiné le projet de loi-type, article par ar- 
ticle. Il a exprimé son avis concernant des améliorations éven- 
tuelles aussi bien dans le projet de loi que dans son commen- 
taire; les BIRPI procèdent maintenant à la revision de ces 
deux textes sur la base de cet avis. Les nouveaux textes seront 
probablement publiés dans le courant de 1967. 

Lors de la conclusion de ses travaux, le Comité a adopté à 
l'unanimité une recommandation dont le texte est reproduit 
ci-dessous: 

Recommandation 
du Comité d'experts pour l'étude d'une loi-type pour les pays 
en voie de développement concernant les marques, les noms 
commerciaux, les indications de provenance et la concurrence 

déloyale 

Le Comité d'experts pour l'étude d'une loi-type pour les 
pays en voie de développement concernant les marques, les 
noms commerciaux, les indications de provenance et la concur- 
rence déloyale, convoqué par les Bureaux internationaux réu- 
nis pour la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) et 
composé exclusivement de représentants de Gouvernements de 
pays en voie de développementl), 

S'étant réuni à Genève, du 7 au 11 novembre 1966, 
Après avoir examiné, avec la participation d'observateurs 

d'organisations internationales, intergouvernementales2) et 
non gouvernementales3), le projet de loi-type et le rapport ex- 
plicatif l'accompagnant (documents PJ/51/2 et 3), préparés 
par les BIRPI et communiqués aux Gouvernements et organi- 
sations invités, 

Exprime l'avis que ce projet reflète les besoins particuliers 
des pays en voie de développement et constitue un modèle pra- 
tique pour la législation dans ces pays; 

Recommande que le projet de loi-type et le rapport expli- 
catif, revisés sur la base des délibérations du Comité, soient 
transmis aux Gouvernements des pays en voie de développe- 
ment, aux Gouvernements des Etats membres de l'Union inter- 
nationale pour la protection de la propriété industrielle (si ces 
Etats ne sont pas déjà compris dans la première catégorie), au 
Secrétaire général des Nations Unies et aux autres organisa- 
tions internationales invitées à la réunion; 

Recommande que les BIRPI continuent à se tenir en rap- 
port avec les Gouvernements des pays en voie de développe- 
ment et avec toutes organisations, conférences ou autres or- 
ganes internationaux qui traitent des problèmes des pays en 
voie de développement, et à leur offrir leur assistance dans le 
domaine de l'adaptation ou de l'adoption de la législation con- 
cernant les marques, les noms commerciaux, les indications de 
provenance et la concurrence déloyale, dans le domaine de la 

1) Algérie, Argentine, Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Congo (Kinshasa), 
Ethiopie, Ghana, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jordanie, Kenya, Liban, 
Libéria, Libye, Malaysia, Malte, Maroc, Nicaragua, Ouganda, Pakistan, 
Pérou, Philippines, République arabe unie, Singapour, Thaïlande, Trinité 
et Tobago, Tunisie, Uruguay. 

2) Nations Unies, Office Africain et Malgache de la propriété indus- 
tiiclle (OAMPI), Secrétariat permanent du Traité général d'intégration 
économique centraméricaine (SIECA). 

3) Association interaméricaine de propriété industrielle (ASIPI), As- 
sociation internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(AIPPI), Chambre de commerce internationale, Fédération internationale 
des ingénieurs-conseils en propriété industrielle, Ligue internationale con- 
tre la concurrence déloyale. 

formation des cadres et, d'une façon générale, dans l'évaluation 
du rôle que la propriété industrielle et sa protection jouent 
dans l'encouragement du commerce et de l'industrie dans les 
pays en voie de développement; 

Compte tenu de l'importance du rôle que la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle, son Union 
particulière et son Bureau international (BIRPI) peuvent jouer 
dans le développement commercial et l'industrialisation des 
pays en voie de développement, 

Et compte tenu de l'importance d'une plus grande unifor- 
misation des lois de propriété industrielle, 

Recommande que les pays en voie de développement qui 
ne sont pas encore parties à la Convention de Paris étudient 
l'opportunité d'y adhérer. 

Liste des participants 

I. Pays 
Algérie 

Mme Ghaoutia Sellali, Directeur p. i., Office national de la propriété 
industrielle, Alger. 

M. Salah Bouzidi, Chef du Bureau des marques. Office national de la 
propriété industrielle, Alger. 

Argentine 
M. Luis Dario Vera, Chef de Division, Secrétariat de FIndustrie, 

Buenos Aires. 

Bolivie 
M. René Ascarrunz Duran, Directeur général de la propriété indus- 

trielle, Ministère de l'Economie nationale, La Paz. 

Brésil 
M. Jorge Carlos Ribeiro (observateur), Secrétaire d'Ambassade, Délé- 

gation permanente du Brésil, Genève. 

Ceylan 
M. J. F. Ponnambalam, Acting Registrar of Companies, Colombo. 

Chili 
M. Gaston Illanes F., Avocat, Banque Centrale du Chili, Santiago. 

Congo (Kinshasa) 
M. Gustave Mulenda, Premier Secrétaire d'Ambassade, Ambassade du 

Congo, Berne. 

Ethiopie 
M. Ato Assefa Ilabtu, Directeur général, Ministère du Commerce et 

de l'Industrie, Addis-Abéba. 

Ghana 
M. Moses Abakah, Assistant Registrar-General, Accra. 

Inde 
Dr A. Jogarao, Controller-General of Patents, Designs and Trade 

Marks, Bombay. 

Indonésie 
M. Hartono Prodjomardojo, Directeur de l'Office des brevets, 

Djakarta. 

Irak 
M. Abdul Amir Mohamed Ali, Directeur de la Division de la propriété 

industrielle. Ministère de l'Economie, Bagdad. 

Iran 
M. Mehdi Naraghi, Directeur de l'Office d'enregistrement des sociétés 

et de la propriété industrielle, Téhéran. 
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Jordanie Tunisie 
M. Ali  Hindawi, Directeur du Déparlement  du commerce et  des so- M. Mongi Azahou. Chef de la Section du commerce. Secrétariat d'Etat 

ciétés. Ministère de l'Economie nationale. Amman. au Plan et à l'Economie nationale. Tunis. 

Kenya Uruguay 
M. David J. Coward, Registrar-General. Nairobi. ^ Ru|)<-ns Hector GarHuo. Miuistère de l'Industrie et du Travail. 

Mont evuieo. Liban 
Mmc Ruby Hoinsy. Premier Secrétaire. Mission permanente du Liban, •'•   Observateurs 

a)   Organisations internationales intergouvemementales 

Libéria Mations Unies 
M. Augustine  D. Jallali.  Directeur des archives, brevets,  marques  et ft|. Henri Coruil. Division des Affaires et du Développement du com- 

droit d'auteur. Département d'Etat. Monrovia. merce, Commission économique pour l'Europe, Geneve. 

Libye Ofjice Africain et Malgache de la propriété industrielle 

M. Salem Errabti, Office de la propriété industrielle et commerciale. ' ' 
Ministère de l'Economie nationale. Tripoli. M. Germain  Dien g. Chef du Service des marques, dessins et  modèles, 

M. Munir Hawisa, Ministère de l'Industrie. Tripoli. O VMPJ. Yaounde. 

Malaysia Secrétariat permanent du Traité général d'intégration 
M. Noor Nairn Bin Dadameah. Registrar of Trade Marks, Kuala économique centraméricaine (SIECA) 

M. Gautama   Fonseca Zûiiigo. Chef de la Section juridique, SIECA. 
Malte Guatemala. 

M. Oliver (Julia.  Senior Crown Counsel. Crown Advocate General's 
Chambers. La Vallette. u)   Organisations internationales non gouvernementales 

Maroc Association interaméricaine pour la protection de la propriété 
*>   4i i i- i-i T,   ii   •   r>- i   i-AM-     J   i ••.-      i industrielle (ASIPI) M. Ahdeljahl   kabbaj.  Directeur de  I Utuce de  la  propriété   indus- ' 

trielle, Casablanca. Dr   Ernesto D. Aracama Zorraquin, Président, Buenos Aires 

Nicaragua Association internationale pour la protection de la propriété 
M. Julian Bendana Silva, Chargé de l'Office de coordination de industrielle  (AIPPI) 

l'Assistance technique, Ministère de l'Economie, Managua. 

Ouganda 

D' Stephen P. Ladas. New York. 

M. G. S. Lule, Registrar of Trade Marks and Patents, Kampala. 
Chambre de commerce internationale (CCI) 

Dr Stephen P. Ladas, Président de la Commission de la propriété in- 
Pakistan dustrielle, New York. 

Prof. Pierre-Jeau Pointet, \icc-Président de la Commission de la pro- 
M. S. M. Nasrullah, Registrar of Trade Marks, Karachi. prfé|é illdustriel|e, Zurirn. 

M. Leslie A. Ellwood, Rapporteur de la Commission  de  la  propriété 
Pérou industrielle, Londres. 

M. Oscar Holguin  Nuficz del Prado. Chef de la  Division de la pro- 
priété industrielle, Ministerio de Fomento, Lima. Fédération internationale des ingénieurs-conseils en propriété 

Philippines 
M. Tiburcio S. Evalle, Directeur de l'Office des brevets, Manille. 

industrielle (FICPI) 

M. R. Jourdain, Président de la FICPI, Paris. 
M. Eric IL Walers, New York. 

Ligue internationale contre la concurrence déloyale 
République arabe unie 

M. Mostafa  Mohamed  El  Difrawy,  Contrôleur du  Registre du com- 
merce, Administration de l'enregistrement et du contrôle commer- Prof. Henri Desbois, Président, Paris, 
cial, Le Caire. M" J- Guyet, Avocat, Genève. 

Singapour JIJ   Bureau du Comité 
M. Koh Eng Tian, State Counsel, Attorney-General's Chambers, 

. President: Dr A. Jogarao (Inde). 
Vice-Président:    M. Ato Assefa Hablu (Ethiopie). 

rpi   -i       » Vice-Président:    Dr Oscar Holguin Nunez del Prado (Pérou). 

M. Somgiat  Sitthisiri, Chef de la  Section  de  l'examen,  Division des 
marques, Ministère des Affaires économiques, Bangkok. iV-   **•.«• 1 

Professeur G. H. C. Bodenhauson, Directeur. 
Trinité et TobagO M   Charles-L. Magnin, Vice-Directeur. 

M. Richard Alfred Craue, Legal Department, Ministry of the Attorney-       M. G. R. Wïpf, Conseiller. 
General, Port-of-Spain. Miss G. Davies, Assistante juridique 
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LÉGISLATION 

ALGÉRIE 

Circulaire 
relative à l'application de la législation 

en matière de dessins et modèles ') 
MM. les déposants et mandataires sont informés qu'en rai- 

son de la publication tardive des taxes applicables en matière 
de dessins et modèles, les demandes de maintien en vigueur 
des dépôts en cours de validité au 3 juillet 1962 pourront être 
déposées à l'Office national de la propriété industrielle (ONPI) 
jusqu'au 28 février 1967, délai de rigueur. 

Il est précisé qu'afin d'assurer la continuité de la protec- 
tion, les maintiens en vigueur produiront leurs effets du 3 juil- 
let 1962 au 3 juillet 1972, en application des articles 13 (ali- 
néa 1) et 29 de l'ordonnance n°  66-86, du 28 avril 19662). 

Les dossiers de ces demandes devront comporter les pièces 
suivantes: 
— une demande de maintien en vigueur; 
— un certificat d'identité du dessin ou modèle; 
— une  déclaration de non-cessation d'utilisation du dessin 

ou modèle; 
— un pouvoir sous seing privé si le déposant est représenté 

par un mandataire; 
—- la quittance du paiement des taxes exigibles. 

1) Communication de l'Office national de la propriété industrielle, à 
Alger. 

2) Voir La Propriété industrielle, 1966, p. 263. 

AUSTRALIE 

Loi concernant les marques de fabrique 
ou de commerce 1955-1958 *) 

Il est promulgué par Sa Très Excellente Majesté la Reine, 
le Sénat et la Cbambre des Représentants du Commonwealth 
d'Australie, ce qui suit: 

PARTIE I 

Dispositions préliminaires 

Titre abrégé 
1. — La présente loi peut être citée comme la loi concer- 

nant les marques de fabrique ou de commerce (Trade Marks 
Act) de 1955-1958l). 

*)  Traduction des BIRPI. 
*) La loi de 1955-1958 concernant les marques de fabrique ou de com- 

merce comprend la loi de 1955 sur les marques de fabrique on de com- 
merce, telle qu'elle a été amendée. Les détails de la loi principale et de 
la loi portant amendement sont exposés dans le tableau suivant: 

Loi Numéro 
et année 

Date de         Date de l'entrée 
l'assentiment   ,      en vigueur 

Loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce, 1955 

Loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce, 1958 

No 20, 1955 

No 42.1958 

15 juin 1955 

23 septembre 
1958 

1er août 1958 

23 septembre 
1958 

3. — La 
Partie I 
Partie II 
Partie III 

Partie IV 

Partie V 
Partie VI 
Partie VII 

Partie VIII 
Partie DC 
Partie X 

Partie XI 
Partie XII 
Partie XIII 

Partie XIV 
Partie XV 
Partie XVI 

Entrée en vigueur 

2. — La présente loi entrera en vigueur à la date qui sera 
fixée par voie de Proclamation2). 

Parties de la loi 

présente loi est subdivisée en parties, comme suit: 
Dispositions préliminaires (art. 1-9) 
Administration (art. 10-13) 
Le Registre des marques de fabrique ou de com- 
merce (art. 14-23) 
Marques de fabrique ou de commerce enregis- 
trables (art. 24-39) 
Demandes d'enregistrement (art. 40-48) 
Opposition à l'enregistrement (art. 49-52) 
Enregistrement et effet de l'enregistrement 
(art. 53-68) 
Renouvellement de l'enregistrement (art. 69-72) 
Utilisateurs enregistrés (art. 73-81) 
Cession de marques de fabrique ou de commerce 
(art. 82) 
Marques de certification (art. 83-92) 
Marques défensives (art. 93-97) 
Protection des marques de fabrique ou de com- 
merce (art. 98-107) 
Arrangements internationaux (art. 108-110) 
Le Tribunal d'appel (art. 111-116) 
Dispositions diverses (art. 117-147) 

Abrogation 

4. — Les lois spécifiées dans la première colonne de l'an- 
nexe à la présente loi sont abrogées dans la mesure respective- 
ment précisée à la deuxième colonne de ladite annexe. 

Application de la loi 

5. — (1) La présente loi s'applique aux demandes d'enre- 
gistrement de marques soumises après l'entrée en vigueur de 
la présente loi et par rapport à ces demandes, ainsi qu'aux mar- 
ques enregistrées à la suite desdites demandes et par rapport 
à ces marques. 

(2) Sous réserve de l'article 90 de la présente loi, celle-ci 
s'applique également aux marques enregistrées en vertu des 
lois abrogées et par rapport à ces marques; lesdites marques, 
sous réserve du paragraphe qui suit immédiatement, seront 
considérées comme étant enregistrées dans la Partie A du Re- 
gistre. 

(3) Le Regi8trateur (Registrar) peut, sur demande du pro- 
priétaire enregistré d'une marque dont il est question dans le 
paragraphe immédiatement antérieur, transférer ladite mar- 
que de la Partie A à la Partie B du Registre. 

(4) Sous réserve de l'article 90 de la présente loi, les lois 
abrogées sont applicables, nonobstant leur abrogation, aux de- 
mandes d'enregistrement de marques soumises avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi et par rapport à ces demandes, 
ainsi qu'à l'enregistrement de marques effectué à la suite de 
ces demandes et par rapport à cet enregistrement, mais la pré- 
sente loi s'applique aux marques ainsi enregistrées et par rap- 

2)  La date fixée a été le 1« août 1958; voir Gazette, 1958, p. 2115. 



LÉGISLATION 291 

port à ces marques; lesdites marques seront, sous réserve du 
paragraphe qui suit immédiatement, considérées comme étant 
enregistrées dans la Partie A du Registre. 

(5) Avant l'acceptation d'une demande d'enregistrement 
d'une marque, présentée antérieurement à l'entrée en vigueur 
de la présente loi, le Registrateur peut, sur demande du re- 
quérant, considérer ladite demande comme une demande d'en- 
registrement dans la Partie B du Registre et traiter cette de- 
mande en conséquence. 

(6) Les lois abrogées sont applicables, nonobstant leur 
abrogation, aux demandes visant l'enregistrement d'une per- 
sonne comme l'utilisateur enregistré d'une marque, soumises 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi, et par rapport à 
ces demandes, ainsi qu'à l'enregistrement de personnes, comme 
utilisateurs enregistrés, effectué à la suite de ces demandes, et 
par rapport à cet enregistrement, mais la présente loi s'appli- 
que aux personnes ainsi enregistrées ainsi que par rapport aux- 
dites personnes. 

Définitions 
6. — (1) Dans la présente loi, sauf intention contraire 

nettement exprimée: 
« Australie » comprend les territoires du Commonwealth aux- 

quels s'étend la présente loi; 
« cession » s'entend d'une cession résultant d'un acte des par- 

ties intéressées; 
« expiration du dernier enregistrement », en ce qui concerne 

une marque enregistrée, s'entend de la date d'expiration de 
l'enregistrement initial de la marque ou, selon le cas, de la 
date d'expiration du dernier renouvellement de cet enre- 
gistrement; 

« homme de loi » (legal practitioner) s'entend d'un avocat (bar- 
rister) ou d'un avoué (solicitor) de la Haute Cour ou de la 
Cour suprême d'un Etat ou territoire du Commonwealth; 

« Journal officiel » (Officiai Journal) s'entend du Journal of- 
ficiel mentionné à l'article 175 de la loi dite « The Patents 
Act » (loi sur les brevets) 1952-1955; 

« la présente loi » comprend les règlements d'application; 
« les lois abrogées » s'entend des lois abrogées par la présente 

loi; 
« limitations » s'entend de toutes limitations du droit à l'utili- 

sation exclusive d'une marque conféré par l'enregistrement 
de cette marque, y compris les limitations de ce droit, 
portant: 
a) sur le mode d'utilisation, 
b) sur l'utilisation dans une zone territoriale à l'intérieur 

de l'Australie, ou 
c) sur l'utilisation en ce qui concerne des produits destinés 

à être exportés à destination d'un marché situé hors de 
l'Australie; 

« marque » comprend une image, un dessin figuratif, un signe, 
un en-tête, un label, une étiquette, un nom, une signature, 
un mot, une lettre ou un chiffre, ou toute combinaison de 
ces éléments; 

« marque de fabrique ou de commerce » s'entend: 
a) sauf en ce qui concerne la Partie XI, d'une marque uti- 

lisée ou que l'on se propose d'utiliser, par rapport à des 
produits, dans l'intention d'indiquer, ou de manière à 

indiquer, l'existence d'un lien, dans la pratique du com- 
merce, entre les produits et une certaine personne qui 
a le droit, en qualité, soit de propriétaire, soit d'utilisa- 
teur enregistré, d'utiliser cette marque, avec ou sans in- 
dication de l'identité de cette personne; 

b) en ce qui concerne la Partie XI, d'une marque enregis- 
trable ou enregistrée dans la Partie C du Registre; 

« marque enregistrée » s'entend d'une marque qui est enregis- 
trée en vertu de la présente loi; 

« mot » comprend l'abréviation d'un mot; 
« pays partie à une Convention » s'entend d'un pays au sujet 

duquel se trouve en vigueur, au moment considéré, une 
Proclamation déclarant que ce pays est un pays partie à 
une Convention, aux fins de la présente loi; 

« personne » comprend un corps politique et un ensemble de 
personnes constitué ou non en société; 

« propriétaire enregistré », par rapport à une marque, s'en- 
tend de la personne inscrite dans le Registre, au moment 
considéré, en qualité de propriétaire de cette marque; 

« Registrateur » (Registrar) s'entend du Registrateur des mar- 
ques de fabrique ou de commerce, qui tient ses fonctions 
de la présente loi; 

« Registrateur adjoint » (Deputy Registrar) s'entend du Regis- 
trateur adjoint des marques de fabrique ou de commerce, 
qui tient ses fonctions de la présente loi; 

« le Registre » s'entend du Registre des marques de fabrique 
ou de commerce tenu en vertu de la présente loi; 

« transmission » s'entend d'une transmission par voie légale, 
de la dévolution à l'exécuteur testamentaire d'une personne 
décédée, et de tout mode de transfert, autre qu'une cession; 

« utilisateur enregistré » s'entend d'une personne qui est enre- 
gistrée en cette qualité conformément à l'article 74 de la 
présente loi; 

« utilisation autorisée » s'entend, par rapport à une marque en- 
registrée, de l'utilisation de cette marque: 
a) par un utilisateur enregistré de la marque en ce qui 

concerne des produits 
(i) dont il s'occupe dans l'exercice de son activité in- 

dustrielle ou commerciale, 
(ii) pour lesquels la marque demeure enregistrée, et 

(iii) pour lesquels l'intéressé est enregistré en qualité 
d'utilisateur enregistré, et d'une utilisation 

b) qui satisfait à toutes les conditions ou restrictions aux- 
quelles est assujetti l'enregistrement de l'intéressé. 

(2) Dans la présente loi: 
a) les références à l'utilisation d'une marque seront interpré- 

tées comme constituant des références à l'utilisation d'une 
représentation imprimée ou autre représentation visuelle 
de la marque; et 

b) les références à l'utilisation d'une marque par rapport à 
des produits seront interprétées comme constituant des 
références à l'utilisation de la marque sur lesdits produits, 
ou en relation, matérielle ou autre, avec lesdits produits. 

(3) Aux fins de la présente loi, une marque sera considérée 
comme fallacieusement similaire à une autre marque si elle 
ressemble de si près à cette autre marque qu'elle risque d'in- 
duire en erreur ou de créer une confusion. 
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La Couronne lice par la loi 

7. — La présente loi lie légalement la Couronne à l'égard 
du Commonwealth et des Etats respectifs. 

Extension aux Territoires 

8. —• La présente loi s'étend à l'île Norfolk, au Territoire 
de Papoua et au Territoire de la Nouvelle-Guinée comme si 
chacun de ces Territoires faisait partie du Commonwealth, et 
aucune demande d'enregistrement d'une marque ne sera rece- 
vable en vertu d'une loi (autre que la présente loi) en vigueur 
dans l'un quelconque de ces Territoires. 

Pas de nouvelles demandes présentées en vertu de lois 
des Etats ') 

9. — Une demande d'enregistrement d'une marque, en 
vertu d'une loi d'un Etat concernant l'enregistrement des mar- 
ques, n'est pas recevable. 

PARTIE II 

Administration 

Le Registrateur et les autres fonctionnaires 

10. — (1) Il sera nommé un Registrateur (Registrar) des 
marques de fabrique ou de commerce qui, sous l'autorité de 
FAttorney-General, sera chargé de la direction supérieure de 
l'Office des marques de fabrique ou de commerce. 

(2) Sauf décision contraire du Gouverneur général, le 
Commissaire aux brevets (Commissioner of Patents) sera le 
Registrateur des marques de fabrique ou de commerce. 

(3) Il sera nommé un Registrateur adjoint des marques de 
fabrique ou de commerce, qui, sous le contrôle du Registrateur, 
exercera tous les pouvoirs et fonctions conférés au Registra- 
teur par la présente loi, autres que les pouvoirs que le Regis- 
trateur détient en vertu de l'article qui suit immédiatement le 
présent article. 

(3A) Sauf décision contraire du Gouverneur général, le 
Commissaire adjoint aux brevets sera le Registrateur adjoint 
des marques de fabrique ou de commerce. 

(4) Lorsque, en vertu de la présente loi, l'exercice d'un 
pouvoir ou d'une fonction par le Registrateur ou l'exécution 
d'une disposition de cette loi, dépendent de l'opinion, de la 
conviction ou de l'état d'esprit du Registrateur en ce qui con- 
cerne telle ou telle question, ce pouvoir ou cette fonction peu- 
vent être exercés par le Registrateur adjoint ou la susdite dis- 
position peut, suivant le cas, être mise à exécution selon l'opi- 
nion, la conviction ou l'état d'esprit du Registrateur adjoint en 
ce qui concerne cette question. 

(5) Il y aura un ou plusieurs Sous-Registrateurs des mar- 
ques de fabrique ou de commerce (Assistant Registrars). 

(6) Il y aura autant d'Examinateurs des marques de fa- 
brique ou de commerce qu'il sera nécessaire. 

(7) Les personnes qui exerçaient les fonctions d'Examina- 
teurs des marques lors de l'entrée en vigueur de la présente loi 
continueront à exercer ces fonctions. 

i)   Etats du Commonwealth d'Australie. (Réd.) 

Délégation par le Registrateur 

11. — (1) Par rapport à une question ou à une catégorie 
de questions particulière, le Registrateur des marques peut, au 
moyen d'un écrit signé de lui, déléguer la totalité ou l'un quel- 
conque des pouvoirs et fonctions qu'il exerce en vertu de la 
présente loi (sauf ce pouvoir de délégation) à un Sous-Regis- 
trateur des marques, de telle façon que les pouvoirs et fonc- 
tions ainsi délégués puissent être exercés par le délégué, en ce 
qui concerne la question ou la catégorie de questions spécifiée 
dans l'instrument relatif à cette délégation. 

(2) Une délégation accordée dans les conditions prévues 
par le présent article est révocable à volonté et n'empêche pas 
l'exercice d'un pouvoir ou d'une fonction par le Registrateur 
des marques ou par le Registrateur adjoint des marques. 

Office des marques et bureaux auxiliaires 

12. — (1) Aux fins de la présente loi, un Office portera 
le nom d'Office des marques de fabrique ou de commerce. 

(2) Il sera prévu un bureau auxiliaire de l'Office des mar- 
ques de fabrique ou de commerce dans chaque Etat. 

(3) Un document qui doit ou qui peut, aux termes de la 
présente loi, être déposé à l'Office des marques pourra être 
déposé dans un bureau auxiliaire de cet Office et toute réfé- 
rence, dans la présente loi, à un dépôt effectué à l'Office des 
marques comporte une référence à un dépôt effectué dans un 
bureau auxiliaire de l'Office des brevets. 

Cachet de l'Office des marques 

13. — L'Office des marques disposera d'un cachet dont 
l'empreinte fera juridiquement foi. 

PARTIE III 

Le Registre des marques de fabrique ou de commerce 

Le Registre des marques 

14. — (1) Il sera tenu, à l'Office des marques de fabrique 
ou de commerce, un Registre dans lequel seront inscrits: 

a) les détails concernant les marques enregistrées, et 
b) telles autres mentions qui seront prescrites. 

(2) Le Registre sera divisé en quatre parties désignées res- 
pectivement comme la Partie A, la Partie B, la Partie C et la 
Partie D. 

(3) Sous réserve du paragraphe qui suit immédiatement, le 
Registre des marques existant lors de l'entrée en vigueur de la 
présente loi sera incorporé au Registre prévu par la présente 
loi et rentrera dans la partie A de ce Registre. 

(4) Le Registrateur transférera de la Partie A du Registre 
à la Partie C du Registre les marques enregistrées comme mar- 
ques de standardisation en vertu des lois abrogées. 

Notifications concernant les actes fiduciaires 

15. — Les notifications concernant les actes fiduciaires 
(trusts), exprimés, implicites ou explicites, ne seront pas ins- 
crites dans le Registre et ne seront pas reçues par le Registra- 
teur. 
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Inspection du Registre 

16. —• Le Registre sera accessible à l'inspection publique à 
toutes les heures qui conviendront. 

Le Registre et les copies certifiées conformes admis comme 
moyens de preuve 

17. — (1) Le Registre constitue un moyen de preuve en 
ce qui concerne toutes les mentions dont l'inscription dans le 
Registre est exigée ou autorisée par la présente loi. 

(2) Le Registrateur peut, sous réserve des dispositions de 
la présente loi, fournir des copies ou des extraits du Registre, 
ou d'un document ou publication se trouvant à l'Office des 
marques, certifiés conformes, par écrit, sous sa signature et 
avec le cachet de l'Office des marques, et une copie ou un 
extrait ainsi certifiés conformes et munis du cachet de l'Office 
peuvent être admis comme moyen de preuve devant tous les 
tribunaux et dans toutes les procédures, sans autre preuve, ni 
production de l'original. 

(3) Le Registrateur peut, sous réserve des dispositions de 
la présente loi, certifier, par écrit, sous sa signature et avec le 
cachet de l'Office des marques de fabrique ou de commerce: 

a) qu'une inscription, une mention ou une chose, exigées ou 
interdites par la présente loi ou en vertu des lois abro- 
gées, ont été, ou non, dûment faites ou accomplies: ou 

b) qu'un livre, un document ou une publication se trouvant 
à l'Office des marques a été rendu accessible à l'inspec- 
tion publique, à l'Office des marques, à la date spécifiée 
dans le certificat, 

et ledit certificat constituera la preuve des déclarations qui y 
sont contenues. 

Fausses inscriptions dans le Registre 

18. — Une personne ne pourra, sciemment et volontaire- 
ment: 

a) procéder, ou faire procéder, à une fausse inscription dans 
le Registre, ou 

b) produire ou remettre, comme moyen de preuve, un docu- 
ment faussement censé être une copie ou un extrait d'une 
inscription figurant dans le Registre ou dans un document 
qui se trouve à l'Office des marques de fabrique ou de 
commerce. 

Sanction: peine d'emprisonnement de trois ans. 

Rectification du Registre 

19. — (1) Le Registrateur peut, sur la demande du pro- 
priétaire enregistré d'une marque, amender ou modifier le 
Registre: 

a) en rectifiant une erreur commise lors de l'inscription 
d'une marque dans le Registre; 

b) en introduisant une modification du nom, de l'adresse, ou 
de la profession du propriétaire enregistré; 

c) en annulant l'inscription d'une marque dans le registre; 
d) en amendant la désignation des produits au sujet desquels 

la marque est enregistrée, mais de telle sorte que cet amen- 
dement n'étende en aucune manière les droits conférés 
par l'enregistrement de la marque; et 

e) en inscrivant, au sujet d'une marque, une renonciation ou 
un mémorandum qui n'étende en aucune façon les droits 
conférés par l'enregistrement de cette marque; 

et le Registrateur peut procéder, par voie de conséquence, à 
tout amendement ou modification dans le certificat d'enregis- 
trement et exiger, à cette fin, la production du certificat d'en- 
registrement. 

(2) Le Registrateur peut, sur la demande d'un utilisateur 
enregistré d'une marque, rectifier une erreur ou inscrire une 
modification portant sur le nom, l'adresse ou la profession de 
l'utilisateur enregistré. 

(3) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Registrateur en vertu du para- 
graphe (1) du présent article. 

Enregistrement des cessions 

20. — (1) Lorsqu'une personne acquiert, par voie de ces- 
sion ou de transmission, les droits afférents à une marque enre- 
gistrée, elle présentera au Registrateur une demande d'enre- 
gistrement de son titre de propriété, et, après réception de 
cette demande, le Registrateur, s'il est satisfait des moyens de 
preuve fournis à l'appui de ce titre, enregistrera ladite per- 
sonne comme propriétaire de la marque en ce qui concerne 
les produits pour lesquels la cession ou la transmission ont 
effet, et il fera inscrire dans le Registre les détails relatifs à 
cette cession ou transmission. 

(2) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Registrateur en vertu du paragraphe 
précédent. 

(3) Sauf dans le cas d'un appel interjeté en vertu du pré- 
sent article ou d'une demande présentée en vertu de l'article 22 
de la présente loi, un document ou instrument au sujet duquel 
il n'a pas été procédé à une inscription dans le Registre con- 
formément aux dispositions du paragraphe (1) du présent ar- 
ticle, ne peut, sauf décision contraire du tribunal, être admis, 
devant un tribunal, comme moyen de preuve d'un titre de pro- 
priété afférent à une marque enregistrée. 

Modification d'une marque enregistrée 

21. — (1) Le propriétaire enregistré d'une marque peut 
demander au Registrateur l'autorisation de modifier la marque 
d'une manière qui n'affecte pas substantiellement l'identité de 
cette marque, et le Registrateur peut refuser ou accorder cette 
autorisation moyennant telles clauses et sous réserve de telles 
conditions et limitations qu'il jugera appropriées. 

(2) Le Registrateur peut, s'il le juge opportun, faire pu- 
blier dans le Journal officiel une demande formulée en vertu 
du présent article. 

(3) Une personne peut, dans les délais prescrits, notifier 
au Registrateur son opposition à ladite demande et elle adres- 
sera copie de cette notification au requérant. 

(4) Le Registrateur, après avoir entendu les parties, si 
celles-ci le désirent, statuera sur la question. 

(5) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Registrateur en vertu du paragraphe 
précédent. 
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(6) Lorsque l'autorisation est accordée, un avis indiquant 
que l'autorisation a été accordée sera publié dans le Journal 
officiel et cette annonce inclura la marque telle qu'elle a été 
modifiée, à moins que la marque n'ait déjà fait l'objet d'un 
avis, sous sa forme modifiée, dans une annonce publiée en 
vertu du paragraphe (2) du présent article. 

Rectification du Registre 

22. — (1) Sous réserve des dispositions de la présente loi, 
la Haute Cour peut, sur la requête d'une personne lésée ou du 
Registrateur, ordonner une rectification dans le Registre: 

a) en faisant procéder à une inscription omise, à tort, dans le 
Registre; 

b) en radiant ou en amendant une inscription faite ou main- 
te nut; à tort dans le Registre; 

c) en insérant dans le Registre une condition ou une limita- 
tion, affectant l'enregistrement d'une marque, qui devrait 
y être insérée; ou 

d) en rectifiant une erreur ou une inexactitude du Registre. 

(2) Sur requête adressée à la Haute Cour par une personne 
lésée ou par le Registrateur, la Haute Cour peut rendre telle 
ordonnance qu'elle jugera appropriée en vue de radier ou de 
modifier l'enregistrement d'une marque pour infraction ou 
manquement à une condition ou limitation inscrite dans le 
Registre en ce qui concerne cette marque. 

(3) Le pouvoir d'ordonner la rectification du Registre, con- 
féré par le présent article, comporte le pouvoir d'ordonner le 
transfert, à la Partie B du Registre, d'un enregistrement figu- 
rant dans la Partie A du Registre. 

(4) Le Registrateur n'adressera pas de requête à la Haute 
Cour, en vertu du présent article, à moins qu'il ne considère 
que cette requête est souhaitable dans l'intérêt public. 

(5) Notification d'une requête adressée à la Haute Cour, 
en vertu du présent article (autre qu'une requête émanant du 
Registrateur) sera faite au Registrateur qui pourra compa- 
raître et être entendu et qui comparaîtra, s'il y est invité par 
la Haute Cour. 

(6) Une copie légalisée d'une ordonnance rendue en vertu 
du présent article sera adressée au Registrateur qui, dès récep- 
tion de l'ordonnance, prendra toutes les mesures nécessaires 
pour donner effet à cette ordonnance. 

Dispositions visant la non-utilisation d'une marque 

23. — (1) Sous réserve des dispositions du présent article 
et de l'article 93 de la présente loi, la Haute Cour ou le Regis- 
trateur peuvent, sur la requête d'une personne lésée, ordonner 
qu'une marque soit retirée du Registre en ce qui concerne l'un 
quelconque des produits pour lesquels elle est enregistrée: 

a) parce que la marque a été enregistrée sans intention de 
bonne foi, de la part du requérant, qu'elle soit utilisée, 
pour ces produits, par lui ou, si elle a été enregistrée en 
vertu du paragraphe (1) de l'article 45 de la présente loi, 
par la société ou l'utilisateur enregistré en cause, et parce 
qu'il n'y a pas eu, en fait, utilisation de bonne foi de la 
marque, en ce qui concerne ces produits, par le proprié- 
taire enregistré ou par un utilisateur enregistré de la mar- 

que au moment considéré, jusqu'à un mois avant la re- 
quête émanant de la personne lésée, ou 

b) parce que, jusqu'à un mois avant la date de la requête, 
une période continue de trois années, au minimum, s'était 
écoulée, durant laquelle la marque était une marque enre- 
gistrée et n'a pas donné lieu à une utilisation de bonne 
foi, en ce qui concerne ces produits, de la part d'une per- 
sonne qui était alors le propriétaire enregistré ou un utili- 
sateur enregistré de la marque. 

(2) Sauf dans le cas où un requérant a été autorisé, en 
vertu de l'article 34 de la présente loi, à faire enregistrer une 
marque substantiellement identique ou fallacieusement simi- 
laire pour les produits auxquels s'applique la demande, ou si 
la Haute Cour ou le Registrateur estiment que le requérant 
peut être dûment autorisé à faire enregistrer une telle mar- 
que, la Haute Cour ou le Registrateur peuvent rejeter une re- 
quête présentée, aux termes du paragraphe précédent, en ce 
qui concerne des produits quelconques, lorsqu'il y a eu, avant 
la date pertinente ou durant la période pertinente, selon le 
cas, une utilisation de bonne foi de la marque par la personne 
qui était alors le propriétaire enregistré ou un utilisateur enre- 
gistré de la marque en ce qui concerne des produits de même 
désignation, s'agissant de produits pour lesquels la marque est 
enregistrée. 

(3) Lorsque, en ce qui concerne des produits pour lesquels 
une marque est enregistrée: 

a) les faits mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe (1) du 
présent article sont manifestes en ce qui concerne la non- 
utilisation de la marque pour des produits destinés à être 
vendus, ou à faire l'objet d'autres transactions commer- 
ciales, dans un lieu particulier sis en Australie (autrement 
qu'en vue de l'exportation hors d'Australie) ou pour des 
produits destinés à être exportés vers un marché particu- 
lier situé hors d'Australie; et lorsque 

b) une personne a été autorisée, conformément à l'article 34 
de la présente loi, à faire enregistrer, pour ces produits, 
une marque substantiellement identique ou fallacieuse- 
ment similaire, en vertu d'un enregistrement s'étendant à 
l'utilisation de cette marque par rapport à des produits 
destinés à être vendus, ou à faire l'objet d'autres transac- 
tions commerciales dans ledit lieu (autrement qu'en vue 
de l'exportation hors d'Ausrtalie) ou par rapport à des 
produits destinés à être exportés vers ledit marché, ou 
lorsque la Haute Cour ou le Registrateur estiment que 
cette personne pourrait être dûment autorisée à faire en- 
registrer une telle marque, 

la Haute Cour ou le Registrateur peuvent, sur requête soumise 
par ladite personne, ordonner que l'enregistrement de la mar- 
que mentionnée en premier lieu soit assujetti à telles condi- 
tions ou limitations que la Haute Cour ou le Registrateur ju- 
geront appropriées pour assurer que cet enregistrement ces- 
sera de s'étendre à l'utilisation de la marque par rapport à des 
produits destinés à être vendus, ou à faire l'objet d'autres tran- 
sactions commerciales, dans ledit lieu (autrement qu'en vue de 
l'exportation hors d'Australie) ou par rapport à des produits 
destinés à être exportés vers ledit marché. 
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(4) Un requérant n'est pas en droit de se fonder, aux fins 
de l'alinéa b) du paragraphe (1) ou aux fins du paragraphe (3) 
du présent article, sur la non-utilisation d'une marque, s'il est 
dûment établi que cette non-utilisation a été due à des cir- 
constances spéciales survenues dans la pratique du commerce 
et non à une intention de ne pas utiliser ou d'abandonner la 
marque en ce qui concerne les produits visés par la requête 
du requérant. 

(5) Lorsqu'une procédure concernant une marque est pen- 
dante devant un tribunal, une requête soumise en vertu du 
présent article ne pourra être adressée qu'à la Haute Cour. 

(6) Si le Registrateur considère qu'une requête à lui adres- 
sée en vertu du présent article devrait faire l'objet d'une déci- 
sion de la Haute Cour, il peut renvoyer cette requête à la 
Haute Cour et celle-ci peut entendre la requête et statuer 
comme si cette requête avait été adressée en premier lieu à la 
Haute Cour. 

(7) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'ap- 
pel, d'une ordonnance ou d'instructions formulées par le Re- 
gistrateur en vertu du présent article. 

(8) Une requête adressée à la Haute Cour en vertu du pré- 
sent article sera soumise conformément aux prescriptions du 
Règlement de la Cour et une requête adressée au Registrateur 
sera soumise selon les prescriptions figurant dans les règle- 
ments d'application de la loi. 

(9) Une copie légalisée d'une ordonnance rendue par la 
Haute Cour en vertu du présent article sera adressée au Regis- 
trateur qui prendra toutes les mesures nécessaires pour don- 
ner effet à cette ordonnance. 

PARTIE IV 

Marques de fabrique ou de commerce enregistrables 

Marques enregistrables - Partie A 
24. — (1) Une marque est enregistrable dans la Partie A 

du Registre si elle contient (ou consiste en) : 
a) le nom d'une personne représentée d'une manière spéciale 

ou particulière; 
b) la signature du requérant ou d'un prédécesseur dans son 

entreprise; 
c) un mot inventé; 
d) un mot ne se référant pas directement au caractère ou à 

la qualité des produits pour lesquels l'enregistrement est 
demandé -et ne constituant pas, dans son sens ordinaire, 
un nom géographique ou un nom patronymique; ou 

c) toute autre marque distinctive. 
(2) Un nom, une signature ou un mot (ne s'agissant pas 

d'un nom, d'une signature ou d'un mot spécifiés dans les ali- 
néas a), b), c) ou d) du paragraphe précédent) ne sont enre- 
gistrables dans la Partie A du Registre que si la preuve est 
fournie qu'ils ont un caractère distinctif. 

(3) Une marque peut être enregistrée dans la Partie A du 
Registre pour des produits quelconques, nonobstant l'enregis- 
trement de la marque, ou d'une partie ou de certaines parties 
de la marque, dans la Partie B du Registre, au nom de la même 
personne, pour des .produite identiques ou différents. 

Marques enregistrables - Partie B 

25. — (1) Une marque est enregistrable dans la Partie B 
du Registre si elle présente un caractère distinctif, ou si, à 
défaut de caractère distinctif, elle est susceptible de devenir 
distinctive, en ce qui concerne des produits pour lesquels est 
demandé l'enregistrement de la marque et au sujet desquels il 
existe, ou peut exister, un lien, dans la pratique du commerce, 
avec la personne qui demande l'enregistrement. 

(2) Une marque peut être enregistrée dans la Partie B du 
Registre pour des produits quelconques, nonobstant le fait que 
la marque, ou une partie ou certaines parties de la marque, 
sont enregistrées dans la Partie A du Registre, au nom de la 
même personne, pour des produits identiques ou différents. 

Caractère distinctif 

26. — (1) Aux fins de la présente loi, une marque ne pré- 
sente pas de caractère distinctif en ce qui concerne les pro- 
duits d'une personne, si cette marque n'est pas propre à établir 
une distinction entre des produits au sujet desquels il existe, ou 
peut exister, dans la pratique du commerce, un lien avec ladite 
personne, et des produits au sujet desquels il n'existe pas un 
tel lien, soit d'une façon générale, soit lorsque l'on se propose 
de faire enregistrer, ou que l'on fait enregistrer, la marque, 
sous réserve de certaines conditions ou limitations, en ce qui 
concerne son utilisation sou6 réserve de ces conditions ou li- 
mitations. 

(2) Pour déterminer si une marque présente un caractère 
distinctif, il est loisible de prendre en considération la mesure 
dans laquelle: 

a) la marque est, en elle-même, propre à revêtir ce caractère 
distinctif, et la mesure dans laquelle, 

b) en raison de l'utilisation de la marque, ou par suite de 
toutes autres circonstances, la marque revêt effectivement 
ce caractère distinctif. 

(3) Lorsque 
a) une demande d'enregistrement d'une marque a été pré- 

sentée par une personne; lorsque 
b) ayant la date de la demande, la marque a été utilisée par 

une personne autre que le requérant, sous le contrôle et 
avec le consentement et l'autorisation du requérant; lors- 
que 

c) une demande a été présentée par le requérant et par cette 
autre personne en vue de l'enregistrement de cette autre 
personne comme utilisateur enregistré de la marque; et 
lorsque 

d) le Registrateur a acquis la preuve que cette autre per- 
sonne a le droit d'être enregistrée comme utilisateur enre- 
gistré de la marque immédiatement après l'enregistrement 
de ladite marque, 

le Registrateur peut, en vue de déterminer si la marque pré- 
sente un caractère distinctif en ce qui concerne les produits 
du requérant, considérer l'utilisation de la marque par cette 
autre personne comme équivalant à l'utilisation de la marque 
par le requérant et peut prendre une ordonnance déclarant 
que, à cet égard, la marque présente ce caractère distinctif. 
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(4) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Registrateur en vertu du para- 
graphe précédent. 

(5) Lorsqu'une décision, prise en vertu du paragraphe (3) 
du présent article, confirme que la marque présente un carac- 
tère distinctif en ce qui concerne les produits du requérant, 
l'enregistrement de la marque cessera d'avoir effet si, à l'ex- 
piration de la période prescrite ou d'une période supplémen- 
taire, de six mois au maximum, accordée par le Registrateur, 
cette autre personne n'a pas été enregistrée comme l'utilisa- 
teur enregistré de ladite marque. 

Marques en couleurs 
27. — (1) Une marque peut se limiter, en totalité ou en 

partie, à une ou plusieurs couleurs et, dans ce cas, le fait que 
la marque est ainsi limitée sera pris en considération pour dé- 
terminer si cette marque présente un caractère distinctif. 

(2) Pour autant qu'une marque est enregistrée sans limi- 
tation quant à la couleur, elle sera considérée comme étant 
enregistrée pour toutes les couleurs. 

Marques scandaleuses ou inappropriées 
28. — Une marque 

a) dont l'utilisation serait susceptible d'induire en erreur ou 
de créer une confusion, 

b) dont l'utilisation serait contraire à la loi, 
c) qui comprend ou contient des éléments scandaleux, ou 
d) qui, d'autre manière, ne pourrait bénéficier d'une protec- 

tion devant une Cour de justice, 
ne sera pas enregistrée comme marque de fabrique ou de com- 
merce. 

Enregistrement refusé pour certains mots, etc., dans 
les marques 

29. — (1) Le Registrateur peut refuser d'accepter une de- 
mande d'enregistrement d'une marque qui renferme (ou con- 
siste en) l'une des marques suivantes ou d'une marque ressem- 
blant de si près à l'une de ces marques qu'elle risque d'être 
prise pour cette marque: 

a) le mot ou les mots « Brevet », « Breveté », « Par lettres 
patentes royales », « Enregistré », « Dessin enregistré », 
« Copyright », « Toute contrefaçon constitue un faux », 
ou un mot, ou des mots, à cet effet; 

b) une représentation de la Souveraine ou d'un membre de 
la Famille royale; 

c) une représentation 
(i) des   armoiries   royales,   ou   des   écussons,   emblèmes 

héraldiques, insignes ou devises royaux; 
(ii) de l'une quelconque des couronnes royales; ou 
(iii) du drapeau national d'une partie des territoires (do- 

minions) de Sa Majesté la Reine; 
d) le mot « Royal » ou tout autre mot ou toutes lettres ou 

devises susceptibles d'amener le public à penser que le 
requérant bénéficie ou a bénéficié d'un patronage ou 
d'une autorisation royaux ou gouvernementaux; 

e) une représentation des armoiries ou de tout drapeau ou 
sceau du Commonwealth ou d'un Etat ou Territoire du 
Commonwealth; 

f) une représentation des armoiries ou de l'emblème d'une 
cité ou ville quelconque d'Australie ou d'une autorité ou 
institution publique de l'Australie; 

g) une représentation d'une marque notifiée par l'Union in- 
ternationale pour la protection de la propriété industrielle 
comme n'ayant pas droit à l'enregistrement en vertu d'ar- 
rangements internationaux; ou 

h) une marque qui est spécifiée dans les règlements comme 
étant, aux fins du présent article, une marque prohibée. 

(2) Les règlements peuvent stipuler qu'une marque à la- 
quelle s'applique le paragraphe précédent (ne s'agissant pas 
d'une marque enregistrée ou d'une marque utilisée de bonne 
foi comme marque de fabrique ou de commerce), ne pourra 
être utilisée comme marque ou comme partie d'une marque, 
soit en aucun cas, soit après une date spécifiée dans les règle- 
ments. 

Noms, etc., de personnes vivantes 
30. — (1) Lorsqu'une personne présente une demande 

d'enregistrement d'une marque qui se compose du nom ou 
d'une représentation d'une personne vivante ou d'une per- 
sonne considérée par le Registrateur comme étant vivante, ou 
qui contient ce nom ou cette représentation, le Registrateur 
p£ut, avant de procéder à l'enregistrement de la marque, exiger 
du requérant que celui-ci lui fournisse un document établissant 
que cette personne consent à voir figurer sur la marque ce 
nom ou cette représentation. 

(2) Lorsqu'une personne présente une demande d'enregis- 
trement d'une marque qui se compose du nom ou d'une repré- 
sentation d'une personne récemment décédée, ou d'une per- 
sonne considérée par le Registrateur comme étant récemment 
décédée, ou qui contient ce nom ou cette représentation, le 
Registrateur, avant de procéder à l'enregistrement de la mar- 
que, peut exiger que le requérant lui fournisse un document 
établissant que le représentant légal de la personne décédée 
consent à voir figurer sur la marque ce nom ou cette représen- 
tation. 

(3) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Registrateur en vertu de l'un ou 
l'autre des deux paragraphes précédents. 

Les marques doivent être enregistrées pour des produits 
particuliers 

31. — (1) Une marque sera enregistrée pour la totalité ou 
pour l'un des produits compris dans une classe prescrite de 
produits. 

(2) Si une question se pose quant à la classe dans laquelle 
des produits sont compris, cette question sera réglée par le 
Registrateur et la décision de celui-ci ne pourra pas faire l'ob- 
jet d'un appel et ne sera pas évoquée dans un appel ou dans 
une autre procédure relevant de la présente loi. 

Renonciation 
32. —  (1)  Si une marque 

a) contient des parties 
(i) qui ne font pas l'objet de demandes séparées, de la 

part du propriétaire, en vue de l'enregistrement com- 
me marques de fabrique ou de commerce, ou 
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(ii) qui ne sont pas enregistrées séparément par le pro- 
priétaire  comme  marques  de  fabrique  ou  de  com- 
merce, ou 

b) contient des éléments qui sont d'usage commun dans la 
pratique du commerce ou qui n'ont pas, d'une autre ma- 
nière, un caractère distinctif, 

le Registrateur, le Tribunal d'appel ou la Haute Cour, en déci- 
dant si cette marque sera inscrite ou sera maintenue dans le 
Registre, peuvent exiger, discrétionnairement, comme condi- 
tion de l'inscription ou du maintien de cette marque dans le 
Registre, que le propriétaire renonce à tout droit à l'utilisation 
exclusive de l'une quelconque de ces parties, ou de ces élé- 
ments, dont le Registrateur, le Tribunal d'appel ou la Haute 
Cour ne reconnaissent pas à ce propriétaire l'utilisation exclu- 
sive, ou ils peuvent exiger que le propriétaire procède à telle 
autre renonciation que le Registrateur, le Tribunal d'appel ou 
la Haute Cour considéreront appropriée en vue de définir les 
droits du propriétaire qui découlent de l'enregistrement. 

(2) Une renonciation de ce genre n'affecte pas les droits 
du propriétaire de la marque qui ne découlent pas de l'enre- 
gistrement de cette marque. 

Marques identiques 
33. — (1) Sous réserve des dispositions de la présente loi, 

une marque ne peut être enregistrée par une personne pour 
des produits quelconques, si elle est substantiellement iden- 
tique ou fallacieusement similaire à une marque qui est enre- 
gistrée ou si elle fait l'objet d'une demande d'enregistrement, 
émanant d'une autre personne, pour les mêmes produits ou 
pour des produits de même désignation, à moins que la date 
d'enregistrement de la marque mentionnée en premier lieu ne 
soit, ou ne doive être, antérieure à la date d'enregistrement de 
la marque mentionnée en second lieu. 

(2) Le Registrateur peut ajourner l'acceptation de la de- 
mande d'enregistrement de la marque mentionnée en premier 
lieu jusqu'à ce que la marque mentionnée en second lieu ait 
été enregistrée. 

Utilisation simultanée 
34. — (1) Dans le cas d'une utilisation simultanée loyale 

et honnête, ou dans toutes autres circonstances spéciales qui, 
de l'avis du Registrateur, justifient cette décision, le Registra- 
teur peut autoriser l'enregistrement, par deux ou plusieurs 
propriétaires, de marques qui sont substantiellement iden- 
tiques ou fallacieusement similaires, ou qui, sauf cette loyale 
et honnête utilisation simultanée ou ces autres circonstances 
spéciales, seraient fallacieusement similaires, pour les mêmes 
produits ou pour des produits différents, sous réserve de telles 
conditions et limitations que le Registrateur pourra éventuel- 
lement imposer. 

(2) Lorsqu'une personne a, par elle-même ou par ses pré- 
décesseurs dans son entreprise, utilisé de façon continue une 
marque avant l'utilisation, ou avant la date d'enregistrement 
(selon celle de ces deux dates qui est la plus ancienne), d'une 
autre marque enregistrée par le propriétaire enregistré de cette 
autre marque, par ses prédécesseurs dans son entreprise, ou 
par un utilisateur enregistré de cette autre marque, le Regis- 
trateur ne refusera pas, à cause de l'enregistrement de cette 

autre marque, d'enregistrer la marque mentionnée en premier 
lieu. 

Marques en copropriété 
35. — (1) Lorsque les relations existant entre deux ou 

plusieurs personnes intéressées à une marque sont telles qu'au- 
cune d'elles n'est en droit, entre elle-même et l'autre ou les 
autres personnes, d'utiliser la marque, sauf 

a) pour le compte des deux personnes ou de toutes ces per- 
sonnes, ou 

b) par rapport à des produits pour lesquels il existe un lien, 
dans la pratique du commerce, avec ces deux personnes 
ou toutes ces personnes, 

lesdites personnes peuvent être enregistrées comme coproprié- 
taires de la marque et la présente loi a effet, en ce qui con- 
cerne des droits quelconques de ces personnes à l'utilisation 
de la marque, comme si ces droits étaient ceux d'une seule 
personne. 

(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, 
rien dans la présente loi n'autorise l'enregistrement de deux 
ou plusieurs personnes, qui utilisent une marque de façon in- 
dépendante ou qui se proposent de l'utiliser ainsi, en tant que 
copropriétaires de ladite marque. 

Association de marques 
36. — (1) Lorsqu'une marque qui est enregistrée ou qui 

fait l'objet d'une demande d'enregistrement, pour des produits 
quelconques, 

a) est substantiellement identique à une autre marque qui est 
enregistrée, ou qui fait l'objet d'une demande d'enregis- 
trement, au nom du même propriétaire pour les mêmes 
produits ou pour des produits de même désignation, ou 

b) ressemble de si près à cette marque qu'elle risque d'in- 
duire en erreur ou de créer une confusion, si elle est uti- 
lisée par une personne autre que le propriétaire, 

le Registrateur peut, à un moment quelconque, exiger que ces 
marques soient inscrites dans le Registre comme marques as- 
sociées. 

(2) Sur demande présentée par le propriétaire enregistré 
de deux ou plusieurs marques associées, le Registrateur peut, 
s'il a acquis la preuve qu'il n'y aurait aucune probabilité d'er- 
reur ou de confusion, dissoudre l'association en ce qui con- 
cerne une ou plusieurs de ces marques, et modifier le Registre 
en conséquence. 

(3) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Registrateur en vertu de l'un ou 
l'autre des deux paragraphes précédents. 

Cession de marques associées 
37. — Les marques associées ne sont cessibles ou trans- 

missibles qu'en totalité et non séparément, mais, sous réserve 
des dispositions de la présente loi, elles seront, à toutes autres 
fins, considérées comme ayant été enregistrées en tant que 
marques séparées. 

Utilisation de marques associées ou non 
38. —• (1) Lorsque, en vertu de la présente loi, l'utilisa- 

tion d'une marque doit être prouvée, pour une fin quelcon- 
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que, le Registrateur, le Tribunal d'appel ou la Haute Cour 
peuvent, pour autant qu'ils le jugeront justifié, accepter l'uti- 
lisation d'une marque enregistrée associée ou de cette marque 
avec des adjonctions ou modifications n'affectant pas substan- 
tiellement l'identité de cette marque, comme équivalant à l'uti- 
lisation dont la preuve doit être faite. 

(2) L'utilisation de la totalité d'une marque enregistrée 
sera, aux fins de la présente loi, considérée comme constituant 
également une utilisation d'une marque enregistrée quelcon- 
que, qui en constitue une partie, enregistrée au nom du même 
propriétaire. 

Séries de marques 

39. — (1) Lorsqu'une personne, qui revendique la pro- 
priété de plusieurs marques pour les mêmes produits ou pour 
des produits de même désignation rentrant dans une seule et 
même classe, demande l'enregistrement de ces marques et lors- 
que ces marques, tout en étant matériellement semblables sur 
divers points, diffèrent en ce qui concerne 

a) les déclarations ou représentations portant sur les pro- 
duits pour lesquels les marques sont utilisées ou sont des- 
tinées à être utilisées; 

b) les déclarations ou représentations portant sur le nombre, 
le prix, la qualité ou sur des noms géographiques; 

c) tous autres éléments qui n'ont pas de caractère distinctif 
et qui n'affectent pas substantiellement l'identité des 
marques; ou 

d) la couleur, 
ou en ce qui concerne deux de ces éléments ou davantage, les 
marques peuvent être enregistrées, comme constituant une 
série, en un 6eul enregistrement. 

(2) Toutes les marques appartenant à une série de marques 
ainsi enregistrée seront considérées et seront enregistrées com- 
me marques associées. 

PARTIE V 

Demandes d'enregistrement 

Demande d1 enregistrement 

40. — (1) Toute personne revendiquant la propriété d'une 
marque peut adresser au Registrateur une demande d'enregis- 
trement de cette marque dans la Partie A ou dans la Partie B 
du Registre. 

(2) La demande 
a) spécifiera les produits pour lesquels l'enregistrement est 

demandé et 
b) sera déposée en étant remise directement, ou adressée par 

la poste, à l'Office des marques de fabrique ou de com- 
merce. 

(3) Une demande ne pourra pas être présentée pour des 
produits rentrant dans plus d'une seule classe. 

Examen des demandes 

41. — Pour chaque demande, un Examinateur vérifiera 

a) si la demande répond aux conditions prescrites, et 
b) si la marque est enregistrable en vertu de la présente loi, 

et fera rapport à ce sujet. 

Suite donnée au rapport de VExaminateur 

42. — (1) Si le rapport de l'Examinateur est défavorable 
en ce qui concerne une demande présentée en vertu de l'ar- 
ticle précédent, le requérant peut modifier sa demande de 
façon à supprimer les motifs d'objection et la demande ainsi 
amendée fera l'objet d'un nouveau rapport, de la même ma- 
nière que la demande initiale. 

(2) Si le requérant ne modifie pas la demande à la satis- 
faction du Registrateur, celui-ci peut ordonner que la demande 
soit modifiée, à sa satisfaction, dans les délais fixés par lui. 

(3) Une modification ne sera pas effectuée ou ordonnée 
en vertu de l'un ou l'autre des deux paragraphes précédents 
si elle devait affecter substantiellement l'identité de la mar- 
que telle qu'elle existait avant la modification. 

(4) II peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'instructions données par le Registrateur en vertu du para- 
graphe (2) du présent article. 

Division de la demande 

43. — (1) Lorsqu'une partie d'une marque qui fait l'objet 
d'une demande d'enregistrement est séparément enregistrable 
comme marque, le requérant peut, avant que la demande n'ait 
été acceptée ou rejetée, adresser une nouvelle demande en vue 
de l'enregistrement de la susdite partie pour ce qui concerne 
des produits par rapport auxquels la demande initiale avait 
été présentée. 

(2) Cette nouvelle demande sera, si le Registrateur en dé- 
cide ainsi, considérée comme ayant été déposée à la même date 
que la première demande. 

(3) Lorsqu'une demande a été présentée en vue de l'enre- 
gistrement d'une marque pour certains produits et que, avant 
l'acceptation ou le rejet de la demande, le requérant a présenté 
une nouvelle demande en vue de l'enregistrement de cette 
marque pour des produits inclus dans la désignation des pro- 
duits au sujet desquels avait été présentée la première de- 
mande, le Registrateur peut prescrire que la nouvelle demande 
sera considérée comme ayant été déposée à la même date que 
la première demande. 

(4) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal d'appel, 
d'instructions données par le Registrateur en vertu de l'un ou 
l'autre des deux paragraphes précédents. 

Acceptation de la demande 

44. —• (1) S'il a acquis la preuve qu'il n'existe pas de motif 
légal d'objection à l'égard d'une demande, ou que les motifs 
d'objection ont été écartés, le Registrateur acceptera la de- 
mande sans conditions ni limitations, ou sous réserve de telles 
conditions ou limitations qu'il jugera appropriées; s'il n'a pas 
acquis la preuve en question, il peut refuser d'accepter la de- 
mande. 

(2) Dans le cas d'une demande d'enregistrement d'une 
marque dans la Partie A du Registre, le Registrateur peut, avec 
le consentement du requérant, au lieu de refuser d'accepter la 
demande, considérer que celle-ci constitue une demande d'en- 
registrement dans la Partie B du Registre, et la traiter comme 
telle. 
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(3) Lorsque, après l'acceptation d'une demande d'enregis- 
trement d'une marque mais avant l'enregistrement de cette 
marque, le Registrateur a acquis la preuve 

a) que la demande a été acceptée par erreur, ou 
b) que, dans le cas d'espèce, la marque ne devrait pas être 

enregistrée ou devrait être enregistrée moyennant cer- 
taines conditions ou limitations, ou moyennant des condi- 
tions ou limitations supplémentaires ou différentes, 

il peut retirer son acceptation et procéder comme si la de- 
mande n'avait pas été acceptée. 

La demande peut être acceptée lorsque la marque doit être 
utilisée par un cessionnaire ou un utilisateur enregistré 

45. — (1) Une demande d'enregistrement d'une marque 
peut être acceptée et la marque peut être enregistrée, nonobs- 
tant le fait que le requérant n'utilise pas, ou ne se propose pas 
d'utiliser, la marque, 

a) si le Registrateur a acquis la preuve qu'une société est sur 
le point d'être constituée et que le requérant a l'intention 
de céder la marque à cette société en vue de l'utilisation, 
par celle-ci, de la marque en ce qui concerne les produits 
pour lesquels l'enregistrement est demandé, ou 

b) si une demande a été présentée en vue de l'enregistrement 
d'une personne comme utilisateur enregistré de la marque 
et si le Registrateur a acquis la preuve que l'intention du 
propriétaire est que la marque soit utilisée par cette per- 
sonne pour lesdits produits et a également acquis la 
preuve que ladite personne sera enregistrée comme utili- 
sateur enregistré de la marque, immédiatement après l'en- 
registrement de celle-ci. 

(2) Lorsqu'une marque est enregistrée, en vertu du para- 
graphe précédent, au nom d'un requérant qui affirme son in- 
tention de céder la marque à une société, dans ce cas, à moins 
que, durant la période prescrite ou telle période supplémen- 
taire, de six mois au maximum, accordée par le Registrateur, 
la société ait été enregistrée comme étant le propriétaire de la 
marque en ce qui concerne les produits pour lesquels la mar- 
que est enregistrée, l'enregistrement cessera d'avoir effet à 
l'expiration de la période susdite et le Registrateur modifiera 
le Registre en conséquence. 

Appels 

46. — (1) Il peut être interjeté appel, devant le Tribunal 
d'appel, du refus du Registrateur d'accepter une demande ou 
de l'acceptation, par le Registrateur, d'une demande sous ré- 
serve de certaines conditions ou limitations. 

(2) Le Registrateur est habilité à comparaître et à être 
entendu lors de l'examen de l'appel interjeté, et il comparaîtra 
s'il y est invité par le Tribunal d'appel. 

Annonce de l'acceptation 

47. — Lorsqu'une demande a été acceptée, le Registrateur 
donnera avis, par écrit, de l'acceptation au requérant et il fera 
publier cette acceptation dans le Journal officiel. 

Délai pour l'examen d'une demande 

48. — (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
lorsqu'une demande n'a pas été acceptée dans les douze mois 

qui suivent la date à laquelle le premier rapport de l'Examina- 
teur a été envoyé au requérant, le Registrateur avisera le re- 
quérant de la non-acceptation de sa demande et si, lors de l'ex- 
piration d'un délai d'un mois à compter de la date de cet avis 
ou lors de l'expiration d'un délai supplémentaire éventuelle- 
ment accordé par le Registrateur, la demande n'a pas été accep- 
tée, cette demande deviendra caduque. 

(2) Lorsqu'un appel a été interjeté, en vertu de l'une quel- 
conque des dispositions de la présente loi, au sujet d'une de- 
mande, le Registrateur ne donnera avis de la non-acceptation 
de la demande qu'à l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la décision intervenue, quant à cet appel, ou à l'ex- 
piration du délai supplémentaire que pourra accorder le Tri- 
bunal d'appel. 

(3) Lorsque 
a) le délai dans lequel un appel mentionné dans le paragra- 

phe précédent peut être interjeté n'a pas expiré, ou lors- 
que 

b) le requérant est décédé, 
le Registrateur ne donnera avis de la non-acceptation de la 
demande qu'au moment qu'il jugera opportun. 

(4) Lorsque l'acceptation d'une demande a été ajournée, 
conformément au paragraphe (2) de l'article 33 de la présente 
loi, le Registrateur ne donnera avis de la non-acceptation de la 
demande qu'à l'expiration d'un délai de trois mois après l'en- 
registrement de la marque mentionnée en second lieu dans le- 
dit paragraphe. 

PARTIE VI 

Opposition à l'enregistrement 

Avis d'opposition 

49. —• (1) Une personne — dans les trois mois qui suivent 
la date de l'annonce de l'acceptation d'une demande, ou dans 
tel délai supplémentaire, de trois mois au maximum, qu'accor- 
dera le Registrateur sur demande à lui adressée au cours de la 
période mentionnée en premier lieu — peut, par un avis écrit 
spécifiant les motifs de son opposition et déposé à l'Office des 
marques de fabrique ou de commerce, s'opposer à l'enregistre- 
ment de la marque dont il s'agit. 

(2) L'opposant fera parvenir au requérant une copie dudit 
avis. 

Audition de Vopposant 

50. — (1) Le Registrateur, après avoir donné au requérant 
et à l'opposant l'occasion d'être entendus, décidera 

a) de refuser l'enregistrement de la marque; 
b) d'enregistrer la marque sous réserve de telles conditions 

ou limitations qu'il jugera appropriées; ou 
c) d'enregistrer la marque sans conditions ni limitations. 

(2) En prenant sa décision sur l'opposition formulée, le 
Registrateur peut tenir compte d'un motif d'opposition — que 
l'opposant ait, ou non, invoqué ce motif. 

Appel au Tribunal d'appel 

51. — Le requérant ou un opposant peuvent interjeter 
appel, devant le Tribunal d'appel, d'une décision prise par le 
Registrateur en vertu de l'article précédent. 
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Caution pour les frais et dépens 

52. — Si un opposant ne réside pas et n'exerce pas d'acti- 
vité industrielle ou commerciale en Australie, le Registrateur 
peut exiger de cet opposant le dépôt d'une caution pour les 
frais et dépens, dans un délai déterminé, et, en cas de non- 
dépôt de cette caution, l'opposition deviendra caduque. 

PARTIE VII 

Enregistrement et effet de l'enregistrement 

Enregistrement d'une marque 

53. — (1) S'il n'a pas été formé d'opposition à l'enregis- 
trement d'une marque, ou, dans le cas d'une opposition, si la 
décision du Registrateur, ou la décision intervenue à la suite 
d'un appel interjeté contre cette décision, confirment que la 
marque devrait être enregistrée, le Registrateur enregistrera 
la marque, au nom du propriétaire, dans la partie appropriée 
du Registre. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, une 
marque sera enregistrée à la date du dépôt de la demande d'en- 
registrement, et cette date sera considérée, aux fins de la pré- 
sente loi, comme étant la date de l'enregistrement. 

Délais pour l'enregistrement 

54. — (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
une marque ne sera pas enregistrée au-delà d'un délai de douze 
mois à compter de la date de l'annonce de l'acceptation de la 
demande. 

(2) Lorsque le Registrateur a accordé une prolongation du 
délai pendant lequel un avis d'opposition à l'enregistrement 
d'une marque peut être donné et qu'il n'a pas été donné d'avis 
d'opposition, une prolongation pour la même période, ou pour 
l'ensemble des périodes, s'il y en a eu plus d'une, après la pé- 
riode de douze mois mentionnée dans le paragraphe précédent, 
sera accordée pour l'enregistrement de la marque. 

(3) Lorsque l'enregistrement d'une marque se trouve re- 
tardé 

a) par une opposition à l'enregistrement de cette marque, ou 
b) par un appel interjeté auprès du Tribunal d'appel, cette 

marque peut être enregistrée dans le délai qui, 
c) dans un cas où l'alinéa a) du présent paragraphe est appli- 

cable, sera fixé par le Registrateur; ou qui, 
d) dans un cas où l'alinéa b) du présent paragraphe est appli- 

cable, sera fixé par le Tribunal d'appel. 

(4) Lorsque le requérant décède avant l'expiration du délai 
qui, autrement, aurait été accordé pour l'enregistrement d'une 
marque, cette marque peut être enregistrée à un moment quel- 
conque dans un délai de douze mois à compter du décès ou 
dans tel délai supplémentaire qui sera fixé par le Registrateur. 

(5) Lorsqu'une marque ne peut pas être enregistrée dans 
le délai accordé par le présent article ou en vertu du présent 
article, ce délai peut, sur demande adressée au Registrateur 
dans les délais impartis, mais sous réserve des dispositions 
réglementaires, être prolongé pour la durée qui sera prescrite. 

(6) Lorsqu'une marque n'a pas été enregistrée dans les 
délais applicables à cette marque en vertu du présent article, 
la demande d'enregistrement deviendra caduque. 

Durée de l'enregistrement 

55. — (1) Sous réserve des dispositions du paragraphe qui 
suit immédiatement, l'enregistrement d'une marque, à une date 
postérieure à l'entrée en vigueur de la présente loi, aura une 
durée de sept ans. 

(2) L'enregistrement d'une marque, à une date antérieure 
à l'entrée en vigueur de la présente loi, aura une durée de qua- 
torze ans. 

(3) L'enregistrement d'une marque peut être renouvelé à 
diverses reprises, conformément à la Partie VIII de la pré- 
sente loi. 

Mots utilisés comme nom ou désignation d'un article 
ou d'une substance 

56. — (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
l'enregistrement d'une marque ne perd pas sa validité unique- 
ment en raison de l'utilisation, après la date de l'enregistre- 
ment, d'un mot ou de mots que contient la marque ou en les- 
quels elle consiste, comme nom ou désignation d'un article ou 
d'une substance. 

(2) Les paragraphes ci-après du présent article ont effet 
a) lorsqu'il existe une utilisation notoirement connue et 

dûment établie d'un mot, pour le nom ou la désignation 
d'un article ou d'une substance, par une personne ou par 
des personnes pratiquant le commerce de cet article ou de 
cette substance (ne s'agissant pas d'une utilisation pour 
des produits ayant un lien, dans la pratique du commerce, 
avec le propriétaire ou un utilisateur enregistré de la mar- 
que, ou, dans le cas d'une marque de certification, pour 
des produits certifiés par le propriétaire), ou 

b) lorsque l'article ou la substance en question étaient pré- 
cédemment fabriqués en vertu d'un brevet, et qu'une pé- 
riode de deux ans ou davantage s'est écoulée depuis l'ex- 
piration du brevet et que le mot dont il s'agit est le seul 
nom ou la seule désignation praticable en ce qui concerne 
ledit article ou ladite substance. 

(3) Si la marque consiste uniquement en ce mot, l'enregis- 
trement de la marque, en ce qui concerne l'enregistrement por- 
tant sur ledit article ou ladite substance ou sur des produits 
quelconques de même désignation, sera considéré, aux fins de 
l'article 22 de la présente loi, comme constituant une inscrip- 
tion indûment maintenue dans le Registre. 

(4) Lorsque la marque contient ce mot et d'autres élé- 
ments, la Haute Cour, en décidant si la marque sera maintenue 
dans le Registre pour ce qui concerne l'enregistrement portant 
sur ledit article ou ladite substance ou sur des produits quel- 
conques de même désignation, peut, dans le cas d'une décision 
intervenue en faveur du maintien de la marque dans le Re- 
gistre, exiger, comme condition, que le propriétaire renonce à 
tout droit à l'utilisation exclusive de ce mot par rapport à cet 
article ou à cette substance ou à des produits quelconques de 
même désignation, mais une renonciation de ce genre n'affec- 
tera, en ce qui concerne les droits du propriétaire de la mar- 
que, que les droits découlant de l'enregistrement de la marque 
sur laquelle porte cette renonciation. 

(5) Aux fins de toute autre procédure légale concernant la 
marque, 
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a) si la marque consiste uniquement en ce mot. tous les droits 
du propriétaire enregistré à l'utilisation exclusive de cette 
marque, ou 

b) si la marque contient ce mot et d'autres éléments, tous les 
droits du propriétaire enregistré à l'utilisation exclusive 
de ce mot, 

par rapport audit article ou à ladite substance, ou à des pro- 
duits quelconques de même désignation, seront considérés com- 
me ayant pris fin à la date à laquelle l'utilisation mentionnée 
à l'alinéa a) du paragraphe (2) du présent article est, pour la 
première fois, devenue notoirement connue et dûment établie, 
ou à l'expiration de la période de deux ans mentionnée à l'ali- 
néa b) dudit paragraphe. 

Pouvoirs du propriétaire enregistré 

57. — (1) Compte tenu des dispositions de la présente loi, 
le propriétaire enregistré d'une marque, sous réserve de tous 
droits qui, selon le Registre, sont dévolus à une autre personne, 
dispose du pouvoir de céder la marque et de donner valable- 
ment quittance pour toute compensation reçue en échange de 
ladite cession. 

(2) Les intérêts (equities) afférents à une marque peuvent 
être revendiqués de la même manière que pour tous autres 
biens mobiliers. 

Droits conférés par V'enregistrement 

58. — (1) Sous réserve des dispositions de la présente loi, 
l'enregistrement d'une marque dans la partie A ou la Partie B 
du Registre, s'il est valide, confère au propriétaire enregistré 
de la marque le droit à l'utilisation exclusive de la marque par 
rapport aux produits pour lesquels cette marque est enregis- 
trée et le droit d'obtenir réparation, en cas d'atteinte portée à 
la marque, de la manière prévue par la présente loi. 

(2) Les droits acquis à la suite de l'enregistrement d'une 
marque sont assujettis à toutes conditions ou limitations affé- 
rentes à l'enregistrement. 

(3) Lorsque deux ou plusieurs personnes sont propriétaires 
de marques enregistrées, qui sont substantiellement identiques 
ou fallacieusement similaires, pour les mêmes produits ou pour 
des produits différents, les droits d'utilisation exclusive de 
l'une ou l'autre de ces marques (sauf dans la mesure où leurs 
droits respectifs ont été définis par le Registrateur, le Tribu- 
nal d'appel ou une Cour de justice), ne sont pas acquis par 
l'une quelconque de ces personnes, à l'encontre de toute autre 
de ces personnes, par la voie de l'enregistrement de ces mar- 
ques, mais, à tous autres égards, chacune de ces personnes 
jouit, à l'encontre des autres personnes (ne s'agissant pas d'uti- 
lisateurs enregistrés) des mêmes droits dont elle bénéficierait 
si elle était le seul propriétaire enregistré. 

L'enregistrement, preuve de validité 

59. — Dans une procédure légale concernant une marque 
enregistrée (y compris les demandes présentées en vertu de 
l'article 22 de la présente loi), l'enregistrement initial de la 
marque et l'enregistrement de toute cession ou transmission 
de cette marque seront considérés comme valides, sauf preuve 
du contraire. 

Limitation en cas de retrait de la marque après trois ans 
60. — Dans une procédure légale concernant une marque 

enregistrée dans la Partie A du Registre (y compris les de- 
mandes présentées en vertu de l'article 22 de la présente loi) 
et engagée après l'expiration de trois années à compter de la 
date de l'enregistrement, la marque ne sera pas retirée du Re- 
gistre, ou considérée comme non valide, pour le motif qu'il ne 
s'agissait pas d'une marque enregistrable en vertu de l'ar- 
ticle 24 de la présente loi, à moins qu'il ne soit dûment prouvé 
que, au début de la procédure, elle ne présentait pas de carac- 
tère distinctif par rapport aux produits du propriétaire enre- 
gistré. 

L'enregistrement concluant après sept ans 
61. — (1) Dans une procédure légale concernant une 

marque enregistrée dans la Partie A du Registre (y compris 
les demandes présentées en vertu de l'article 22 de la présente 
loi), l'enregistrement initial de la marque en vertu de la pré- 
sente loi sera, après l'expiration de sept années à compter de 
la date de l'enregistrement initial, considéré comme valide à 
tous égards, à moins qu'il ne soit dûment établi 

a) que l'enregistrement initial a été obtenu frauduleusement, 
b) que la marque porte atteinte aux dispositions de l'ar- 

ticle 28 de la présente loi, ou 
c) que la marque, au début de la procédure, ne présentait 

pas un caractère distinctif par rapport aux produits du 
propriétaire enregistré. 

(2) L'alinéa c) du paragraphe précédent ne s'applique à 
une marque enregistrée avant l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi qu'après l'expiration de trois années à compter de 
ladite entrée en vigueur. 

Atteinte aux marques 
62. — (1) Il est porté atteinte à une marque enregistrée 

si une personne qui n'est pas le propriétaire enregistré de la 
marque, ou un utilisateur enregistré de cette marque autorisé 
à utiliser celle-ci, utilise une marque qui est substantiellement 
identique ou fallacieusement similaire à ladite marque, dans 
la pratique du commerce, par rapport à des produits pour les- 
quels cette marque est enregistrée. 

(2) Dans une action engagée pour atteinte à une marque 
enregistrée dans la partie B du Registre (ne s'agissant pas 
d'une infraction commise par suite d'un acte mentionné dans 
l'article qui suit immédiatement), une ordonnance de mise en 
demeure (injunction) ou une autre réparation ne sera pas ac- 
cordée au plaignant si le défendeur établit, à la satisfaction du 
tribunal, que l'utilisation de la marque qui fait l'objet de la 
plainte n'est pas susceptible d'induire en erreur ou de créer 
une confusion, ou d'être considérée comme indiquant l'exis- 
tence d'un lien, dans la pratique du commerce, entre les pro- 
duits pour lesquels la marque est enregistrée et une personne 
jouissant du droit d'utiliser la marque en qualité de proprié- 
taire enregistré ou d'utilisateur enregistré. 

Atteinte à une marque par inobservation de certaines 
restrictions 

63. — (1) Lorsque, par un avis apposé sur les produits ou 
sur le contenant des produits, le propriétaire enregistré ou un 
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utilisateur enregistré d'une marque enregistrée dans la Par- 
tie A ou la Partie B du Registre déclarent interdire l'accom- 
plissement d'un acte auquel s'applique le présent article, une 
personne qui, étant, au moment considéré, le possesseur des 
produits, accomplit cet acte, ou en autorise l'accomplissement, 
par rapport à ces produits, dans la pratique du commerce, ou 
en vue d'une transaction commerciale concernant ces produits, 
porte atteinte à la marque, à moins que 

a) au moment où cette personne a convenu d'acheter ces 
produits, elle n'ait agi de bonne foi sans remarquer la 
déclaration apposée sur ces produits, ou à moins que 

b) elle ne soit devenue le possesseur de ces produits en vertu 
d'un titre de propriété provenant d'une autre personne 
qui avait ainsi convenu d'acheter lesdits produits. 

(2) Les actes auxquels s'applique le présent article sont: 

a) l'apposition de la marque sur des produits après que ceux- 
ci ont subi une modification quant à leur état, leur con- 
dition, leur présentation ou leur emballage; 

b) dans un cas où la marque figure sur les produits, l'altéra- 
tion, la suppression partielle ou l'oblitération partielle de 
la marque; 

c) dans le cas où la marque figure sur les produits et où 
figurent, sur ces produits, d'autres éléments, s'agissant 
d'éléments qui indiquent l'existence d'un lien, dans la 
pratique du commerce, entre le propriétaire ou l'utilisa- 
teur enregistré et lesdits produits, la suppression ou l'obli- 
tération, totale ou partielle, de la marque, à moins que ces 
autres éléments ne soient totalement supprimés ou obli- 
térés; 

d) dans un cas où la marque figure sur les produits, l'appo- 
sition d'une autre marque sur ces produits; et 

e) dans un cas où la marque figure sur les produits, l'adjonc- 
tion, à ces produits, d'autres éléments, par écrit ou autre- 
ment, qui sont susceptibles de nuire à la réputation de la 
marque. 

(3) Dans le présent article, les références, en ce qui con- 
cerne des produits, au propriétaire enregistré, à un utilisateur 
enregistré et à l'enregistrement d'une marque, seront inter- 
prétées, respectivement, comme constituant des références au 
propriétaire enregistré de la marque, à un utilisateur enregis- 
tré de la marque et à l'enregistrement de la marque, en ce qui 
concerne ces produits, et le terme « sur » comporte, par rap- 
port auxdits produits, une référence à une relation matérielle 
avec ceux-ci. 

Actes ne constituant pas une atteinte à la marque 

64. — (1) Nonobstant toute disposition contenue dans la 
présente loi, les actes suivants ne constituent pas une atteinte 
à une marque: 

a) l'utilisation, de bonne foi, par une personne, de son pro- 
pre patronyme ou du nom du lieu où se trouve son entre- 
prise, ou du patronyme de l'un de ses prédécesseurs, dans 
son entreprise, ou du nom du lieu où se trouvait l'entre- 
prise de ce prédécesseur; 

b) l'utilisation, de bonne foi, par une personne, d'une désigna- 
tion du caractère ou de la qualité de ses produits; 

c) l'utilisation, par une personne, d'une marque par rapport 
à des produits pour lesquels cette personne a, par elle- 
même ou par ses prédécesseurs dans l'entreprise, utilisé 
de façon continue la marque depuis une date 

(i) antérieure à l'utilisation de la marque enregistrée par 
le propriétaire enregistré, par ses prédécesseurs dans 
l'entreprise, ou par un utilisateur enregistré de la 
marque, ou 

(ii) antérieure à l'enregistrement de la marque, selon 
celle de ces deux dates qui est la plus ancienne; 

d) l'utilisation de la marque, par une personne, en ce qui 
concerne des produits adaptés de manière à constituer une 
partie intégrante ou accessoire d'autres produits pour les- 
quels la marque a été utilisée sans infraction, ou pourrait 
alors être ainsi utilisée, si l'utilisation de la marque est 
raisonnablement nécessaire afin d'indiquer que les pro- 
duits sont ainsi adaptés et si l'intention ou l'effet de 
l'utilisation de la marque n'ont pas pour but d'indiquer, 
autrement que selon les faits, l'existence d'un lien, dans 
la pratique du commerce, entre une personne quelconque 
et lesdits produits; et 

e) l'utilisation d'une marque, s'agissant d'une, de deux ou de 
plusieurs marques enregistrées, qui sont substantiellement 
identiques, dans l'exercice du droit à l'utilisation de cette 
marque conféré par l'enregistrement dans les conditions 
que prévoit la présente loi. 

(2) Lorsqu'une marque est enregistrée sous réserve de cer- 
taines conditions ou limitations, il n'est pas porté atteinte à la 
marque par l'utilisation de la marque, d'une manière quelcon- 
que, en ce qui concerne des produits destinés à être vendus ou 
à faire l'objet d'autres transactions commerciales dans tel ou 
tel lieu, des produits destinés à être exportés vers tel ou tel 
marché, ou dans toutes autres circonstances auxquelles, compte 
tenu des conditions ou limitations eus-indiquées, l'enregistre- 
ment ne s'étend pas. 

Réparation dans les actions portant atteinte à une marque 

65. — La réparation qu'un tribunal peut accorder dans une 
action ou une procédure concernant une atteinte à une marque 
enregistrée comporte une ordonnance de mise en demeure 
(injunction) (sous réserve des conditions que, éventuellement, 
le tribunal estimera appropriées) et, sauf dans le cas d'une 
marque enregistrée dans la Partie G du Registre, soit des dom- 
mages-intérêts, soit une reddition de comptes, au choix du 
plaignant. 

Preuve portant sur les marques de commerce 

66. —• Dans une action ou une procédure portant sur une 
marque, les moyens de preuve peuvent être admis en ce qui 
concerne les usages du commerce intéressé et toute marque de 
fabrique ou de commerce, tout nom commercial ou tout con- 
ditionnement pertinents, légitimement utilisés par d'autres 
personnes. 

Juridiction de la Haute Cour dans ces actions 

67. — Le présent article confère jnridicition à la Haute 
Cour pour examiner une action ou une procédure engagée en 
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cas d'atteinte à une marque et pour statuer, mais le présent 
article ne prive pas une autre instance judiciaire de la juridic- 
tion que celle-ci détient en cette matière. 

Actions en concurrence déloyale 
68. — Dans une action en concurrence déloyale (passing 

off) engagée à propos de l'utilisation, par le défendeur, d'une 
marque enregistrée dont il est le propriétaire enregistré ou un 
utilisateur enregistré (s'agissant d'une marque substantielle- 
ment identique ou fallacieusement similaire à la marque du 
plaignant), des dommages-intérêts ne seront pas alloués à l'en- 
contre du défendeur, si celui-ci établit, à la satisfaction de la 
Cour, 

a) que, au moment où il a commencé d'utiliser la marque, 
il ignorait, et ne disposait pas de moyens raisonnables pour 
savoir, que la marque du plaignant était en usage, et 

b) que, lorsqu'il a appris l'existence et la nature de la marque 
du plaignant, il a immédiatement cessé d'utiliser la mar- 
que pour des produits au sujet desquels ladite marque était 
utilisée par le plaignant. 

(A suivre) 

ÉTUDES GÉNÉRALES 

La protection de la propriété industrielle 
en Afrique et Madagascar 

Par 
Denis EKANI, Directeur général de l'Office Africain et Malgache 

de la propriété industrielle, Yaounde 
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Corrigendum 
à l'article de Claës Uggla sur « La loi suédoise de 1963 sur les 
noms », dans le numéro de novembre 1966 de « La Propriété 

industrielle » 

A la page 267, colonne de droite, sixième ligne à partir du 
bas, les mots « en ce qui concerne les actes d'état civil » doi- 
vent être remplacés par les mots « en ce qui concerne les lettres 
officielles ». 

Il doit être noté que l'article a paru en premier lieu en 
langue allemande dans GRUR, janvier 1966. 

CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 

Chambre de commerce internationale (CCI) 
(Paris, 15 et 16 novembre 1966) 

Les Résolutions ci-après ont été adoptées par le Conseil de 
la Chambre de commerce internationale lors de sa 108e Session, 
des 15 et 16 novembre 1966: 

L'octroi de licences en matière de propriété industrielle 

Résolution 
1. La liberté contractuelle est le principe directeur idéal 

pour les licences en matière de propriété industrielle ainsi que 
pour d'autres formes de rapports économiques. Cet idéal, tou- 
tefois, est tributaire des exigences auxquelles sont soumises les 
relations entre les Etats et entre des intérêts publics et privés. 

2. La CCI rappelle ses efforts antérieurs pour faciliter 
l'octroi de licences en matière de propriété industrielle, en 
tenant dûment compte des intérêts vitaux en cause et sans 
sacrifier le principe de la liberté contractuelle. Après une nou- 
velle étude du problème, la CCI est arrivée aux conclusions 
suivantes: 

a) L'octroi de licences de brevets, de marques de fabrique, 
de dessins industriels et de know-how constitue un moyen ex- 
cellent de propagation des connaissances nouvelles dans les 
domaines de la technique et du commerce. Il s'agit d'une opé- 
ration essentiellement commerciale pour les parties qui de- 
vraient pouvoir se mettre d'accord sans se heurter à une ingé- 
rence gouvernementale plus importante que dans le cas d'au- 
tres opérations commerciales entre ressortissants de différents 
Etats. 

b) Les gouvernements peuvent faciliter le transfert des 
connaissances techniques par-delà les frontières nationales en 
offrant des encouragements fiscaux et autres aux licences en 
matière de propriété industrielle et en s'abstenant d'appliquer 
à ces licences des mesures restrictives et discriminatoires, de 
façon à ne pas fausser artificiellement l'accord entre les par- 
ties. En particulier, l'imposition uniforme des redevances, con- 
formément à la déclaration du Conseil de la CCI de mars 1966, 

le traitement fiscal dans au moins les mêmes conditions que 
d'autres types de revenus, l'absence de restrictions excessives 
imposées aux redevances et de modifications rétroactives de 
ces restrictions sont autant de facteurs qui contribuent large- 
ment à créer un climat favorable pour l'octroi de licences. 

c) Les objets de contrats de licence, y compris le know- 
how, les secrets commerciaux et les améliorations techniques 
devraient jouir d'une protection légale adéquate. L'interpréta- 
tion et l'application effective de ces contrats de licence de- 
vraient être assurées par des moyens légaux appropriés. 

d) Des licences obligatoires ne devraient être octroyées 
qu'en dernier ressort. Toute licence obligatoire ou réquisition 
de brevet devrait faire l'objet d'une procédure légale, s'accom- 
pagner d'une compensation équitable et être soumise à un con- 
trôle judiciaire. Les dispositions relatives à l'octroi de licences 
obligatoires devraient être appliquées de manière à faciliter 
de libres négociations entre les titulaires de brevets et les pre- 
neurs de licence éventuels. 

e) Lorsque l'enregistrement d'une licence est exigé par la 
loi, les formalités devraient être réduites au minimum. 

f) L'octroi de licences en matière de marques de fabrique, 
sur une base exclusive ou non exclusive, devrait être autorisé 
sous réserve de certaines garanties visant à empêcher que le 
public ne soit induit en erreur. 

Commentaires 
La dernière déclaration de la Chambre de commerce inter- 

nationale relative à l'octroi de licences en matières de pro- 
priété industrielle remonte à 1951. Il s'agit de la Résolution 
23 C l) sur " Les moyens de favoriser l'octroi de licences de 
brevets d'invention de pays à pays ". Les principes fondamen- 
taux dont s'inspirait cette Résolution ont gardé toute leur va- 
leur. Mais, depuis lors, un certain nombre de faits se sont pro- 
duits qui rendent souhaitable que la CCI reprenne l'étude de 
la question. Ces faits sont notamment les suivants: 

1) Les relations entre les pays techniquement évolués et 
les pays techniquement en retard sont devenues l'un des pro- 
blèmes politiques majeurs de notre temps. Il est admis que la 
nécessité d'accroître le transfert des connaissances techniques 
du premier groupe de pays au second constitue un aspect im- 
portant de ce problème. 

2) Les marques de fabrique, ainsi que cette forme relative- 
ment récente — et encore insuffisamment définie — de pro- 
priété industrielle connue sous le nom de « Know-How », font 
maintenant l'objet de contrats de licence au même titre que 
les brevets 8). 

3) En matière de législation antitrust, des concepts et des 
pratiques jusqu'ici essentiellement limités aux Etats-Unis ont 
fait leur apparition en Europe et ailleurs et ont fait naître des 
incertitudes juridiques, là où elles n'existaient pas, en ce qui 
concerne les contrats de licence. 

4) Le régime fiscal international est devenu plus complexe 
et plus subtil, ce qui a eu des répercussions sur les rede- 
vances *). 

1) Brochure de la CCI, n°  143. 
2) Résolution de la CCl sur la « Protection du Know-How » (1961). 
3) Brochure de la CCI, n°  208, « Imposition des redevances ». 
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5) Le problème du transfert des connaissances techniques 
de pays à pays a fait, de la part d'organisations internationales, 
l'objet d'études de déclarations utiles visant directement ou 
indirectement le transfert des droits de propriété industrielle. 
Ce sont notamment: 

a) le rapport du Secrétaire général des Nations Unies de 1964 
sur « le rôle des brevets dans le transfert des connais- 
sances techniques aux pays en voie de développement » 4) ; 

b) la résolution sur « Le transfert des connaissances techni- 
ques », adoptée en 1964 par la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement5); 

c) la « loi-type concernant les inventions pour les pays en 
voie de développement », publiée en 1965, et le projet de 
« Loi-type sur les marques pour les pays en voie de déve- 
loppement » proposé en 1966 par les Bureaux internatio- 
naux réunis pour la protection de la propriété intellec- 
tuelle6). 

Ces résolutions, de même que la récente création de l'Orga- 
nisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(UNIDO), dont un des buts principaux est d'améliorer le sys- 
tème international de propriété industrielle et de promouvoir 
le transfert de know-how aux pays en voie de développement, 
constituent un stimulant nouveau pour la reprise de l'étude. 

Depuis quelques années, le problème du développement re- 
tient de plus en plus l'attention des milieux économiques inter- 
nationaux, comme le prouvent les thèmes des deux derniers 
Congrès tenus par la CCI à Mexico et à la Nouvelle Delhi7). 
Toutefois, l'objet de la Résolution ci-dessus n'est point de trai- 
ter de l'octroi de licences sous l'angle de ce seul problème. 
Pendant les dix dernières années, les pays développés ont eux- 
mêmes accru la complexité du sujet. 

Pour les licences comme pour toute autre forme de rap- 
ports économiques, le principe directeur de la CCI demeure la 
liberté contractuelle. Nous vivons cependant dans un monde 
qui aspire à l'interdépendance, entre Etats, entre intérêts pu- 
blics et privés, entre secteurs économiques. Pareille interdé- 
pendance exige la conciliation des intérêts en présence. 

Utilisation d'une marque de fabrique ou de commerce appar- 
tenant à autrui, à l'occasion de la vente de pièces détachées 

et sur des marchandises modifiées ou altérées 

Résolution 
La Chambre de commerce internationale estime qu'il est de 

la plus haute importance d'assurer une solution légale uni- 
forme du problème de l'usage de la marque de fabrique d'un 
tiers à l'occasion de la vente de pièces détachées ou de mar- 
chandises modifiées ou altérées. Dans ce but, elle propose 
l'adoption d'une réglementation s'inspirant des dispositions ci- 
après et son insertion dans la Convention d'Union. 

a) L'usage non autorisé d'une marque de fabrique appar- 
tenant à un tiers, à titre de rappel du produit original, à l'oc- 
casion de la vente de pièces détachées, de pièces de rechange 

ou d'accessoires, sera considéré comme illicite s'il risque de 
créer une confusion quant à l'origine des marchandises ou de 
donner l'impression que le propriétaire de la marque de fa- 
brique a consenti à son usage. 

b) Sera également considéré comme illicite le maintien de 
la marque appartenant à un tiers sur des marchandises modi- 
fiées ou altérées lors de la revente de celles-ci, à moins que la 
modification ou l'altération soit évidente compte tenu des cir- 
constances, ou expressément signalée, ou lorsque le proprié- 
taire de la marque de fabrique originale a donné son autorisa- 
tion, réserve étant faite des règles concernant la répression de 
la concurrence déloyale. 
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NÉCROLOGIE 

Henry Puget 
Un « grand commis » de l'Etat français vient de disparaître 

et sa mort plonge dans la consternation tous ceux — et ils sont 
nombreux de par le monde — auprès de qui il avait suscité 
respect et admiration. Henry Puget, Conseiller d'Etat hono- 
raire, est décédé en son domicile parisien le 18 novembre 1966 
dans sa soixante-treizième année. 

Dans les milieux de la propriété intellectuelle, on n'ou- 
bliera pas de si tôt cette noble figure qui domina souvent les 
réunions diplomatiques, gouvernementales ou autres. Appelé 
à maintes reprises à faire entendre la voix de la France, le 
Président Puget sut, par son autorité et sa clairvoyance, faire 
respecter les intérêts dont il était le garant ou les positions 
qu'il avait reçu mission de défendre. Son elocution, la conci- 
sion de son style, l'expression de sa pensée suivaient à mer- 
veille le précepte célèbre de Boileau: 

« Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement, 
Et les mots pour le dire arrivent aisément. » 

Son sens de la rédaction l'amena à jouer un rôle essentiel 
dans l'établissement de mémoires, de conventions et autres 
accords internationaux et, pour ce qui concerne notre domaine, 
il prit une part importante, lors des Conférences diplomatiques 
de Bruxelles en 1948 et de Rome en 1961, dans la rédaction 
du dernier texte revisé de la Convention de Berne et dans celle 
de la Convention de Rome sur les droits voisins. 

Mais cela ne fut qu'un des modestes aspects d'une carrière 
qui fut brillante sur le plan national et international et qu'on 
ne peut retracer sans songer au mot admirable de Victor Hugo: 
« La gloire, astre tardif, lune sereine et sombre qui se lève sur 
les tombeaux ». 

Né en 1894 à Toulouse, dans ce Languedoc patrie de tant 
d'hommes illustres, Henry Puget était, au terme de ses études 
universitaires, agrégé des Facultés de droit, licencié es lettres 
et diplômé de l'Ecole libre des sciences politiques. En 1921, il 
entra au Conseil d'Etat, dont il gravit les différents échelons, 
jusqu'au grade suprême de Conseiller d'Etat. Il fut notamment, 
de 1926 à 1930, chef de cabinet du Ministre des finances et, 
de 1932 à 1934, directeur du cabinet du Ministre de l'air. In- 
dépendamment de cette carrière administrative, Henry Puget, 
se rappelant  « qu'enseigner, c'est apprendre deux fois », fut 

professeur à l'Ecole libre des sciences politiques, devenue par 
la suite l'Institut d'études politiques de l'Université de Paris 
et où j'eus le privilège d'être son élève. Je me souviens qu'en 
préambule de son cours, il nous déclarait: « Je vous ferai con- 
naître des textes juridiques, certes, mais je chercherai surtout 
à vous faire comprendre la succession des événements, l'en- 
chaînement des faits, la marche de la vie, à camper des person- 
nages, à établir des bilans, à vous plonger dans le réel ». Plus 
loin, il poursuivait: « La connaissance du passé est indispen- 
sable parce qu'elle permet d'éclairer et de comprendre le pré- 
sent, de discerner dans quelles conditions ce présent est éclos; 
elle enseigne aussi la relativité des choses, elle met en garde 
contre la croyance à l'immutabilité ». Les prémisses de cet 
enseignement séduisirent beaucoup d'entre nous, étudiants, 
qui au fil de l'existence devaient en découvrir la justesse. 

Dans l'élan de cette mission éducatrice, Henry Puget fut 
appelé à la direction du Centre de recherches administratives 
de la Fondation nationale des sciences politiques. Il était éga- 
lement directeur de section à l'Institut de droit comparé et 
membre du Comité exécutif de l'Institut international des 
sciences administratives dont il fut le président du Comité 
scientifique. 

Par ailleurs, Henry Puget fut amené à mettre sa remar- 
quable expérience du droit administratif public au service 
d'organisations internationales telles que l'Unesco, dont le 
Conseil exécutif vota la résolution suivante: « Rend hommage 
à la mémoire de M. Henry Puget qui, en sa qualité de Prési- 
dent du Conseil d'appel depuis juillet 1948, s'est acquitté de 
sa tâche avec une autorité, une impartialité et une humanité 
exceptionnelles et a ainsi apporté une contribution eminente 
au développement de la jurisprudence régissant la fonction 
publique internationale ». 

Henry Puget consacra aussi ses activités à l'épanouissement 
artistique et à la défense des droits de propriété intellectuelle. 
A ce titre, il fut sur le plan national président de la Commis- 
sion de la propriété intellectuelle et président de la Caisse des 
Lettres, et, sur le plan international, délégué de la France au 
Comité permanent de l'Union de Berne, au Comité intergou- 
vernemental du droit d'auteur, ainsi qu'aux diverses Confé- 
rences qui se succédèrent dans le domaine de la propriété in- 
tellectuelle depuis la fin de la guerre. 

Il joua un rôle important dans la réorganisation adminis- 
trative et structurelle de nos Unions de propriété littéraire et 
artistique et de propriété industrielle, dont il avait parfaite- 
ment saisi l'impérieux besoin d'une adaptation à l'évolution 
contemporaine du droit et des institutions internationales. A 
cet égard, il montra souvent la voie à suivre pour sauvegarder 
les principes consacrés par les Conventions de Berne et de 
Paris. 

Il était, en outre, vice-président de l'Association littéraire 
et artistique internationale. 

Dans le domaine de l'urbanisme et des arts de son pays, il 
prit part aux premiers travaux du Comité d'aménagement de 
la région parisienne, dont il était le vice-président. Il était 
également président du Comité des sites de la Seine, membre 
de la Commission supérieure des sites, vice-président de la 
Sauvegarde de l'art français et administrateur du Touring Club 
de France. 
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Enfin, en dehors de ses principales activités rappelées ici 
en quelques lignes seulement, Henry Puget avait écrit plu- 
sieurs ouvrages de droit administratif et de droit comparé, 
dont le plus récent était consacré au droit atomique. 

Il était grand officier de la Légion d'honneur et titulaire 
de nombreuses décorations étrangères. 

Il n'est pas présomptueux de dire que les Unions de pro- 
priété intellectuelle groupées au sein des BIRPI s'inclinent 
aujourd'hui unanimes devant la mémoire du Président du Co- 
mité permanent de l'Union de Berne et rendent hommage à 
6es qualités et compétences grâce auxquelles la cause des droits 
intellectuels fut si brillamment plaidée. Le Conseiller d'Etat 
Henry Puget restera parmi les plus hautes personnalités ayant 
marqué de leur empreinte l'histoire de ces Unions internatio- 
nales auxquelles il s'était tant attaché. 

Claude MASOUYÉ 
Conseiller 

NOUVELLES DIVERSES 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Institut Max Planck pour l'étude des droits étrangers et du 
droit international en matière de brevets, de droit d'auteur 

et de concurrence, Munich 

La Société Max Planck pour le développement des sciences 
(Max-Planck-Gesellschaft zur Förderung der Wissenschaften) 
a créé à Munich, en date du l'r mars 1966, un Institut Max 
Planck pour l'étude des droits étrangers et du droit interna- 
tional en matière de brevets, de droit d'auteur et de droit de 
la concurrence (Max-Planck-Institut für ausländisches und in- 
ternationales Patent-, Urheber- und Wettbewerbsrecht in Mün- 
chen). Le professeur Eugen Ulmer a été nommé directeur de 
cet institut, et son plus proche collaborateur est le professeur 
Friedrich-Karl Beier. 

L'Institut de l'Université de Munich fondé par le profes- 
seur Eduard Reimer et qui, après la mort de ce dernier en 
1957, fut dirigé par les professeurs Ulmer et Beier, subit de ce 
fait une transformation importante. Sous la même direction 
que précédemment, il subsistera en tant qu'institut universi- 
taire consacré à l'étude du droit allemand en matière de pro- 
tection de la propriété industrielle et du droit d'auteur. Quant 
à l'étude du droit international et comparé en ce domaine, elle 
entrera désormais dans les attributions du nouvel institut, qui 
— s'ajoutant à ceux déjà établis par la Société Max Planck 
pour la recherche scientifique — permettra non seulement de 
poursuivre sur une base élargie les travaux effectués jusqu'ici, 
mais encore d'entreprendre de nouvelles tâches scientifiques. 

L'institut a pour mission d'étudier systématiquement le 
droit international et les droits étrangers, en procédant à la 
recherche et à l'analyse de la législation, de la jurisprudence 
et de la doctrine. Un effort particulier sera consacré à com- 
pléter le nombre des documents disponibles en vue de créer 
une bibliothèque spécialisée exhaustive. L'institut rassemble 
aussi  les  éléments  d'une   documentation  destinée   à  faciliter 

l'accès de l'ensemble des sources pour les besoins de la re- 
cherche, de l'enseignement et de la pratique. 

Sur le plan international, l'institut a pour tâche d'analyser 
les diverses conventions, telles que la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle et ses arrange- 
ments connexes, la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques et la Convention univer- 
selle du droit d'auteur. Ce travail ne peut être fructueux qu'en 
rapport avec l'étude des législations nationales et de la juris- 
prudence des pays membres des différentes Unions. Sur la 
base de ces travaux comparatifs, les problèmes relatifs au per- 
fectionnement du droit conventionnel seront également exa- 
minés. 

S'ajoute à cela la collaboration au rapprochement des légis- 
lations sur le plan européen, poursuivi dans le cadre du Con- 
seil de l'Europe et, plus particulièrement, dans celui de la Com- 
munauté économique européenne. Les travaux entrepris sur ce 
plan par l'institut universitaire seront poursuivis. A la de- 
mande de la Commission de la CEE, une étude de droit com- 
paré a été élaborée sur la répression de la concurrence déloyale 
dans les Etats membres de la CEE. Deux volumes, l'analyse 
comparative et le rapport national relatif à l'Italie, ont déjà 
paru. Les rapports nationaux relatifs à l'Allemagne, aux pays 
du Benelux et à la France seront publiés prochainement. 

D'autres tâches résulteront pour l'Institut des nouveaux 
problèmes qui se posent sur le plan international. Il s'agira de 
mettre en lumière les règles en vigueur dans les pays de l'Eu- 
rope orientale, notamment en ce qui concerne la protection 
des inventeurs, et les problèmes particuliers relatifs à la pro- 
tection de la propriété industrielle et du droit d'auteur dans 
les pays en voie de développement. 

D'autres questions tant fondamentales que particulières 
touchant à la protection de la propriété industrielle, littéraire 
et artistiques, seront examinées selon la méthode comparative. 
Parmi les questions fondamentales, une importance particu- 
lière sera accordée au rôle des droits de propriété industrielle 
dans l'ordre économique, en particulier aux rapports entre le 
droit des brevets et le droit des ententes, ainsi qu'au principe 
de territorialité dans le droit des marques. Parmi les questions 
particulières dont l'institut traite actuellement, citons la pro- 
tection juridique des programmes pour les ordinateurs électro- 
niques, la protection des modèles industriels ainsi que le droit 
du cinéma et de la télévision. 

L'institut s'efforcera de resserrer les liens qu'il entretient 
déjà et d'en établir de nouveaux avec des institutions et des 
organisations internationales, ainsi qu'avec des savants et des 
spécialistes de la protection de la propriété industrielle et du 
droit d'auteur. Il est prévu qu'en 1967 l'institut s'installera 
dans un nouveau bâtiment offrant de meilleures conditions de 
travail et la possibilité d'accueillir également un plus grand 
nombre d'hôtes étrangers. 

L'institut fera connaître les résultats de ses travaux en les 
publiant dans sa revue Gewerblicher Rechtsschutz und Ur- 
heberrecht - Internationaler Teil ainsi que dans deux collec- 
tions d'études, une pour la propriété industrielle, l'autre pour 
le droit d'auteur. 

L'adresse provisoire de l'institut est la suivante: 
München 2, Zweibriickenstrasse 12. 
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CALENDRIER 

Réunions des BffiPI 

Date et lien Titre But Invitations à participer Observateur» invités 

23-30 janvier 
1967 
New Delhi 

Séminaire de droit d'auteur 
de l'Asie orientale 

Discussion des principes 
généraux intéressant spé- 
cialement les pays de l'Asie 
orientale en matière de 
droit d'auteur et de droits 
voisins 

Tous les Etats de l'Asie 
orientale membres de l'Or- 
ganisation des Nations Unies 
ou d'une de ses Institutions 
spécialisées 

Tous les Etats des autres régions du 
monde, membres de l'Union de Berne; 
Organisation des Nations Unies; Unesco; 
diverses organisations non gouvernemen- 
tales intéressées 

18-21 avril 
1967 
Genève 

Comité d'experts pour la 
classification des produits 
et des services 

Mise  à jour de la classifi- 
cation  internationale 

Tous les Etats membres de 
de l'Union de Nice 

12 juin an 
14 juillet 1967 
Stockholm 

Conférence de Stockholm 
de la propriété intellec- 
tuelle  (1967) 

(a) Revision générale de la 
Convention de Berne 
(droit d'antenr) 

(b) Revision de la Conven- 
tion de Paris (propriété 
industrielle) sur la ques- 
tion des certificats d'au- 
teurs d'inventions 

(c) Revision des clauses ad- 
ministratives et finales 
des Conventions de 
Berne et de Paris et 
des Arrangements parti- 
culiers conclus dans le 
cadre de la Convention 
de  Paris 

(d) Etablissement d'une 
nouvelle Organisation 

Pour (a), (b) et (c): 
Etats membres des diverses 
Unions 
Pour (d): 
Etats membres de l'Organi- 
sation des Nations Unies 
ou de l'une quelconque de 
ses Institutions spécialisées 

Etats: Etats non-membres des Unions 
[pour (a), (b) et (c)] 
Organisations intergouvemementales: 
Organisation des Nations Unies; Orga- 
nisation internationale du Travail; Or- 
ganisation mondiale de la Santé; Orga- 
nisation des Nations Unies pour l'édu- 
cation, la science et la culture; Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce; Institut international pour 
l'unification du droit privé; Conseil oléi- 
cole international; Institut international 
des brevets; Office international de la 
vigne et du vin; Association latino-amé- 
ricaine de libre échange; Conseil de l'Eu- 
rope; Office africain et malgache de 
propriété industrielle; Organisation des 
Etats  américains 
Organisations non gouvernementales in- 
téressées 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Comité de Coordination 
Interunions  (5e session) 

Programme 
et budget 
des BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, 
Ceylan, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Ita- 
lie, Japon, Maroc, Mexique, Nigeria, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, Yougoslavie 

Tous les autres Etat membres de 
l'Union de Paris et de l'Union 
de Berne 

18-21 décembre 
1967 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Conférence des Représen- 
tants de l'Union internatio- 
nale pour la protection de 
la propriété industrielle 
(2e session) 

Comité exécutif de la Con- 
férence des Représentants 
de l'Union de Paris (3e ses- 
sion) 

Conseil de l'Union de Lis- 
bonne pour la protection 
des appellations d'origine 
et leur enregistrement in- 
ternational 

Programme et budget pour 
la prochaine période de 
trois ans (Union de Paris) 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris 

Programme 
et budget 
(Union de Paris) 

Réunion annuelle 

Allemagne (Rép. féd.), Ceylan, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, 
Italie, Japon, Maroc, Mexique, Nigeria, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de 
l'Union de Paris 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Lisbonne 

Tous la autres Etats membres de l'Union 
de Paris 
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Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lien Date Organisation Titre 

Paris 

Strasbourg 

Baie 

Montréal 

Helsinki 

Stockholm 

13-15 janvier 1967 

13-17 mars 1967 
et 3-7 avril 1967 

29 mars-4 avril 1967 

13-20 mai 1967 

à partir du 27 août 1967 

18-29 septembre 1967 

Association   internationale   pour  la  protection  de   la       Conférence des Présidents 
propriété  industrielle   (AIPPI) 

Conseil de l'Europe 

Association littéraire et artistique internationale 
(ALAI) 

Chambre de commerce internationale (CCI) 

Groupe de travail du Comité 
d'experts en matière de brevets 

52« Congrès 

21c Congrès 

Association   internationale   pour  la   protection  de  la       Comité exécutif 
propriété industrielle (AIPPI) 

Comité  de  coopération internationale  en matière de      7e Réunion annuelle 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 
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PATENTS 
Chart la PATENTS /BREVETS BREVETS 

Tableau la 

Patent Applications Filed and Patents Granted During 1965 ; Patents in Force at the End of 1965 

Demandes et délivrances de brevets au cours de 1965 ; brevets en vigueur à la fin de 1965 

Countries 
Pays 

Applications for patents filed by 
Demandes de brevets déposées par des 

Nationals 
Nationaux 

Foreigners * 
Etrangers * 

4 123 
2 714 
1766 

10 003 
14 

1 
1854 

20 
188 
191 
117 

10 

6 426 
1 153 

5 
819 

17 509 

38 148 

11027 (9 719) 
9118 (7 972) 

15 044 (14 075) 
4 364 

223 
3 

28 239 (23 660)] 

156 (74) 
932 
338 

1010 
85 (37) 

34 
1460 
5 560 

15 
2 326 

30 284 (27 042) 

28 322 (24 426) 

Argentina/Argentine  
Au5tralia/-4usfra/ie  
Austria/Autriche  
Belgium .Belgique  
Brazil/Brésil  
Bulgaria/ßu/garie  
Burundi Burundi  
Canada/CanaJa   
Ceylon/Cey/an  
Chile/Chili  
China (Rep. ol)'Chine (Rêp. de) . 
Colombia jColombie  
Cuba/Cuba  
Cyprus/C7»ypre  
Czechoslovakia/Tchécoslovaquie  .   . 
Denmark,'Danemark        
Dominican Rep./J?ép.  Dominicaine 
Finland/Finlande  
France/ France  
Germany (Fed.  Rep.) 

Allemagne (Rêp. Féd.) .... 
Germany (Dem. Rep.) 

Allemagne (Rêp.  Dém.) .... 
Ghana/GAana       
Grcecc/Grèce  
Guatemala/Gualema/a  
Hungary/Ifongrie  
India/Inde  
Indoncsia//n</onésie  
Iran/Iran  
Iraq/Jrafe      
Ireland/Jr/antfe  
Israël/Israël  
Ilaly/Italie  
Jamaica/Jomaïque  
Japan/Japon  
Jordan/Jor<fanie  
Kcnya/ivenya  
Korea/Corée  
Laos/Laos  
Lebanon/Lz&an  
Libya/Li*6yc  
Luxembourg/Lu:rein6ourg    .... 
Malawi/Afa/au-j  
Malaysia/ATaiaisic  

* The figures appearing in parentheses in the columns headed 
Foreigners indicate the number of instances in which priority was 
claimed under Article 4 of the Paris Convention. Différenciation 
between nationals and foreigners is, in general, based on the residence 
of the applicant rather than on nationality. 

** See Chart II for additional information as to some countries. 
It should be noted that no fees arc required to maintain patents in 
force in Canada and the USA. 

1 Period : April 1, 1965 to March 31, 1966. 
2 Patents of addition applied for by foreigners :  75 ; granted : 69. 
3 This figure includes special patents for medicaments. 

5 356 1 160 
— 75 
888 1076 

24 209 
1438 920 (740) 

948 5 054 
10 115 (100) 
76 466 

129 62 
157 1 206 (960) 
412 1 785 (1 598) 

114 13 
60 796 21 127 (18 218) 

— 62 
— 90 

1 018 159 (12) 
— 22 
36 118 (81) 

2 152 
73 2 406 (1 926) 

— 111 (77) 
9 218 

Total 
Totaux 

6344 
15150 
11832 
16 810 
14 367 

237 
4 

30 093 
176 

1120 
529 

1127 
95 
34 

7 886 
6 713 

20 
3145 

47 793 3 

66 470 

6 516 
75 

1964 
233 

2358 
6 002 

125 
542 
191 

1363 
2197 

29 308 
127 

81923 
62 
90 

1177 
22 

154 
154 

2 479 
111 
227 

Grants of patents to 
Brevets délivrés à des 

Nationals 
Nationaux 

Foreigners * 
Etrangers * 

2 589 
1 051 
1 183 
1 749 

1 
1 

1 131 
7 

50 
43 
51 
13 

3 539 
357 

2 
297 

14 570 

10 011 

8 362 

1074 
7 

437 
352 

31 
129 
19 

164 

103 
17 797 

177 

58 

1 538 
6 226 (5 280) 

5 760 
14 971 (14 002) 

59 (46) 
3 

23 110 
126 (43) 

540 
192 
728 

145 (80) 
34 

461 
2 393 (2 232) 

13 
515 (501) 

27 230 (24 572) 

6 769 (5 684) 

1476 
75 

983 (863) 
135 

333 (272) 
3 232 

419 
62 

745 (580) 
666 (609) 

10 
9108 

26 
90 

112 (53) 
22 

118 (81) 

2 379 (1 896) 

179 

Total 
Totaux 

Patents in force at 
the end of 1965 •• 
Brevets en vigueur 

à la fin de 1965 ** 

4127 
7 277 
6943 

16 720 

60 
4 

24 241 
133 
590 
235 
779 
158 
34 

4000 
2 750 

15 
812 

41 800 3 

16 780 

9838 
75 

2 057 
142 
770 

3 584 

450 
191 
764 
830 

20 300 
113 

26 905 
26 
90 

289 
22 

154 

2 437 

187 

38 800 estimated 
45 223 

108 792 

7 
271 089 

664 
6 169 

9 686 approx. 
6 006 

225 
36 117 
16 642 

5 379 
300 431 

124 676 

31573 
758 estimated 

1 408 
6 921 

31212 

1080 
3 342 
7 986 

140 291 
320 
877 

907 

12 816 
899 

1 197 

* Les chiffres entre parenthèses dans la colonne Etrangers indiquent 
le nombre de fois où le droit de priorité, prévu à V article 4 de la Convention 
de Paris, a été revendiqué. La différenciation entre nationaux et étran- 
gers est, en général, fondée plutôt sur la résidence du déposant que sur 
sa nationalité. 

** Voir Tableau II pour des renseignements supplémentaires pour 
certains pays. Il ny a pas de taxes exigibles au Canada ni aux Etats- 
Unis df Amérique pour le maintien en vigueur des brevets. 

1 Période : 1er avril 1965 au 31 mars 1966. 
2 Certificats d'addition déposés par des étrangers: 75 ; délivrés: 69. 
3 Ces chiffres comprennent les brevets spéciaux de médicaments. 
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PATENTS 
Chart la (continued) 

BREVETS 
Tableau la (suite) 

Countries 
Pays 

Malta/Moil«  
Mexico/Mexique       
Monaco/Monaco  
Morocco/A/aroc  
Netherlands/ Pays- Bas  
New Zealand/Nouvelle Zélande l    .   . 
NorwayjNorvège 4  
Pakistan/Pakistan  
Philippincs/PAifippj'nes  
PoIand/Po/ognc  
Portugal/Portugal  
Rhodesia/iîAotfcsie  
Rumania/Roumanic5  
Sierra Leone/Sierra Leone  
South Africa/Afrique du  Sud    .   .   . 
Spain/Espagne  
Swedcn/Suède  
Switzerland/Suisse 6  
Syrian Arab Rep./Rép. Arabe Syrienne 
Tanzania/Tanzanie 7  
Togo/Togo  
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  
Tunisia/ Tunisie *  
Turkey/ Turquie  
Uganda/Ouganrfa  
USSR/URSS8  
United Arab Rep.jRép. Arabe Unie 
United Kingdom/Royaume-Uni . . . 
USA/Etats-Unis <fAmérique   .... 
Venezuela/ Venezuela  
Yugoslavia/Yougosfat'/e  
Zanzibar/Zcm=i6ar  

Applications for patents filed by 
Demandes de brevets déposées par des 

Grants of patents to 
Brevets délivrés à des 

Nationals 
Nationaux 

Foreigners 
Etrangers 

Total 
Totaux 

Nationals 
Nationaux 

849 
12 
30 

2 505 
188 
870 

70 
.'il 

4 117 
128 
69 
21 

2 015 
4 089 
4 814 
5 721 

4 

2 
7 

99 

102 365 
74 

24 274 
72 317 

200 
759 

35 (13) 
5 117 

62 (41) 
374 (344) 

14 779 (13 697) 
2 662 (2 235) 

4 029 
1231 

818 
1011 
1 048 

409 
401 (331) 

39 
5 018 (4100) 

9 541 
12 265 
12 459 

138 (95) 
65 (29) 

3 (3) 

129 
221 (204) 
640 (305) 

61 (61) 
1 251 

696 
31 233 (26 763) 

22 312 
1639 
1434 

14 

4 Patents of addition arc included in the total figures. 
5 Inventors^i Certificates: Applications : Nationals (1263), Foreigners 

(85), Total (1348). Registrations: Nationals (792). Breakdown of for- 
eign applications: German Democratic Republic (85). 

6 Including Liechtenstein. 
7 See also Zanzibar. 
* Figures for the USSR include both inventors' certificates and 

patents. 
9 Complete specifications filed in 1965 : 44 642 (of which 13 896 

were filed by nationals and 30 746 by foreigners). 

35 
5 966 

74 
404 

17 284 
3 450 
4 899 
1301 

849 
5 128 
1176 

478 
422 

39 
7 033 

13 630 
17 079 
18180 

142 
65 

3 

131 
228 
739 

61 
103 616 

770 
55 507 9 

94 629 
1839 
2193 

14 

146 
IS 
21 

451 

270 

21 
1 371 

as 
18 

518 

1 890 
3 400 
1 755 
5 503 

4 

2 
8 

45 

13 079 
30 

50 332 
57 

152 

Foreigners * 
Etrangers * 

8 
1694 

5 S 
347 (313) 

1 899 (1 757) 

2 152 

503 
419 
891 
459 

304 (249) 
39 

4 123 (3 908) 
7 404 
6 184 

13 331 
138 (95) 
63 (28) 

3 (3) 

129 (95) 
220 (194) 
555 (305) 
61 (61) 

79 
837 

12 525 
987 
498 

14 

Total 
Totaux 

8 
1840 

70 
371 

2 350 
2 070 
2 422 
1029 

524 
1790 

976 
477 
822 
39 

6 013 
10 804 

7 939 
18 834 

142 
63 

3 

131 
230 
600 

61 
13 158 

867 
33 864 
62 857 
1044 

650 
14 

Patents in force at 
the end of 1965 ** 
Brevets en vigueur 
à la fin de 1965 ** 

139 

280 
3 170 

24 976 
15 000 estimated 
15 600 
5 997 
1 746 

2 389 
1 549 

18 881 

36 690 
61483 

689 
3 

1 258 
364 

7 351 
631 

188 050 
768 246 

3 138 
100 

4 Les brevets additionnels sont compris dans le total. 
5 Certificats d'inventeurs: Demandes: nationaux (1263), étrangers 

(85), total (1348). Délivrances: nationaux (792). Décompte des deman- 
des déposées par des étrangers: République démocratique allemande (85). 

6 Y compris le Liechtenstein. 
7 Voir aussi Zanzibar. 
8 Les chiffres pour l'URSS comprennent les certificats d'inventeur et 

les brevets. 
"Descriptions complètes déposées en 1965: 44 642 (dont 13 896 

déposées par des nationaux et 30 746 pur des étrangers). 
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PATENTS 
Chart lb 

Patent Applications Filed by and Patents Granted to Foreigners 

During 1965, Broken Down According to the Country of Origin 
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De mandes de brevets de 

à des étrangers, en 

posées par des étrangers et brevets délivres 

1965, répartis selon leur pays d'origine 
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56 

666 
236 

2 
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33 
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33 
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1 H0 
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10 470 
4 591 

7 

1 1 10 
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25 
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5 
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26 
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23   
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90 
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Kenya 

Corée 

Liban 

5 
1 

1 30 
6 

5 
4 

87 
85 

19 
19 

8 
8 

39 
39 

1 
1 

A Bahamas -/2; Chile -/2; Iran -/I; Netherlands Antilles -/I; Trinidad and Tobago 
-12; Turkey -/I; Uruguay -/3; Venezuela-/I.    —    B Bulgaria 1/-; Chile 6/-; China 
(Nationalist Republic) 1/-; Indonesia -/I; Lebanon -/I; Malaysia 1/-; Pakistan 1/- 
Viet-Nam  1/-.    —    C Bermuda 1/-;   Bulgaria 3/-;   Hong-Kong  1/-;  Iceland  1/- 
lndonesia-/1; Iran -/I; Netherlands Antilles 8/3; Venezuela -/I.    —    D Algeria 1/1 
Bulgaria 4/4; Chile 1/-; Jamaica 1/-; Kenya 1/-; Morocco 2/2.   —    E Bahamas -/I 
Brunei 2/-; Ceylon 1/-; Chile 1/1; China (Nationalist Republic) 3/-; Colombia -/I 
Cuba 2/-; Cyprus 1/-; Guatemala -/I; Honduras 1/-; Hong Kong 1/4; Iceland 1/- 
Indonesia 1/—; Jamaica -/1; Kenya 1/—; Korea 1/—; Libya 1/—; Malaysia -/1; Morocco 
3/-; Pakistan -/4; Philippines 2/-; Puerto Rico 2/2; Swaziland 1/-; Turkey 1/-; U.A.R. 
1/1; Venezuela 2/3.    —    F Hong Kong —/I; North Borneo -/I; Tanzania 1/-.    — 
G Bulgaria 1/-; Peru 1/-; Uruguay 1/1.    —    H  Bahamas 1/-; Kenya 1/-; Venezuela 
5/2.    —    I Malta 1/-.    —   J Algeria 6/10; Andorra 1/-; Bahamas 10/-; Bulgaria 
17/13; Chile 3/-; China (People's Republic) 2/-; Colombia.!/-; Cyprus 1/-; Cuba 

1/-; Haiti 9/10; Iran 1/-; Ivory Coast 4,'-; Jamaica 1/-; Kenya 1/-; Lebanon 3/-; 
Madagascar 4/-; Morocco 17/18; Netherlands Antilles 19/-; Niger 1/-; Puerto Rico 
1/-; San Marino 1/-; Saudi Arabia 1/-; Senegal 4/-; Syrian Arab Republic 2/-; Tunisia 
4/5; Turkey 1/-; U.A.R. 2/-; Uruguay 1/-; Venezuela 2/-; Viet-Nam 1/-; Others -,'64.— 
K Bulgaria 25/2; Chile 4/-; China (Nationalist Republic) 1/-; Cuba 1/-; Iran 1/-; 
Iraq 1/-; Jamaica 2/-; Lebanon 2/1; Liberia 1/—; Libya 1/-; Malta 1/—; Morocco 6/2; 
Pakistan 1/-: Peru 1/2; Sudan -/I ; Thailand 1/-; Turkey 2/-; U.A.R. 3/-; Uruguay 1/-; 
Venezuela 2/-. — L Bulgaria-/I ; U.A.R. 1/-. — M Bulgaria 1/1 ; Colombia -1 : 
Iran 1/1; U.A.R. 1/1. — N Bahamas 7/9; Bulgaria 7/-; Burma -/I; Ceylon 1/-; 
Jamaica 2/1; Pakistan 1/—; Singapore -/I; S. W. Africa -/2; Tanganyika 1/-; Turkey 
-/I. — O Ivory Coast 1/-. — P Bahamas 4/2. — Q Ivory Coast 1/-; Kenya 
1/-; Lebanon 1/-; Libya 12/6; Uruguay-/!. — R China (Nationalist Republic) 36/5; 
Kenya -/I; Lebanon -/I; Malawi -/1 ; Malaysia -/I; Pakistan-/!; Philippines -/!; 
Venezuela -/I; Others 56/9. 



Industrial Property - December 1966, Annex / La Propriété industrielle • Décembre 1966, Annexe 

PATENTS 
Chart lb (continued) 

Patent Applications Filed by and Patents Granted to Foreigners 

During 1965, Broken Down According to the Country of Origin 
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Libya 1; 2 _! 9. 2 8 2 

Luxembourg 1 16 
14 

263 
239 

4 
2 

2 
1 

7 
5 

3 
2 

749 
738 

413           1 
405             1 i i 

2 
1 

55 
65 

12 
16 

12 
15 
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Malawi 3 5 3 l 
Malaysia 7 2 

2 
1 5 3 

2 
6 T 2 1 1 

1 
4 

1 
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Malta 1 6 
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Mexico 5 
2 

17 
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83 
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5 
2 
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13 
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93 
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12 
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17 

14 1 433 
176 

3 674 
494 
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9 

2 32 
7 

2 3 18 
2 

317 
41 

277 
23 

61 
13 

29 
2 

New Zealand 3 1 265 5 20 84 3 14 49 239 1 2 1 25 33 8 1 

Norway 1 
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17 

64 
23 

1 65 
30 

13 
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3 
6 
2 
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2 

7 
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1 
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34 
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55 
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117 
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20 
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Portugal 1 4 
4 
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14 
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85 

163 
120 1 

1 
1 

61 
44 

10 
25 

11 
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537 
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2 
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52 
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39 
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Sweden 1 
3 
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11 
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78 
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55 

2 146 
45 

173 
47 

235 
82 

117 
54 

701 
402 
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1558 

243 
60 

2 
1 

36 
21 
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1 
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6 

213 
103 

146 
33 

54 
30 

15 
3 

Switzerland 4 
8 
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24 
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287         150 
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3 
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79 

174 
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17 
13 

1 139 
1 213 
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43 
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4 
6 
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14 
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25 

Syrian Arab R 2 
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15 
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14 
14 

4 
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Turkey 14 
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13 
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34 
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414 
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Statistics for 1965 / Statistiques pour 1965 

Demandes de brevets déposées 

à des étrangers, en 1965, 

par des étrangers et brevets délivrés 

répartis selon leur pays d'origine 

BREVETS 
Tableau Ib (suite) 
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1 
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164          516 
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Pakistan 
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22 
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2 
3 1             1 

1 1 
1 
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36          516 
10          372 Philippines 

38 
22 

5 
1 

             • 
1 

1 4 
2 

2 
1 
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3 

51 
38 

35           122 
18            27 

103            55         8 
40            17         2 
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1 011 
419 

1 048 
891 

Pologne 

3 49 
36 

8 
7 3 
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12 
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138 

Rcp. 
Arabe Syrienne 

2 
2 

4 
4 

1 
1 

14 
13 

15            16 
14            16 

1 65 
63 Tanzanie 
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11 
21 
17 
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17            56 

3 
3 
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129 Trinité et  Tobago 

3 
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3 

3 
2 

3 
4 

10   .        30         1 
15            45 |    — 

221 
220 Tunisie 
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10            51 
53          227 ! 
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640 
555 

61 
61 
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Turquie 

2 
2 

4 
4 

11 
11 Ouganda 

U.R.S.S. 34 
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41 
21 

117            87 
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2 
24 
52 

5 
2 1 
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5 1 

5 
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7            84 
7             95 

52          190         4 
51           238         5 
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1 Rép. Arabe Unie 

9 
9 

5 
4 
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852 

55 
45 

81 
79 

22           76 
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11 
9 

5 
3 

44     ;   129 
44         105 

98 
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815       1 615       254 
796       1 548       275 

12 876 1    18 
12 864 |    18 

B* 249 
225 

31 232 
30 746 Royaume-Uni 

83 
87 

3 
2 

690 
519 

27 
17 

96 
52 

1 
1 

27 
9 

18 
2 

1 
1 

15 
2 

99 
69 

93 
49 

833 
562 
12 
12 

1 377       215 
862         28 

I 4 479            •         10 
,2 574                         3 

C" 103 
69 

22 312 
12525 Etats-Unis Am. 

2 
111 
40 

2 5 
2 

1 3 
1 

12 
11 

142           3 
58         — 

69          963 
76          580 

2 
3 

1 639 
987 Venezuela 

1 
46 
16 

8 
2 

28 
7 

1 8 
3 2 

2 
1 

37 
9 

210 
54  i 

61    '      117 
23            32 

1 434 
498 ,   Yougoslavie 

i 2  ' 
2 

10 
10 

14 
14 Zanzibar 

  1 

S China (Nationalist Republic) 3/1; Uruguay 3/1.    —   T Colombia 1/-; Ivory Coast 
1/1 ; Lebanon 1/-; Tunisia 1/-.   —   U Bahamas 15/2; Bulgaria 4/-; Chile 2/-; Jamaica 
1/-; Kenya  1-; Malaysia 1/1; Netherlands Antilles 52/7; Peru 1/-: Turkey 1/-.    — 
V   Bahamas 4/-; Jamaica 1/-; Nigeria 1/-.    —    W Cyprus 1/-;   Iceland 3/-; Uru- 
guay  1/-;  Venezuela -/I.    —     X   Bahamas 3/2;   Bermuda 1/2;   Guatemala -/I; 
Hong   Kong   -ß\   Ivory  Coast  1/-; Morocco  1/-;   Netherlands Antilles   2/-;  Vene- 
zuela -/I.     —     Y   Bahamas 5/4; Bermuda -/2; Mauritius -/I;  Zambia 3/-.    — 
Z Antilles 1/3; Bahamas 16/47; Bermuda 1/1; Bulgaria 10/1 ; Chile 6/-; China (Nation- 
alist Republic) 1/-; Colombia -/I: Iceland 2/-; Liberia -/I; Malta 1/-; Morocco 3/2 
Nigeria 2/-; Pakistan -/I; S. W. Africa 4/-; Tunisia 1/-: Venezuela 1/-. 
A' Bulgaria 8/5; Chile 1/-; China (Nationalist Republic) 3/-; Colombia 2/-; Iran 1/- 
Kenya 1/-; Lebanon 1/-; Liberia 1/-; Morocco 4/2; San Marino 1/-; Turkey 1/-; Vene- 
zuela 1/-.  —   B' Aden 1/-; Bahamas 25/2; Bermuda 3/4; Bulgaria 20/20; Ceylon 2/2- 

Chilc 2/2; China (People's Republic) 3/2; Colombia 1/-; Cuba 2/2; Cyprus 5/3; Ecuador 
1/1 ; Ethiopia 1/-; Ghana 2/-; Hong Kong 56/57; Iceland 7/4; Ivory Coast 1/1 ; Jamaica 
3/1; Kenya 7/5; Lebanon 1/1; Liberia 1/2; Malaysia 19/17; Malta 5/1; Mauritius 1/-; 
Morocco 3/3; Nigeria 1/1; Pakistan 1/1; Peru 1/1; Portuguese East Africa 1/-; Puerto 
Rico 1/1 ; Swaziland -/I ; Tanzania -/2; Turkey 2,2; Uganda 1/-; U.A.R. 5/4; Uruguay 
4/4; Venezuela 3/4; Zambia 2/1. — C" Algeria -;2; Bermuda 2,3; Bolivia 1.'-; 
British West Indies 2/3; Bulgaria 7/1; Central America 2/-; Chile 5/3; China (Nation- 
alist Republic) 8/4; Colombia 5/5; Costa Rica 1/2; Cyprus 1,-; Dominican Republic -,r'1 ; 
El Salvador -/I ; Guatemala 5/-: Hong Kong 9/6; Iceland 1/3; Indonesia 1/-; Iran -/I ; 
Jordan 1/-; Korea 1/2; Liberia 1;'-; Libya -;1 ; Malaysia -,/2; Morocco 5;'6; Nicaragua 
2/-; Nigeria 1/-; Pakistan 2/1; Peru 16/5; Philippines 2/2; Sudan 1,'-; Tunisia -/I ; 
Turkey 5/-; U.A.R. 2/1; Uruguay 1/3; Venezuela 12/11; Viet-Nam 1/-; Zambia -;3 
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PATENTS 
Chart II 

Patents Kept in Force During 1965 by the Payment of Renewal Fees 

Brevets maintenus en vigueur au cours de 1965 par le paiement des taxes de renouvellement 
BREVETS 
Tableau II 
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Ceylon/Ceylon .... 
Denmark/Danemark . . 
Finland/Finlande . . . 
France/France2 . . . . 
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne (Rép. Fed.) 
lndia/Inde  
Iraq/Irak  
Ircland/Jr/nnt/c   .... 
Korcti/Coréc  
Lebanon/Libtm .... 
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13 228 

426 
725 

34 809 

2 618 

193 

725 
129 

1848 

25 
2 936 
1800 

274 

287 

3 311 

119 

41729 

4 733 
11467 
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26 077 
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116 

3 542 

4 715 
285 

71 

97 

360 
250 

9 

649 
1146 

3 126 

173 
797 

222 
76 

2 628 

•17 
669 

2 046 

2 480 1  1 160 

50 

238 
200 

2 

(> 
892 

45 

183 

6 
530 

706 

»   J 
's -S 

2   .s 
| f 
1 î 

510 

2 556    1 382 

37 28 

12583 

236« 

Toi ni 

Total 

45 223 
108 792 

664 
16 642 

5 379 
300 431 

124 676 
15 898 
1080 
3 405 
1057 

907 
12 816 

60 
206 

24 976 
15 600 
1746 
2 389 
1549 

18 881 
61483 

1054 

188 050 

' Potent» kept in force öfter publication, not application.    Figures urc valid for period ending Sept einher .10, 1%5 
und include 1007 piitctilii or addition. 

> Figures include spcciul patents for mcdicatncnl* hut not certificates of uddilion. 
* Prolongation due to special laws relating to certain application« filed up to and including 1947. 
4 Patents kepi in force to the end of 1965 after the firsl to the 18lh year of granting. 
1 Renewal fees arc not payahlc until the commencement of ihc Sth year.   Figures exclude approximately 400 patents 

of addition on which no renewal fees are payable hut include 2600 fees paid in advance of the current year. 
• Figures relating to patents extended beyond their normal term due to special circumstances. 

1 Urrvels maintenus en ligueur apre* la publication, r* nan apri» le dépôt de In demande. Le* chiffre» sont valable» pour 
la période »e terminant le 30 septembre 1965 et compreftnenl 1687 brevets additionnel». 

* Le» chiffre» comprennent le» brevet» »p/ciaux dr médicament», mai* non lr» certificat» d'addition. 
' Proton galion» dues <1 des lois spéciales relatives à certaines demandes déposées jusqu'en 1947 y compris, 
4 llrcvel» maintenu» en vigueur d la fin de 1965 de la première à la dix-huitieme année, après délivrance. 
» Les taxe» de renouvellement ne sont pas exigées avant le commencement de la c'nquipme année. Ce» chiffres ne compren- 

nent pas environ 400 brevets additionnels sur lesquels aucune taxe de renouvellement n'est exigible, mais comprennent 
2600 taxes payées à l'avance au cours de l'année 1965. 

• Ces chiffres s'appliquent aux brevets prolongés au-delà de leur terme normal pour des raisons spéciales. 
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PATENTS 
Chart III 

Patents Granted During 1965,Broken Down According to the International Classification 

Brevets délivrés au cours de 1965 répartis selon la Classification internationale 
BREVETS 

Tableau III 
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ici    i In 3 I 11J =   c II 

3   *• 

•-   2 

1    = A 
g  i 

!i S 

2 3 

to 

c    = 
s   = 
E a. 

•i •< a cd _   Ü Q  Q U   Ui fa  Bb o ci =i    =           MM 

Australia/Australie    .   . 148 71 236 277 237 389 164 683 1747 230 301 24 296 57 589 279;   520 

!                 1                 i 
31     998       —      7 277 

Austria/Autriche    .   .   . 236 116 241 272 146 484 107 750 1336 222 344 52 471 24 393 177 !   707 41 824       —      6 943 
Bulgaria/Bulgarie .   .   . 1 2 3 1 2 — — 10 26 2 1 — 2 1          2 2         2 — 3 60 
Burundi/Burundi   .   .   . — — 1 1 1 — — 1 1 — — 1 —          1 

• 
— — —             7 

Canada/Canada .... 613 300 608 550 1086 2 626 201  2 759 5 789 356 1527 165 682 262 1338 698 2 019 73 2 589 —    24 241 
Ceylon/Ceylon    .... 6 1 7 26 5 9 — 1       2 50 5 2 — 1 1 7 3         3 — 5 —         133 
Chue/Chili  43 17 7 154 33 49 lü 24 ST 27       29 2 28 1 42 18 !     15 — 34 —         590 
Cuba/Cuba  20 4 10 53 — — — 2 37 3 4 3 5 11 — 1         1 4 158 
Cyprus/Chypre   .... 1 1 — 4 3 2 — 3 20 1 

—       — 34 
Czechoslovakia 1          | 

Tchécoslovaquie    .   .   . 116 33 62 118 45 573 61 276 480 153 210 16 114 43 308 127     532 144 589       —      4 000 
Denmark/Danemark . . 226 65 82 113 56 233 40 228 858 39 122 28 116 2 102 88     101 8 243 — |    2 750 
Finland/Finlande .   .   . 45 6 41 27 14 71 8 78 188 2 15 39 52 4 37 62 27 3 93 812 
France/France l     ... 1543 663 2 241 1732 1663 4 528 1003 6 178 7 332 1137 2 278 306 2 512 443 4 766 1912 5 942 572 6 218 54 j 53 023 
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne (Rép. Féd.) 492 246 393 412 547 1280 371 2 034 2 500 519 400 79 490 342 1506 399 1772 See H 2 998 Sec A   16 780 
Hungary /Hongrie .   .   . 25 8 5 54 18 70 4 42 215 14 27 2 36 11 30 23 75 — 111 — i       770 
India/Jnde .   .   . 22 7 59 52 259 384 41 225 1124 85 166 14 95 23 219 194 252 3 360 — 3 584 
Ireland/Irlande  . 55 31 42 38 28 58 14 60 211 4 45 2 16 3 20 13 60 1 63 — 764 
Israel/Israël   .   . 124 20 31 40 41 35 11 35 271 5 43 4 36 2 49 13 13 25 32 — 830 
Jordan/ Jordanie s — — — 9 1 3 3 1 32 — — — 4 1 4 1 3 — — 62 
Kenya/Kenya 11 2 2 5 2 7 — 5 44   1 — 1 — 2 1 3 — 4 90 
Malaysia/Afolaisic 9 2 15 34 7 19 1 5 38 17 1 1 7 1 5 8 13 2 2 —         187 
Malta/Afafte   .   . — — 1 7 —             8 
Monaco/Monaco 6 4 2 4 1 5 — 7 16 — 1 — 3 — 10 1 5 — 3 — ,         70 
Morocco /Maroc . 42 9 12 56 6 19 4 61 51 16 5 4 13 6 18 7 22 — 13 7         371 
Netherlands/Pays-Bas . 94 45 55 68 90 121 41 161 731 54 83 6 50 21 169 75 148 23 315 —      2 350 
Philippines/Philippines 13 26 14 50 75 66 7 22 136 10 18 3 4 — 20 20 15 — 21 —         524 
Portugal/Portugal .   .   . 63 15 72 — 89 11 65 350 67 47 12 78 S.N'10 40 19 35 — S. N» 4 s. N« i         976 
Rhodesia/Rhodésie     .   . 54 28 9 68 38 34 15 41 89 10 1 1 26 5 14 9 14 — 21 —         477 
Sierra Leone/ Sierra Leone — 3 — 10 — — — — 19 5 — — — — 1 — — — — 1           39 
South Africa 
Afrique du Sud  .   .   . 356 378 239 507 253 406 308 452 464 12 347 351 416 14 267 226 435 2 576 4 6 013 

Sweden/Suède    .... 169 122 297 177 79 950 209 793 1037 378 319 164 399 46 677 264 558 85 1216 — 7 939 
Switzerland/Simse    .   . 442 154 906 515 2189 1690 475 1512 921 271 1302 220 994 31 1391 539 2 095 160 3 027 — 18 834 
Syrian Arab Rep. i 

Rép. Arabe Syrienne   . 17 1 27 — 1 — — — 53 1 — — 9 — — —       28 1 4 — 142 
Tanzania/ Tanzanie   .   . — 3 5 14 — — — 3 33 — 1 —. 2 — 2 —       — — — — ;         63 
Trinidad and Tobago 

Trinité et  Tobago   .   . 5 2 i 6 22 1 2 59 2 — — 6 15 1 2 6 — 2 1         131 
Tunisia/ Tunisie .... 1 — 2 50 69 6 61 1 2 1 3 3 1 7 15 1 7 230 
Uganda/Ouganda  .   .   . 11 2 — 4 j       1 11 — 26 — — — 1 — — 1 4 — 61 
United Kingdom • 
Royaume-Uni3    .   .   . 434 378 1231 774 1386 2 922 674 2 929 7 445 939 1407 132 15 28 3 818 1286 3 733 267 5 046 — \ 36 329 

Venezuela/ Venezuela 37 36 74 43 19 50 1 38 508 37 25 15 50 12 31 13 28 — 27 — 1044 
Zanzibar/Zanzibar     .   . 

i 

2 12 

~ 

14 

1 One patent may appear in more than one class. F igures include certificat« -s of addition and 1 Un brevet peut être cla tsé dans une ou ptusieur s classes. Ces ch ffres comprennent les certificats 
special patents for medicaments. <T addition et les brevet! spé ciaux de médicaments. 

1 Figure« relate to patent applications filed. * Cet chiffres s'applique! t aux demandes déposées. 
' Figure« relate to complete specifications ace epted in 1965.    Figures arc not a\ ailable for patents * Ces chiffres concernent des descriptions complète s acceptées   en l 965. I^es chiffres pour les brevets 

granted broken down according to the above I cadings , of the above total, no n lore than approxi-        dé livrés, selon la classificati an ci-dessus ne sont pas d sponibles ; du ne mbre des descriptions complues. 
mately 600 are not e\ cntually granted as patei its. 66 0 emiro- n n'abou tissent p ïsàlad livrance de brerr* t. 
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UTILITY 
MODELS 
Chart la 

UTILITY MODELS / MODÈLES D'UTILITÉ 
Applications Filed and Registrations Granted During 1965 

Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1965 

MODÈLES 
D'UTILITÉ 

Tableau la 

Countries 

Applications for registrations filed by 
Demandes d,enregistrements par 

Registrations granted to 
Enregistrements accordés à 

Pays 
Nationals               Foreigners                   Total                    Nationals               Foreigners 

des nationaux          des étrangers                   Total                 des nationaux          des étrangers 
Total 
Total 

Germany (Fed. Rep.) .   . 
Italy  

40 202             9 679 (7 238) 
5 082 

106 435          ,    2 118 H 543\ 

49 881                    20 399 
5 082                      7 500 

108 553                        34 315 

2 156 (1 796) 

725 
3 

20 
11 

150 

22 555 
7 500 

35 040 
56 

623 
106 

6853 

Allemagne  (Rép. Féd.) 
Italie 
Japon 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Espagne 

Poland  
106 

1 230 
120 

7 844 

4 
21 
22 

200 

110 
1251 

142 
8044 

53 
603 

95 
6 703 
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UTILITY 
MODELS 
Chart 1b 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 
During 1965, Broken Down According to the Country of Origin 

Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés à des 
étrangers, au cours de 1965, répartis selon leur pays d'origine 

MODELLS 
D'UTILITÉ 
Tableau lb 
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UTILITY 
MODELS 
Chart II 

Registrations in Force at the End of 1965 

Enregistrements en vigueur à la fin de 1965 

MODÈLES 
D'UTILITÉ 

Tableau II 

Utility model               Minus utility model 
registrations in force                registrations 

<-,                                                               at the end of 1964            lapsed during 1965 Countries                                                                                         •                 °  
n                                                            Modèles d'utilité               Moins les modèles 
i ays                                                                     . , .                      j»    -i- -           • enregistres                    d utilité enregistres 

en vigueur à la fin           tombés en déchéance 
de 1964                             en 1965 

1                                           i 

Utility model 
registrations 

effected in 1965 
Modèles d'utilité 

enregistrés 
en 1965 

Total utility model 
registrations in force 

at the end of 1965 
Total des modèles 

d'utilité enregistrés 
en vigueur à la fin 

de 1965 

Germany (Fed. Hep.)f Allemagne (Rép.féd.) 85 902 
156 817 

267 

20 589 
21 977 

26 

22 555 
35 040 

56 

87 868 
169 880 

297 

UTILITY 
MODELS 
Chart III 

Registrations Granted in 1965, Broken Down According to 
the International Classification 

Enregistrements accordés au cours de 1965, répartis selon 
la Classification internationale 

MODÈLES 
D'UTILITE 
Tableau III 
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Total 

3 138 

as                                     - - = = u w si u. U  U a s 

Germany (Fed. Rep.)/Allemagne (Rép. fed.) 760 168 998 380 1422 712 3 584 492 99 713 29  2 403 247  1 947 1 053 1 976 S. No. 19 
V.No.19 2 434 22555 

6 1         4 4 1 11 1 — '      1 Q 2        7 3|   -        4 
Sec No. 15   '        
loir JY» 15 

!         1 

54 
Portugal /Portugal  —         3 6 _, 29 

i 

S.No.3|     s          4 
F. N«3\ 

5            10       1 106 

1 Glass and Ceramics : 3            ' Verre et céramique : 3 

INVENTORS' CERTIFICATES / CERTIFICATS D'INVENTEURS 
No separate charts published. See footnotes 5 and 8, under Patents, Chart la 

Pas de tableaux. Voir notes 5 et 8 sous Brevets, Tableau la 
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PLANT OBTENTIONS 

chaniJIES  VARIETIES OF PLANTS / OBTENTIONS VÉGÉTALES   ^buJfil 

Applications Filed and Registrations Granted During 1965 
Registrations in Force at the End of 1965 

Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1965 
Enregistrements en vigueur à la fin de 1965 

Countries 
Pays 

Denmark/'Danemark  
Germany (Fed. Rep.)/Allemagne (Rêp. fëd.) 
Netherlands/ Pays-Bas  
U.S. A  

Applications  filed by Regis trat ions granted t 0 
Registrations in 

Demandes d'enregistrement par En reg ist rem en ts accordés à 1965 

Nationals Foreigners Total I\ atiouals Foreigners Total 
En reg ist rem eut s 

en vigueur 
des nationaux des étrangers Total des nationaux des étrangers Total 

l 

à la fin de 1965 

11 23 U 4 4 
335 44 379 62 — 62 936 
135 65 200 58 53 111 781 
94 14 108 106 14 120 1767 

PLANT 
VARIETIES 
Chart lb 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 
During 1965, Broken Down According to the Country of Origin 

Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés 
à des étrangers au cours de 1965, répartis selon leur pays d'origine 

OBTENTIONS 
VÉGÉTALES 

Tableau Ib 

N.         Country of origin ; 
>w       Pays d'origine 

\                             -> à* 
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2 
10 4 

2 i 4 1 23 
A 

Germany (Fed. Rep.) 
Allemagne (Rép. fêd.) 

Netherlands/I'ays-ßas . 7 
6 

2 14 
8 

18 
19 

1          1 * 1 2 15 
11 

5 
9 

65 
53 

U. S. A. |     J. 1 
8 
2 

3 
2 i    « ;    « 3 2 

2 
2 

• 1« 
14 

General Remark : Figures in ordina elate to applica ions, wl ereas fi jures 

1     1 
Remarque générale : Les en ffres en coroetèr •s ordina "res s'op B/f'quent jux demandes 

in heavy type relate to registrations granted. déposées, tandis que (es chiffres en gr is s'appliquent aux enregistrements accordé s. 

* Figures relating to nationc Is are r ecorded in Char la. ' L s chiffre s concert ont /es r ationaux sont ind quès da is 'e Tot 'ecu /o. 
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TRADEMARKS 
Chart la TRADEMARKS /MARQUES 

Applications Filed and Registrations Granted During 1965 
Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1965 

MARQUES 
Tableau la 

Countries 
Pays 

Applications for registrations filed by 
Demandes d,enregistremenls déposées par des 

Nationals 
Nationaux 

Registrations granted to 
Enregistrements effectués en faveur de 

Argentina/ Argentine  
Australia/ Australie   
Austria/.4Mfric/ie  
Belgium/Belgique  
Bulgaria/iJu/garie  
Burundi/Burundi  
Canada/Canada *  
Ceylon/Cey/nn  
Chile/Chili  
China (Rep. of) Chine (liép. de)    .   .   . 
Colombia/ Colombie  
Cuba/CM 6a  
Cyprus/Chypre  
Czechoslovakia/ Tchécoslovaquie  .   .   .   . 
Denmark/Danemark -  
Dominican  Republic/Jiép. Dominicaine 
Finland/Finlande  .    . 
France/France  
Germany (F. R.)/Allemagne ( R. F.) 
Germany (D. R.)/Allemagne (R. D.)   . 
Ghana/G/iana        
Greece/Grèee  
Guatemala/Guatemala  
Hungary/Z/ongrie  
India/Inde  
Indonesia./Indonésie    .   . 
Iran/Iran  
Iraq/Irak  
Ireland/' Irlande  
Israel/Israël  
Italy/Italie  
Japon/Japon  
Jordan/Jordanie  
Kenya/Kenya  
Laos/Laos  
Lebanon/Li6an  
Libya/Libye  
Liechtenstein/Liec/i/ensfein  
Luxcmbourg/Lu.xcm6ourg  
Malawi/ Malawi       
Malaysia/Maiaisie  
Malta/Malte  
Mexico/Mexique  

1758 
1827 

79 
4 

4 470 
652 

7 254 
191 

1 273 
18 

108 
433 

2 294 
135 
927 

36 114 
21705 

648 
85 

1 751 

257 
5 318 
2 187 
1608 

280 
371 
369 

9 416 
57 096 

118 
125 

15 
281 

28 
152 
118 

18 
1007 

33 

1 Fiscal year April 1, 1965 to March 31, 1966. 
2 Including association marks. 

Foreigners Total Nationals Foreigners Total 
Etrangers Total Nationaux Etrangers Total 

28 225 16 905 3 751 20 656 
— 6583 — — 3 256 

1 115 2 873 1 515 973 2488 
1662 3 489 1 827 1662 3 489 

314 393 76 307 383 
260 264 4 260 261 

3 480 7 930 2 648 2 449 5 097 
532 1184 216 347 563 

1 709 8 963 5 624 1642 7 266 
338 529 43 192 235 
836 2109 1297 1786 3083 
287 305 169 385 554 
519 627 65 500 565 
206 639 304 98 402 

2 503 4 797 1422 2 147 3 569 
491 626 130 482 612 

1911 2 838 543 1389 1932 
4 007 40121 32 543 3 602 36145 
3 184 24 889 13 693 2 236 15 929 

381 1029 544 324 868 
567 652 112 614 726 

1963 3 714 — — — 
— 1312 198 656 854 
401 658 257 398 655 

1336 6654 2 217 1010 3227 
261 2448 1661 236 1897 
685 2 293 520 661 1181 
503 783 147 469 616 

1577 1948 197 1 101 1298 
1070 1439 218 964 1182 
— 9 416 6 970 — 6 970 

5 027 62123 28 403 2 814 31217 
550 668 68 330 398 
767 892 87 438 525 
242 257 15 242 257 

1 182 1463 281 1 182 1463 
346 374 27 407 434 

56 208 152 56 208 
1092 1210 118 1089 1207 

439 457 — — — 
1019 2 026 385 761 1146 

293 326 30 209 239 
7 495 2 847 3 266 6113 

1 Année fiscale: 1er avril 1965 ai i 31 mars 1966. 
2 Y compris le s marques collectif 'S. 
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TRADEMARKS 
Chart la (continued) 

MARQUES 
Tableau la (suite) 

Countries 
Pays 

Applications for registrations  filed  by 
Demandes d'enregistrements déposées par des 

Registrations granted  to 
Enregistrements effectués en faveur de 

"Monaco/Monaco  
Morocco/iVfaroc  
Netherlands/ Pays- Bas  
New Zealand/Nouvelle-Zélande    .... 
ISorwax/Norvège  
Pakistan/Pafcisfan  
Philippines/ Philippines  
Poland/Po/ogne  
Portugal/PorlugnJ  
Rhodcsia/RAodejie  
Sierra  Leone/Sierra Leone  
South Africa/Afrique du  Sud    .... 
Spain/ Espagne  
Sudan/Sou</an  
Sweden/Suèrfe  
Switzcrland/Suisse 3  
Syrian Arab Rep.JRép. Arabe Syrienne 
Tanzania/Tanzanie*  
Thailand/ Thaïlande 5  
Togo/Togo  
Trinidad and Tobago/ Trinité et  Tobago 
Tunisia/ Tunisie  
Turkey/ Turquie  
Uganda/OuganJa  
U.S.S.R./U.R.S.S  
United Arab Rep.//?ép. Arabe Unie . 
United Kingdom/Royaume- Uni . . . . 
U.S.A./Etats-Unis a"Amérique   .   .   .   . 
Venezuela/ Venezuela       
Yugoslavia/ Yougoslavie  
Zanzibar 'Zanzibar  

3 Figures include new registrations as well as renewals. 
4 Sec also Zanzibar. 
5 Figures are based ou nationality, irrespective of residence. 
6 The total indicated is the total applications filed ; many of these appli- 
cations filed may be for registration in multiple classes. Total applications 
including filings in multiple classes is 27 744. 

Nationals Foreigners Total Nationals Foreigners Total 
Nationaux Etrangers Total Nationaux Etrangers 

99 

Total 

386 99 485 386 485 
259 295 554 259 295 554 

3 537 2 233 5 770 2 285 1 567 3 852 
868 1790 2 658 505 1 181 1 686 
968 2 391 3 359 543 1 710 2 253 

1 319 741 2060 327 469 796 
486 507 993 245 309 554 
329 394 723 244 316 560 

1746 579 2 325 871 459 1330 
190 854 1044 — — 1 000 

50 309 359 37 292 329 
3 812 1542 5354 — — 4 189 

20 416 8 749 29 165 10 631 4 556 15 187 
111 432 543 102 324 426 

2 588 2 987 5 575 1 208 1 841 3 052 
— — — 5 376 1 745 7121 

184 498 682 184 498 682 
73 540 613 26 474 500 

1 116 1670 2 786 752 1 601 2 353 
4 626 630 4 626 630 

44 456 500 39 449 488 
51 253 304 51 253 304 

1031 1 111 2 142 778 1 073 1851 
53 590 643 17 273 290 

4 356 664 5 020 2 219 292 2 511 
363 411 774 178 575 753 

9 884 5 111 14 995 — — 9 814 
24 557 1843 26 400« 17 109 1 396 18 505 

3 143 1 854 4 997 1381 1 110 2 491 
118 214 332 99 162 261 

4 285 289 1 200 201 

3 Les chiffres comprennent les enregistrements nouveaux et les renouvellements. 
4 Voir aussi Zanzibar. 
s Les chiffres sont indiqués sur la base de la nationalité, et non pas sur la 
résidence. 
• Le total  indiqué représente le total des demandes déposées ;  un certain 
nombre de ces demandes déposées peuvent avoir été enregistrées dans des 
classes multiples. Le total des demandes déposées y compris celles dans de 
multiplesjclasses est de 21 744. 
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TRADEMARKS 
Chart lb 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 

During 1965, Broken Down According to the Country of Origin 
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Demandes déposées par des étrangers, et enregistrements accordés 

à des étrangers au cours de 1965, répartis selon leur pays d'origine 
MARQUES 

Tableau 1b 
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ABc /14: Ber mudas - 3:Chile-/9;Ve fiezuela -lit.    — B Bah amas 1/ ; Chile Run lania 1/- •; U.A.R. -/I; W est Indie s 1/2.    • —     P Bulgaria 2/-; Cyp rus 1/—; Monaco 
-/I; Rhodesia 2/-: Thailand -fi.    —    C Colombia 1/1; Iran 1/1; Rhodesia 2/2.    — 5/-; S. Africa 2/-.    —    Q Colombia -/6; Costa Rica -/18; El Salvador -/17; Honduras 
D Bahamas 2/1: Bermuda -/1 ; Canary Islands -/I: Central African Rep. 1/-; China -/4; Nicaragua -,'9; Paraguay -/2; Peru -/I; Venezuela -/t.    —    R Bulgaria 1/1; 
(Nat. Rep.) 2 
5/2: Nigeria 

i; Chin a (People's Rep.) 2/-; Malaysia 1/-; Monaco 2/1; New Zealand 
rto Rico 2/-; Tanzania 1/-; Trinidad 8: Tobago 1/1; U.A.R. 2/1; 

Iceland 1/1; Nigeria 1/1.    —    S Bahamas -/2; East Africa -/I; Nepal 3/-; Singapore 
-It ; Yugoslavia -/4.    —    TChina(People's Rep.)-/1; New Zealand 2/-.   —    U China 1/-; Pue 

Zambia 1/-.    —    E Bahrain 3/-; China (People's Rep.) 2/-; Iraq -/2; Lebanon 1/-; (Nat.  Rep.)  7/-;  Liberia 1/-;  New  Zealand 3/4;  Saudi  Arabia 1/-.    —    V  China 
Malaysia 1/1 ; Syrian Arab Rep. -/I.    —    F Paraguay 4/4: Peru 1/1 ; Venezuela 4/4. — (People's Rep.) -/I; Hong Kong 1/-; Jordan 1/1; Lebanon 1/3: Syrian Arab Rep. -/2; 
G Bahamas 2/10; Chile 4/10; Ecuador 5/7; Guatemala 1/-; Venezuela 6/10; Puerto U.A.R. 3/-.    —    W Bahamas 1/3; Channel Islands 1/-: Isle of Man 1/-; Rhodesia 1/-. 
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8/-;  New Zealand  1/-;  Nigeria 1/-;  Rhodesia 1/-;  Senegal  4/-; Tunisia 1/-.    — Arab Rep. -/4.    —    a Hong Kong 1/-;   Pakistan 4/1; Tanzania 25/19; Uganda 6/4; 
M Bulgaria -/2; Chile 3/1; China (Nat. Rep.) 1/-; Colombia 1/1; Ecuador 1/-; Iceland Zambia 1/1.    —    b China (Nat. Rep.) 15/18.    —    c China (Nat. Rep.) 30/30; Hong 
1/-; Iran 3/-; Malaysia 1/-; Monaco 2/2; Morocco -/I : New Zealand 1/-; Nigeria 1/-; Kong 2/2: Malaysia 1/1; Thailand 61/61: Viet Nam 2/2.    —    d Canary Islands 2/2; 
Rhodesia 2/-; Singapore 1/-; Turkey 1/-; Yugoslavia 2/1; Venezuela-/2.    —    N Chile Hong Kong 1/1; Iraq 6/6; Rhodesia 1/1; Syrian Arab Rep. 4/4; U.A.R. 7/7; Yugoslavia 
-It; Nigeria /-.   — O Bulge iria-/1; China ( sat. Rep )-/i;M »rocco - I;Nige •io1/1; 1/1 
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TRADEMARKS 
Chart 1b (continued) 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 

During 1965, Broken Down According to the Country of Origin 

>y         Country 

\                ° f 
>.      origin 
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d 
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de
 

ai -Ö3 o   o 
VI      V) Ita
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Ita
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Ja
m
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ca

 
Ja

m
aï
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Liechtenstein 
6 
6 

2 
2 

1 
i i 

Luxembourg 

Malawi 

5   ! 
5 

1 
i 

172 
172 

5             1 
5          1   ! 

11 
11 

12 
12 
25 

3 
3 

24 i 

1 
1 

9                            3             1 
9                            3             1 

2 1 i ! 7 

- 
3 i 1 

Malaysia 

35 

111 
64 3 

6 —   '        8 
1             6 

1 1 
2 4 

22 
8 

69 
81 

1 1 2 
5 

8 
1 i 

8 
14 

1 

Malta 

Mexico 

Monaco 

Morocco 

2 

7 

2~* 1 

30           44 

2 
2 

6 
6 

38 
25 5 

2 
1 i 

8 15 5 4 166 
2 
2 

242 1 86 * 
1 
1 

35 
35 

i 
i 

4 
5 

1 
1 

1 
1 

2 
2 

4 
4 

37 
37 

2 
2 

2 
2 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

Netherlands 11 
8 

133 
94 

6 
1 

76 
34 

1            26 
1    j       13 

4 
5 

2           46   :         4 
2           32             2 

57 
21 

152 
132 

22 
7 

7 
1 1 

2 10 
6 

3 52 
15 

2 
2 

New Zealand 

Norway 
1 

1 

1 2 
2 

27 
5 

7  ,       15 
7             7 

65 
42 

37 
111 

8 1 3 
2 

9 
28 

6 
2 

"i 
3 

20 
    3 

12 
16 

27 
17 

12 
7   ! 

3         149           30 
19           72           14 

213 
100 

414 
316 

12 
6 

1 
1 

1 
2 

7 
1 1 

15             1 
28             1 

Pakistan 6 4 4 4 10 
1 

27 
16 

108 
88 

1 3 
6 

18 
7 

Philippines 1 1 
1 
2 

5 
3 

21 
7 

21 
12 " 1 

7 
3 

Poland 2 
2 
2 
4 

2 
2 

2 
2 

—            14 
1    i      20 

2 
2 

23 
16 

70 
48 

56    ! 
51 

2 
3 

1 5 
9 

Portugal 2 
1 

2 
5 

4 
2 

7 
1 

7 
5 

2j        11   !          4 
—        23           41 

20 
1 

1 
1 

Rhodesia 11 1 5 20 5 1 14 54 1 4 8 1 

Sierra Leone 

South Africa 
  

1 
1 

3 
3 

3 
3 

16 
12 

29 
29 

2 
2 7 

1 
1 

1 
1 

30 6 25 5 9 1 13   | 115 255 2 7    I 63 2 

Sudan 1 
1 

1 
1 

8 
8 

2 
2 

15 
9 

6*1 
54 

21 
16 

1 
1 

9 
6 

Sweden 

Switzerland 
2 

12 
6 

22 
15 

39 
31 

14 
6 

9 
3 

163 
83 

50 
17 

226 
106 

509 
381 

44 
19 

1 1 
1 

6               1 
—    I        3 

33 
34 

1 

5 S ÏI 5 4           22 1 41 17 48 141 7 10 8 35 
—"• 

Syrian Arab R 4 
4 

3 
3 

1             2                            4 
12                            4 

13 
13 

68 
68 

70 
70 

36 
36 

9 
9 

1 
1 

11 
11 

Tanzania 6 
4 

4 
2 

1 
4 

10 
8 

67 
60 

14 * 
19 

3 
2 5             2 

4    J        1 

Thailand 29 
24 

3 
7 

5 
2 i! i 1 

» 
28 
13 

27 
49 

128 
200 

8 28 
2 

24 
25 

Togo 1 
1 

3 
3 

1 
1 

452 
452 

92 
92 

Trinidad  and 
Tobago 

Tunisia 

2 33 
33 

1 
1 

2 
2 

17 
16 

4 
4 ! 

  
16 
1« 

1 
1 

13 
13 

2 
2 

2 
2   i 

29 
2» 

6 
6 

2 
2 

1 
1 

1 
f • 

1 
1 

Turkey 

Uganda 

5 
5 

5 
5 % 

122 
120 

214 
213 

1 
1 

3 
3 

4 
4 

19 
19 

11 
2 

1 
1 

4 
2 

2 
1 

11 
5 

63 
31 

1 
1 

5 2 1 
1 

U.S.S.R. 3 
1 
1 

16 
13 

2 
1 

3 24 
1U 

137 56 
68 

1 
5 

11 
7 

1 

United Arab R.      ~J 1           21 
1             8 3 

1 
1 

1 2 
3 

12           27                         — 
28         144                           6 

1 
3 2 

2 
2 

5 
8 

United Kingd. 

U.S.A. 

12 55 33 41 3 116 1 17 72 10 558 699 22 3 2 13 53 3 147 9 

9 
17 

18 
15 

18 
20 

22 
15 

13 
7 

204 
134 

6 
3 

30 
21 

6 241 
195 

295 
280 

1 
11 1 

12 
3 

128 
49 

Venezuela 

Yugoslavia 

Zanzibar 

24 
29 

4 
2 

5 
4 

2 

8 
3 

13 
5 

31 
13 

1 6 
5 

20 
7 1 

73 
44 

180 
98 

1 
1 

66 
52 

1 

2 
1 1 

4 
5 

6 
6 

2 
1 

1 
1 

1 1 2 
1 

11 
12 8 

2 
1 

2 
2 

1 
1 

. 
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Demandes déposées par des étrangers, et enregistrements accordés 

à des étrangers au cours de 1965, répartis selon leur pays d'origine 

MARQUES 
Tableau 1b (suite) 

Q.    Q. 
O    O 

24 
24 
14 

22 
71 
1? 

7 

102 

16 
16 
56 
56 
76 
56 

O     V 

38 
42 
46 
45 
81 
23 

"   ï 
o   o 

O    3 
•°  S E "I 
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4 
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10 
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O    o- 
X   S <u    su 
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13 

22 
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15 

36 
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24 

1  ë 
£1 

11 II 

94 
72 

24 
15 

63 
48 

s-s 
<   u 
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2 
2 

28 
28 
42 

2 
12 

36 
15 
29 
12 
31 
12 

c 

8.» 
co eu 

c 
o 

|*s 
CO   CO 

18 
18 

89 10 

il co co 

23 
30 
21 

9 
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co co 
co of 
=> ZJ 

E 
o -a — 

|  g 
D oc 

16 

219 
219 
178 

<;< 
CO   y/, 
D Z5 

542 
540^ 
65 

314 
233 
136 
96 

221 

95 
7H 

1 
12 

24 
15 

19 
14 

234 
174 

57 
33 

21 
21 
59 
59 

226 
170 
58 
35 

1 500 
28 
28 

O^ ££ 
56 
56 

Pays 
d'origine 

Pays de   i 
délivrance y 

Liechtenstein 

45 

54 
24 

1 092 
1 089 

439 

1 019 
761 
293 
209 

Luxembourg 

Malawi 

Ma lai sie 

Malte 
h        — 

13 3 266 
99 
99 

428 
307 

82 
72 

5 516 
— 292 

180 
109 

— 288 
3 199 

151 
151 
957 
711 
610 
403 
579 
463 

295 
295 

20 
9 

2 233 
1 567 
1 790 
1 181 
2 391 
1 710 

Mexique 

Monaco 

Maroc 

Pays-Bas 

Nlle-Zélande 

Norvège 

15 
15 
49 
22 
37 

38 
37 
96 

13 
7 

12 137 

62 10 11 

34 
10 

210 
136 

247 
134 

741 
469 Pakistan 

13 
10 

38 
29 

51 
46 

15 
13 

9 
40 

69 
36 

162 
103 

285 
207 

507 
309 Philippines 

65 
50 

394 
316 

232 
160 

579 
459 

20 298 198 12 854 

137 
128 

31 120 608 

58 
58 

309 
292 

938 66 1 542 

Pologne 

Portugal 

Rhodésie 

Sierra Leone 

Afrique du Sud 

60 
45 
52 
40 

43 
14 
14 

12 
1 

10 

128 
60 

17 

42 
30 

91 
66 

98 
6a 

432 
324 Soudan 

31 
12 

14 
10 

260 
145 

27 89 

374 
243 

871 
580 

16 
7 

27 
27 

433 715 31 

1 208 
1 844 

124 
124 

78 
78 

10 
10 

1745 
498 
498 

Suède 

Suisse 
fiép. 
Arabe Syrienne 

34 
26 

235 
168 

1 
1 

44 
34 

7 
34 
36 
70 

16 
46 

199 
150 

96 
77 

w 6 
4 

540 
474 Tanzanie 

7 
13 

105 
115 
29 
29 

267 
202 

332 
348 

394 
336 

1 670 
1 601 

14 
14 

16 
16 

626 
626 

Thaïlande 

Togo 

44 
44 
10 
10 
14 
13 
54 
28 

164 
J63 

47" 
47 

173 
168 

456 
449 

Trinité et 
Tobago 

133 
133 

253 
253 Tunisie 

32 
31 

10 
9 

16 
15 

139 
137 

164 
156 

313 
292 

AQ      3 
a 

1 m 
1 073 Turquie 

59 
17 

20 
11 

185 
115 

114 
47 

Bb    39 
2 

590 
273 Ouganda 

40 
27 
24 
24 

176 

19 
4 

95 
20 

165 
46 

83 
56 

Ce    — 
1 

668 
292 U.R.S.S. 

3 
11 

18 
15 

32 
32 

— 64 
1 10« 

173 
154 

Dd    13 
7 

411 
575 Rép. Arabe Unie 

u 30 189 33 24 48 69 156 407 1962       Ee   118 5111 Royaume-Uni 

146 
120 
38 
48 

12 
9 

"HT 
4 

58 
43 

13 
5 

36 
22 

39 
39 

126 
109 

1 334 
— 239 

Ff 23 
19 

1 843 
1 396 U.S.A. 

13 
8 

12 28 — 
— 4 

15 
12 

— 4 
1 — 

17 
5 

97 
49 

193 
91 

945 
615 

Gg    33 
2 

63 
39 

109 
85 

Hh 

1 854 
1 110 Venezuela 

214 
162 Yougoslavie 

22 
24 

19 
10 

12 
9 

142 
87 

57 
28 

285 
200 Zanzibar 

e Bahamas 11/-; Mozambique 1/-; Rhodesia 32/-; Tanzania 1/-. — f Bahamas 2/2; 
China (Nat. Rep.) -/2; China (People's Rep.) 13/-; Hong Kong 26/17; Macau -/I; 
New Zealand 3/-; Thailand 8/1 ; Trinidad & Tobago 2/-; Viet Nam -/I. — g Channel 
Islands 1/-; Puerto Rico 2/-; Trinidad & Tobago 1/1. — h Chile -/8; Monaco -/1 ; 
Philippines -/I; Uruguay -/3. — i Liberia 1/1. — j -/-. — k Bahamas 1/1; 
Chile -/I; China (People's Rep.) 11/6; Monaco 1/-; Morocco 1/-; Netherlands Antilles 
2/-; Rhodesia 2/1; Saudi Arabia 2/-. — I Iraq 1/-; Monaco 3/-. — m Bulgaria 
-/I; China (Nat. Rep.) -/-; China (People's Rep.) 2/-; Hong Kong 1/-; Nigeria 1/-; 
Rhodesia 1/-: U.A.R. 2/2. — n Pakistan -/1 ; Singapore 5/5. — o Bulgaria -/I; 
Nigeria 1/-. — p Bahamas 1/-; Cuba 1/-; Malta 1/-; Puerto Rico -/I; Rhodesia 
1/-; Singapore 1/-; Trinidad and Tobago 1/-. — q Bahamas 7/-; Zambia 5/-. — 
r Bahamas 1/1. — s Bahamas 5/-; Canary Islands 1/-; Hong Kong 4/-; New Zea- 
land 3/-; Rhodesia 52/-; Singapore 1/-. — 1 China (People's Rep.) 4/2. — u Be- 
hamas 3/1 ; China (People's Rep.) 5/1 ; Hong Kong -/I ; Monaco 1/-; New Zealand 2/-; 
Puerto Rico 2/-; San Marino -/I; Thailand 1/1; U.A.R. 2/2. — v Bahamas -/4; 
Bermuda -/I; Bulgaria -/I; Chile -/2; China (Nat. Rep.) -/-; China (People's Rep.) 
-/I; Gibraltar-/I; Hong Kong -/I; Iran -/4; Lebanon -/7; Netherlands Antilles -/I; 

New Zealand -/I; Pakistan -/1 ; Peru-/3; Thailand -/2; Uruguay-/I. — w Bahamas 
5/2; Hong Kong -/I; Uganda 1/1. — x Burma -/2; China (Nat. Rep.) 381/322; 
Indonesia -/I; Malaysia 11/8; Monaco 1/-; Pakistan -/2; Rhodesia 1/1. — y Ivory 
Coast 5/5; Senegal 4/4. — x China (Nat. Rep.) 1/1 ; Rhodesia 1/1. — Aa Bahrain 
1/1; Lebanon 1/1; Rumania 1/1. — Bb Nassau Bahamas 7/2: Tanzania 31/-; 
Zambia 1/-. — Cc Bulgaria -/I. — Dd Bulgaria-/I ; China (People's Rep.) 1/1 ; 
Iraq 8/1; Lebanon 3/1; Pakistan -/3; Rhodesia 1/—. — Ee Aden 1/—; Bahamas 5/-; 
Bermuda 1/-; Bulgaria 4/-; Canary Islands 1/-; Ceylon 2/-; Chile 1/-; China (People's 
Rep.) 10/-; Cyprus 5/-; Gibraltar 1/-; Hong Kong 13/-; Iran 4/-; Iraq 1/-; Lebanon 
1/-; Malaysia 20/-; Malta 3/-; Monaco 3/-; Mozambique 1/-; New Zealand 6/-; 
Nigeria 14/-; Pakistan 2/-; Paraguay 1/-; Philippines 1/-; Puerto Rico 4/-; Rhodesia 
2/-; Swaziland 2/-; Tanzania 9/-. — Ff Bahamas 4/-; Bermuda 3/-; Canary Islands 
1/2; Chile 2/1; Colombia -/3; Guatemala -/I; Hong Kong -/3; Kuwait -/1 ; Monaco 
-/I; New Zealand 3/4; Philippines 3/2; Rhodesia 1/-; Tanzania 2/-; Uruguay 1/-; 
Venezuela 2/1; West Indies 1/-. — Gg Bermuda 2/-; Chile 4/2; Colombia 17/-; 
Curacao 1/-; Ecuador 5/-; Monaco 3/-; Uruguay 1/-. — Hh Bulgaria 1/1 : Nigeria 
1/-.    —    li Bahamas 1/1 ; Tanzania 4/1 ; Uganda -/4. 
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TRADEMARKS 
Chart II 

Registrations in Force at the End of 1965 

Enregistrements en vigueur à la fin de 1965 

MARQUES 
Tableau II 

Countries 
Pays 

Australia/Australie  
Austria! Autriche  
Belgium! Belgique  
Bulgaria/Bu/garie  
Burundi/Burundi  
Ccvlon/Cey/an  
Cbile/Cnîfi  
Colombia,Colombie  
Cuba/ Cuba  
Cyprus/'Cnypre  
Denmark/Danemark ..... 
Czechoslovakia/ Tchéc oslovaquie 
Finland/ Finlande ...... 
Franco/France  
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne  (Bép.  Fed.)   .   . 
Ghana.} Ghana  
Guatemala/Guatemo/u   .... 
Hungary/7/ongrie  
India//We  
Iran-Iran      
Iraq/Irak       
Ireland/ Irlande  
Israel; Israël  
.Japan/./apon  
Jordan/Jordanie  
Kenya/Kenya  
Lcbanon/Liban  
Luxembourg/Luxembourg    .   . 
Malawi/Afa/aici  
Malavsia/JWa/aisie  
Maltâ/3/aZ/e  
Mexico/Mcxüjue  
Monaco/A/onaco  
Morocco/A/aroc  
Ncthcrlands/Pays-jBas .... 
New Zealand/Nouvelle-Zélande 
Norway/.\orrt'ge    ...... 
Pakistan/Pa/cistan  
Philippines/Philippines    .   .   . 
Portugal,'Portugal  
Rhodesia/B/iodésie  
Sierra Leone/Sierra Leone . . 
South Africa,'Afrique du Sud  . 
Spain;'Espagne  
Sudan/Sundan      
Sweden/Suèdc  
Switzerland/Suisse    ...... 
Tanzauia/Tanranie  
Thailand/ Thaïlande  
Togo/ Togo  
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  
Tunisia/ Tunisie  
Turkey/ Turquie  
Ugauda/Ougnnda  
United Arab Rep. 

Rép. Arabe Unie  
United Kingdom ! Royaume- Uni 
U.S.A.,'U.S.A. -'  
Venezuela/Venezuela .... 
Yugoslavia, Yougoslavie . . . 
Zambia /Zambie  

Registrations 
in force at the 

end of 1964 

Enregistrements 
en vigueur à la fin 

de 1964 

Minus registrations Minus registrations Plus new registra- 
canccllcd in whose term lions effected 

1965 expired in 1965 

Moins les 
enregistrements 

annulés en 
1965 

Moins les 
enregistrements 
ayant pris fin 

Plus Us 
nouveaux 

enregistrements 
effectués en 1965 

38 763 

290 
52 

13 239 
55 202 
40 988 
36 665 

4 132 
52 773 
28 823 
23 879 

300 220 

241 044 

5 523 
126 653 

13 257 
27 899 
11298 

346 709 
6 600 
9 619 

12 940 
7 657 

704 
11 718 

4 905 
92 296 

2 745 

33 722 
37 394 
23 205 

9 198 

18 703 
288 

9 236 
54 159 

7 437 
23 101 

760 

6 183 
288 

20 161 
6 792 

16 584 
218 500 1 

332 409 
20 000 

13 
HI 

1 
4 

12 
10 

2 308 
1 

1 119 
82 

1 119 

124 
32 

157 
21 

141 

18 
22 

493 
7 

630 

24 
1 

270 
7 

70 
333 

10 
35 

7 
729 

1 
11 

2 
205 

28 

543 
82 

5 127 
2 175 

20 645 

463 

3 811 

2 934 

43 

679 
3 328 
3 500 
3 551 

626 

291 
1716 

21321 

390 
55 930 

278 
1977 

697 

65 
2 764 

611 
389 

2 305 

777 
2 914 

916 

2 288 
2 269 

170 
1 666 

5 882 

1 038 
1 294 

390 

882 

1562 
20 575 
10 900 

556 

26 

3 256 
2 488 
3 489 

383 

563 
4 466 
3 083 

554 
565 

3 569 
402 

1932 

15 930 
726 
854 
265 

3 227 
1 181 

616 
1 298 
1 182 

30 534 
398 
525 

1463 
926 

1 146 
239 

6 113 
485 
507 

3 852 
1686 
2 553 

796 
535 

1330 
1000 

329 
4 189 

15 187 

3 052 
5 179 

500 
2 353 

630 

500 
223 

1687 
384 

753 
9 814 

20 109 
2 100 

201 

Plus renewals 
registered in 

1965 

Plus les 
renouvellements 

effectués en 
1965 

Registrations 
in force at 

!   the end of 1965 

j    Enregistrements 
ere vigueur à la fin 

de 1965 

40 121 

4 285 
1825 

247 

508 
2 800 
1914 

573 
509 

801 
1116 

16 897 
144 
568 
390 

6 333 
624 
162 

1417 
697 
683 
281 

1421 
355 
281 

1571 
1528 

148 
3 710 

47 
944 

1993 
2 027 

770 
19 

1679 
2 027 

160 
2 465 
3 819 

11 
3 225 
1942 

536 
1275 

180 
81 

164 
557 

919 
13 325 

2 869 
1 151 

76 250 
40 129 

383 
314 

13 627 
59 128 
42 475 
31933 

4 579 
55 223 
29 653 
25 211 

319 696 

251 431 

5 664 
80 251 

13 600 
28 616 
12 339 

377 463 
7 196 

12 345 
13 654 
8 468 
2 275 

11457 
5 292 

102 195 
3 229 

34 480 
41674 
23 015 

9 419 

19 426 
600 

9 780 
54 543 

7 433 
25 230 

1390 

6 445 
592 

21 130 
7 728 

16 151 
220 982 
339 360 

4 260 
3 982 

1 Estimated. 
2 Figures based on Fiscal Year (July 1, 1964 to June 30, 1965). 

1 Estimation. 
2 Les chiffres sont établis sur la base de Vannée fiscale (1er juillet 

1964 au 30 juin 1965). 
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TRADEMARKS 
Chart III 

Registrations Granted in 1965, 
Broken Down According to the International Classification 

Enregistrements accordés au cours de 1965, 
répartis selon la Classification internationale 

MARQUES 
Tableau III 

Reporting Country 
Pays 

Class 
Classe 

1 
2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

1 
21 

5 
45 

22 

5 
22 

Cyprus/'Chypre   .... 
India/Inde  

40 
174 

3 
94 

66 
265 

10 
26 

168 
502 

1 
86 

5 
244 

6 
58 

13 
162 

6 
26 

6 
88 

4 

164 
i 

10 
9 

33 
1 
4 

10 
130 

3 
75 39 

3 
33 

3 
23 

Malaysia M al ai sic .    .    . 48 20 92 9 264 14 31 8 43 1 19 29 — 10 2 26 16 2 16 11 17 8 
Monaco/A/onaco1  .   .   . 46 11 33 38 36 4 13 5 42 7 10 5 4 20 5 25 5 10 6 10 13 2 

Morocco/ Maroc .... 49 14 80 H 121 10 29 16 48 t 17 27 2 8 3 23 10 6 9 S 27 7 

New Zealand 
Nouvelle-Zélande - .   . 154 50 277 22 379 59 115 18 142 19 70 52 13 21 5 125 36 16 68 49 48 21 

Rhodesia/Rhodésie    .   . 45 10 120 38 217 12 23 10 21 5 12 21 2 6 1 26 11 4 12 6 10 7 
Swcdcn/Suède3 .   .   .   . 285 95 233 60 452 171 302 91 319 67 156 82 17 51 21 263 162 39 138 115 123 73 
Tanzania/ Tanzanie   .   . 16 24 64 3 115 10 11 7 14 6 15 14 — 6 2 13 6 3 3 8 1 3 
United  Kingdom 

Royaume-Uni    .   .   . 562 203 610 132 885 348 648 127 778 111 372 199 12 109 23 451 298 83 310 228 224 75 

Reporting Country      i ^°*^  
p°y*                 23 

24 25 26 27   ' 28   ! 
: 

29 30 31 32 33 
Totals 

34   '   35   j   36       37       38   1   39       40       41       42         _°  1 otaux 

Cyprus/Ghypre   .   .   .   .         20          9 20 1 2 4 21 25 
I 

5 9 16 j     65 : 565 

India/Imfc '       77 237 117 34 8 25 61 109 20 31 9l   196 ! 3 227 
Malay si a/ Mala isie     .   . ,       20 9 90 6 5 5 (»3 96 21 21 24     100 . 1146 
Monaco/Monaco l .   .   .           3 18 22 6 2 17 11 14 61 14 7       39 '•   198     199     189 177     155 201 ,   179     236             — 
"Morocco/Maroc ....         14 22 71 12 1 2 23 50 11 19 31 46 i 554 
New Zealand 

Nouvelle-Zélande 2 .   . j       47 71 236 12 35 87 75 88 35 33 92 88 1686 
Rhodesia/R/iodésie     .   . i       19 19 86 2 10 5 53 54 19 29 38 91 1000 
Sweden/Suède3 .   .   .   . i       96 164 236 36 34 87 128 152 99 84 50 104       54       30       54       16       35       31 !     63;     74        4 992 
Tanzania/Tansanie    .   .           5 8 15 2 2 6 33 16 8 14 17 27                                                                                                    500 
United Kingdom !                                                       : 

Royaume-Uni     ...       158 
l 

372 623 56 
i 

109 167 352 411 163 178 265     172                                                                                                9 814 
i 

1 Number of tin 
2 Figures relate 

for trademark reg 
3 In 1965, 3052 t 

les inv 
to trad 
stratio 
radem 

okcd. 
emark 
is. 
irks w 

appli 

src rcg 

cations 

istered 

; no statistics ava 

concerning 4992 c 

liable 

asses. 

1 Nombre de fois invoqué. 
2 Les chiffres  concernent seulement les demandes  d'enregistrement ; 

les  statistiques  concernant  les   enregistrements   accordés  ne  sont  pas 
disponibles. 

3 En 1965, 3025 marques ont été enregistrées concernant i-992 classes. 
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DESIGNS 
Chart la 

INDUSTRIAL DESIGNS 
DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

DESSINS 
ET MODÈLES 

Tableau la 

Applications Filed and Registrations Granted During 1965 
Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1965 

Countries 
Pays 

Applications for registration 
of industrial designs filed by 
Demandes d'enregistrements 

Nationals Foreigners * 
par des nationaux   par des étrangers* 

Total 
Total 

Argentina/ Argentine  
Australia] Australie  
Austria//Autriche  
Belgium/Be/gique     ....... 
Canada/Canada  
Ceylon/Cey/cm  
Colombia/ Colombie  
Czechoslovakia/ Tchécoslovaquie 
Denmark/Danemark 1  
France/ France  
Germany (F.R.)/Allemagne (R.F.) 
Germany (D.R.)/Allemagne (R. D.) 
Hungary] Hongrie  
India/Jndc  
Ireland/Jr/ande  
Israel/ Israël  
Ja.pan/Japon  
Italy/Jla/ie  
Lebanon/Lifean  
Liechtenstein/Liec/ifensfein    .   .   . 
Malawi/Ma/au-i  
Malta/Afa/je  
Mexico/Mexique  
Monaco/A/onaco  
Morocco/Afaroc  
New Zealand/Nouvelle-Zélande .   . 
Norway/Norvège  
Pakistan/Pafcis/an  
Philippines/PAi/ippines  
Poland/Po/ogne  
Portugal/Porfuga/  
Rhodesia/iî/iot/ésie  
Spain/Iispagne  
Sweden/Suède -  
Switzerland/Suissc  
Syrian Arab Rep. 

Rép. Arabe Syrienne  
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  
Tunisia/ Tunisie  
United Arab Rep./Rép. Arabe Unie 
United Kingdom/Royaume'Uni 
V.S.A./U.S.A  
Venezuela/ Venezuela 3  
Yugoslavia/ Yougoslavie  

1 264 
1260 

378 
509 

10 
16 

300 

10 459 

776 
345 

3 168 
28 

188 
36 615 

2 668 
140 

6 

83 
386 (258) 

165 (126) 
690 (393) 

8 (7) 
4 

13 

805 
484 

7 
6 (2) 

54 
126 (125) 
37 (4) 

647 (285) 

5 (1) 
2 

9 (8) 
4 2 

165 111 (89) 
14 2 
49 4 (1) 

168 174 (98) 
718 198 
287 18 
42 29 
94 4 

196 63 
4 26 (20) 

4 042 20 
147 144 (105) 
751 163 (119) 

24 1 

3 7 (6) 
— 2 

65 10 
5 917 2188 (464) 
5 064 349 

93 37 
114 7 

* General remark ; The figures appearing in parentheses in the 
columns headed "Foreigners" indicate the number of instances in 
which priority was claimed under Article 4 of the Paris Convention. 

1 One application may cover up to 50 designs. 
2 Designs in Sweden may only relate to metal goods. 
3 Venezuelan Law makes a distinction between two-dimensional 

and three-dimensional designs. 

1347 
1646 

543 
1199 

18 
50 

313 
819 

11264 

783 
351 

3 222 
154 
225 

37 262 
2 668 

145 
8 
9 
6 

276 
16 
53 

342 
916 
305 

71 
M 

259 
30 

4 062 
291 
914 

25 

10 
2 

75 
8105 
5 413 

130 
121 

Registrations of industrial 
designs granted to 

Enregistrements accordés 

Nationals Foreigners * 
à des nationaux     à des étrangers * 

1225 
903 

3 758 
378 
334 

5 
15 

314 

49 522 
774 
336 

2 165 
26 

142 
13 519 

3 984 
140 

6 

1 
44 

6 
49 
9.-) 

710 

5 H 
92 

167 
4 

4 709 
114 
705 

21 

56 

3 181 
38 
74 

83 
355 (227) 

2 699 
165 (125) 
626 (384) 

10 (8) 
in 

5 

470 (311) 
7 

6 (2) 
62 

107 (108) 
33 (2) 

135 

5 (1) 
2 

2 
49 (49) 

1 
4 (1) 

163 (85) 
179 (116) 

17 
5 

38 
29 (20) 

15 
99 (71) 

162 (118) 

1 

7 (6) 
2 

I 

243 
36 
16 

Total 
Total 

1308 
1258 
6 457 

543 
960 

15 
25 

319 
746 

49 992 
781 
342 

2 227 
133 
175 

13 654 
3 984 

145 
8 

3 
93 

7 
53 

258 
889 
285 
75 
>)7 

205 
33 

4 724 
213 
867 

25 

10 
2 

60 
6 800 
3 424 

74 
90 

* Remarque générale : Les chiffres entre parenthèses dans la colonne 
Ftrangers indiquent le nombre de fois où le droit de priorité, prévu à 
l'article 4 de la Convention de Paris, a été revendiqué. 

1 Une demande peut comporter jusqu'à 50 dessins ou modèles. 
2 En Suède, les modèles peuvent seulement être déposés pour des 

produits en métal. 
3 La législation du Venezuela fait une distinction entre les dessins 

(à deux dimensions) et les modèles (à trois dimensions). 
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DESIGNS 
Chart 1b 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners During 1965, 
Broken Down According to the Country of Origin 

N^                Country 
\                     of I 

N.           origin  ! 

\ lit 
Reporting      i >v          3  3 
country        ^   ^\. I     ^ B

el
gi

um
 

B
el

gi
qu
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C
an
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a 

C
an

ad
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O 
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_o 

O 
-C u 
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N u 

JV 
"5 
Cr 
O > 
vt 
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D
en
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k 
D

an
em

ar
k 

Fi
nl

an
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Fi
nl

an
de

 

Fr
an

ce
 

Fr
on

ce
 

G
er
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y 
(F
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) 
A
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m
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 (
R

. F
.) 

G
er

m
an

y 
D
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A

lle
m

ag
ne
 R

. 
D

. 

Ir
el

an
d 

Irl
an

de
 

Is
ra

el
 

Is
ra

ël
 

Ita
ly

 
Ita

lie
 il 1 

0 0 
—» —1 

Argentina 1 5 12 1        11 2 

Australia * 1 5 
14  '• 

_1 2 41          8 
3 i        16 ! 

2 
1 

1 Austria * 
, 1 1 1 31  !           1941 29 

Belgium J 3 
3 

* 1 
1 

1 
1 

7 
7 1 

A 
4 

15 
15 

5 
5 

Canada 6 
2 

4 
3 

• 1 
1 

2 
2 

13 I          8 
I          9 ]        39 

4 3 
2 

9 
6 

Ceylon                                 j 

Colombia 

Czechoslovakia • 
1 2 

France 7 39 4 2 6 6 • 261 1 91 12 

Germany F. R. 2 
2 

31 
27 

7 
6 

2 
2 

14 
14 

4 
4 

5 
5 

» 2 
2 

28 
28 

14 
14 

Germany D. R. 2 
2 

2 
2 

« 1 
1 

Hungary 1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

2 
2 

India 1 1 1 
1 1 

1 1 
2 

Ireland 1 1 ~ï 1 
9 

• 
5 

Israel 2 
3 
3 

1 5!. 
2 

* 2 
1 

Japan 13 5 11 
2 2 

19 
6 

39 
10 

4 
3 

« 

Lebanon 3 
3 

1 
1 

Liechtenstein 

Malta 1 
1 

Mexico 1 2 4 
2 i] 4    ! 

2 

Morocco 
I  

1 
1 

1 
1 

New Zealand 32 
47 

1 
5 3 

1 

Norway 1 
1 

1 6 
6 

2 
2 

13 
15 

5 
5 

8 
4 

21 
20 

1 
1 

1 
1 

Poland 1 
1 

1 
1 

1 
2   

Portugal 9 1 11 
5 14 

1 1 

Rhodesia 

Sweden 1 
1 

8 
3 

4 1 
1 

16 
11 

12 
13 

1 
2 

1 1 
1 

Switzerland 1 
1 

22 
21 

2 
2 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

11 
11 

1 
1 

12 
12 

7 
7 

United Arab Rep. 1 
1 

1 
2 1 

United  Kingdom 21 36 9 17 1 12 1 316 157 2 10 31 26 

U.S.A. 15 
9 

3 
4 

1 
6 

70 
38 

2 
5 2 

22 
13 

52 
20 2 1 

32 
15 

34 
25 

Venezuela 1 1 
2 

Yugoslavia 1 
1 

1 
1 

1 
1 2 

2 
4 

General Remark : Figures 
whereas, figures in heav 
* Figures relating to nati 

in ord 
f type r 

onals ar 

nary typ 
late to r 

e record 

e relate 
egistrati 
ed in Cr 

to appl 
ons grar 
art I a. 

cations, 
ted. 

Remarqi 
aux demc 
remenfs 

* tes cftfl 

e génér 
ndes, lai 
accordés 

fres conc 

île : Les 
dis que J 

ernanlle. 

chiffres e 
es ch/ff« 

nafiono 

n coracle 
s en gras 

x sont in 

res ordin 
s'oppliq, 

diqucs da 

lires s'op 
i/enJ aux 

ns le Tat 

pllquent 
enregis- 

leau 1 a. 
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Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés à des étrangers 
au cours de 1965, répartis selon leur pays d'origine 

25 

DESSINS 
ET MODÈLES 

Tableau Ib 
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S
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èd
e 

•o 
C 

C 

11 U
ni

te
d 

 K
in

gd
om

 
R

oy
au

m
e-

U
ni

 

U
.S

.A
. 

U
S

A
. V) 

SI T
ot

al
 

To
ta

l 

Pays                      / 
d'origine         / 

/  i         Pays de 
/      y    délivrance 

2 6 i 4 1 30 
A   — 

7 83 Argentine 

~ï 6 
6 

27 
25 

1 3 5 
3 

117 
128 

192 
146 

B    11 
9 

386 
355 Australie 

3 16 i 3 602 29 36 3 2 699 Autriche 

2 
2 

1 
1 

1 
1 

1 
i 

5 
5 

4 
4 

1 
1 

63 
63 

50 
50 

165 
165 Belgique 

2 
1 

5 
3 I 2 

2 
6 i 

1 
8 
3 

8 
7 

69 
70 

530 
466 

690 
626 Canada 

  
4 
5 

3 
4 

8 
10 Ceylon 

2 
1 
2 

3 
6 

4 
10 Colombie 

1 1 
13 
5 Tchécoslovaquie 

3 5 1 5 18 135 199 D    10 605 France 

3 
1 

3 
3 

4 
3 

3 
1 

6 
6 

2 
2 

22 
22 

9 
9 

115 
113 

204 
202 Allemagne R. F. 

1 
1 

1 
1 

7 
7 Allemagne   R.   D. 

6 
6 Hongrie 

Inde 2 2 1 26 
36 

16 
22 

F      2 54 
62 

10 
3 1 5 

1 
1 
1 

1 1 90 
75 

13 
12 

126 
107 Irlande 

1 1 
1 

5 
5 

4 
5 

8 
9 

6 
4 

37 
33 Israël 

1 17 
3 

1 
1 

1 
2 

2 9 1 10 
6 

26 
7 

61 
12 

346 
80 

81 
1 Japon 

1 
1 

5 
5 Liban 

1             1 
1             1 

2 
2 Liechtenstein 

1 
1 

2 
2 Malte 

1 3 2 
1 

90 111 
49 Mexique 

1 
1 

: G      1 
1 

4 
4 Maroc 

~4 
6 
2 

* 5 
1 

92 
73 

35 
24 

H     2 
4 

174 
163 Nouvelle-Zélande 

1 
1 

19 
14 

• 25 
26 

22 
14 

27 
29 

42 
37 

1        3 
3 

198 
179 Norvège 

1 
1 5 Pologne 

6 
3 

1 
6 

6 
1 

8 
3 

17 
6 

63 
38 Portugal 

7 
9 

18 
19 

1 
1 

26 
29 Rhodes ie 

10 
7 

7 
3 

1 * 11 
12 

29 
16 

41 
29 

144 
99 Suède 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

4 
4 

* 35 
35 

60 
60 

163 
162 Suisse 

2 5 J        1 10 
4 Rép. Arabe Unie 

S 267 6 4 9 12 2 15 44 370 K 815 2188 Royaume-Uni 

1 
5 
6 

2 
1 

3 
2 

4 
5 

9 
10 

12 
24 

72 
48 

* L     11 
6 

249 
243 U.S.A. 

3 1 1 
2 

2 
2 

1 
2 

26 
28 

M     1 37 
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1 

1 
2 
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DESIGNS 
Chart II 

Registrations in Force at the End of 3965 
Enregistrements en vigueur à la fin de 1965 

DESSINS 
ET MODÈLES 

Tableau II 

Countries 
Pays 

Australia/ Australie  
Austria/ Autriche  
\le\gimn! Belgique   .  
Canada/Canada '     
Ceylon/Ceylon  
Colombia 'Colombie  
Czechoslovakia/Tchécoslovaquie   .   .   . 
Hungary /Hongrie  
India /Inde  
Ireland/TWrtnde  
Israel,Israël  
Japan/ Japon  
Lebanon/Liban  
Malta.'Malte  
Mexico jMexique  
Monaco/A/onaco  
Xew Zealand/JN'oin-eZ/e-Zc/ont/t'    .   .   . 
Pbilippincs/P/ii/inpj'nes  
Rhodesia/Rhodésie  
Spain/ Espagne  
Sweden/SuèuV  
Switzcrland/Sui'sse  
Syrian Arab Rep. 

Rép. Arabe Syrienne  
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  
Tunisia, Tunisie  
United Arab Rep./Rép. Arabe Unie . 
United Kingdom/.Koyaunie-L ni 2   .   . 
V.S.A./U.S.A  
Yugoslavia/ Y'ougoslavie  

Industrial design 
registrations in 

force at the end of 
1964 

Enregistrements 
en vigueur à la fin 

de 1964 

8 202 
16 993 

4 80:5 
64 

569 
1 196 

606 
19 301 

580 
1567 

69 033 
1 596 

14 
2 0002 

94 

165 
220 

805 
8 953 

2 116 

72 
6 

704 
49 200 
29 790 « 

Minus industrial design 
registrations 

lapsed during 
1965 

Moins les enregistrements 
tombés en déchéance 

en 1965 

Plus Industrial design 
registrations 
effected in 

1965 
Plus les 

enregistrements effectués 
en 1965 

Total industrial design 
registrations 

in force at the end of 
1965 

Total des enregistrements 
en vigueur à la fin 

de 1966 

852 1 258 
6 216 6 457 
— 543 
579 1 030 

7 15 
125 25 
355 319 
155 342 

4 307 2 227 
55 133 

230 175 
13 020 13 654 

27 145 
— 3 
— 200 
— 7 
— 258 

20 75 
24 33 
51 4 724 

124 213 
1 273 867 

— 25 

8 10 
— 2 
— 60 

8 100 6 800 
3 4102 3 424 

1 Figures for period : April 1, 1965 to March 31, 1966 (Fiscal 
Year). 

2 Estimated. 

8 608 
17 234 

5 256 
72 

469 
1160 

793 
17 221 

658 
1512 

69 667 
1714 

17 
2 200 

101 
2 000 

220 
229 

894 
8 547 

2141 

74 
8 

764 
47 900 
29 804' 

502 

1 Période : 1er avril 1965 au 31  mars 1966 (année fiscale). 
• Chiffre approximatif. 


	HJC_ip_fr_1966_p-333
	HJC_ip_fr_1966_p-334
	HJC_ip_fr_1966_p-335
	HJC_ip_fr_1966_p-336
	HJC_ip_fr_1966_p-337
	HJC_ip_fr_1966_p-338
	HJC_ip_fr_1966_p-339
	HJC_ip_fr_1966_p-340
	HJC_ip_fr_1966_p-341
	HJC_ip_fr_1966_p-342
	HJC_ip_fr_1966_p-343
	HJC_ip_fr_1966_p-344
	HJC_ip_fr_1966_p-345
	HJC_ip_fr_1966_p-346
	HJC_ip_fr_1966_p-347
	HJC_ip_fr_1966_p-348
	HJC_ip_fr_1966_p-349
	HJC_ip_fr_1966_p-350
	HJC_ip_fr_1966_p-351
	HJC_ip_fr_1966_p-352
	HJC_ip_fr_1966_p-353
	HJC_ip_fr_1966_p-354
	HJC_ip_fr_1966_p-355
	HJC_ip_fr_1966_p-356
	HJC_ip_fr_1966_p-357
	HJC_ip_fr_1966_p-358
	HJC_ip_fr_1966_p-359
	HJC_ip_fr_1966_p-360
	HJC_ip_fr_1966_p-361
	HJC_ip_fr_1966_p-362
	HJC_ip_fr_1966_p-363
	HJC_ip_fr_1966_p-364
	HJC_ip_fr_1966_p-365
	HJC_ip_fr_1966_p-366
	HJC_ip_fr_1966_p-367
	HJC_ip_fr_1966_p-368
	HJC_ip_fr_1966_p-369
	HJC_ip_fr_1966_p-370
	HJC_ip_fr_1966_p-371
	HJC_ip_fr_1966_p-372
	HJC_ip_fr_1966_p-373
	HJC_ip_fr_1966_p-374
	HJC_ip_fr_1966_p-375
	HJC_ip_fr_1966_p-376
	HJC_ip_fr_1966_p-377
	HJC_ip_fr_1966_p-378
	HJC_ip_fr_1966_p-379
	HJC_ip_fr_1966_p-380
	HJC_ip_fr_1966_p-381
	HJC_ip_fr_1966_p-382
	HJC_ip_fr_1966_p-383
	HJC_ip_fr_1966_p-384
	HJC_ip_fr_1966_p-385
	HJC_ip_fr_1966_p-386
	HJC_ip_fr_1966_p-387
	HJC_ip_fr_1966_p-388
	HJC_ip_fr_1966_p-389
	HJC_ip_fr_1966_p-390



